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LE MOT DU MINISTRE DE L’ AGRICULTURE
DES RESSOURCES MARINES, DE L’ ENVIRONNEMENT, EN CHARGE 
DE L’ ALIMENTATION, DE LA RECHERCHE ET DE LA CAUSE ANIMALE
'ŌRERO A TE FA'ATEREHAU NŌ TE FA'A'APU, TE HOTU MOANA, TE ARUTAIMĀREVA, 
TI'A'AU I TE FA'ATERERA'A MĀ'A, TE MĀ'IMIRA'A 'E TE PARAU NŌ TE 'ĀNIMARA

Le Recensement général de l’agriculture 2023 nous inter-
pelle. En dix ans, nos exploitations ont diminué, la pro-
duction reste insuffisante, nos producteurs vieillissent et 
beaucoup doivent cumuler plusieurs activités. Notre sou-
veraineté alimentaire se fragilise.

Mais ce constat n’est pas une fatalité. Il doit devenir le 
point de départ d’une nouvelle ambition : faire de l’agri-
culture polynésienne un pilier de notre développement, 
une source d’autonomie et de prospérité pour chaque  
archipel.

Pour y parvenir, nous engageons un plan d’action fondé  
sur cinq priorités : moderniser notre administration agri-
cole et ses outils, réorienter les aides vers des projets 
collectifs, structurer et valoriser nos filières stratégiques, 
investir dans la jeunesse et la formation, et renforcer la 
coopération entre nos îles pour une autonomie archipé-
lagique durable.

Cette transformation n’est pas seulement administrative 
ou technique. Elle est culturelle et éducative : il s’agit de 
montrer que l’agriculture n’est pas une voie par défaut, 
mais un métier d’avenir, porteur d’innovation, de richesse 
et d’opportunités pour nos jeunes. Redonner confiance à 
la jeunesse, valoriser les métiers agricoles et encourager 
l’entrepreneuriat dans le secteur sont essentiels pour as-
surer la relève et garantir la sécurité alimentaire de notre 
pays.

Le RGA 2023 n’est pas simplement un état des lieux. C’est 
un appel à l’action, un signal fort pour mobiliser tous 
les acteurs : producteurs, collectivités, institutions et  
citoyens. Ensemble, nous avons la capacité de bâtir une  
Polynésie nourricière, solidaire, résiliente et souveraine.

Taivini Teai

Te fa'a'ite mai ra te Uiuira'a mana'o rahi i ni'a i te 'ohipa 
fa'a'apu i tupu a'e nei i te matahiti 2023 i te mea ra ē, i te 
ārea noa o nā matahiti hō'ē 'ahuru i ma'iri atu, 'ua topa 
roa te rahira'a o tā tātou mau fare fa'a'apu, 'aita e nava'i 
fa'ahou tā tātou hotu fa'a'apu, tē haere pa'ari noa atu ra 
tō tātou feiā fa'a'apu 'e e rave rahi rātou e rohi ra i te 'ohipa 
'ē atu nō te fa'anava'i i te orara'a. Tē mōrohi noa atu ra tō 
tātou ti'amāra'a i te pae nō te mā'a.

E'ere rā te reira i te 'ati hau 'ore. 'Ia riro maoti te reira 'ei 
fa'afano ia tātou i ni'a i te tahi 'e'a 'āpī : 'ia riro mau ā te 
'ohipa fa'a'apu 'ei pou pāutuutu nō te pa'epa'era'a i te 
fa'ahotura'a, 'ei puna nō tō tātou ti'amāra'a 'e 'ei faufa'a 
nō te tā'ato'ara'a o te mau ta'amotu.

E aha maoti te rāve'a nō te arai i teie morohira'a tōro'a ? 
E pae ha'ara'a faufa'a i ferurihia mai : te vai nei te 
fa'a'āpīra'a i te 'ohipa ti'a'aura'a parau haumana 'e te 
'ōpere-māite-ra'a i te mau rāve'a e mauhia ra e te hau, te 
ha'amara'ara'a i te faufa'a nō te turura'a i te mau 'ōpua-
ra'a 'āmui, te fa'a'āpīra'a 'e te ha'afaufa'ara'a i tā tātou 
mau tuha'a 'ohipa fa'atupu 'āpī, te ha'apa'arira'a i te u'i 
'āpī 'e te ha'api'ira'a, 'e te ha'amāhiera'a i te mau motu 'ia 
tāpae maoti tātou i te fāito faufa'a a ti'amā ai tō tātou mau 
ta'amotu, tō tātou fenua.

E'ere i te tauiuira'a ri'i noa i te pae haumana 'aore rā i te 
pae mata'ī. E tauira'a ato'a rā i te pae nō te hīro'a tumu 'e 
te 'apora'a māramarama : 'ia matara pāpū maita'i te parau 
nō te fa'a'apu 'ei tōro'a faufa'a, 'eiaha fa'ahou 'oia 'ia riro 
'ei 'e'a 'ōpiripiri 'e te aura'a 'ore, 'ei tōro'a faufa'a rā nō te 
mau tau i muri nei, 'ia 'itehia te ferurira'a 'e te peu 'āpī, te 
ruperupe 'e te manuiara'a nō te u'i hou. 'Ia tupu ā te ti'atu-
rira'a i roto i te u'i 'āpī, 'ia ha'afaufa'ahia te 'ohipa fa'a'apu 
'e 'ia fa'aitoitohia te 'ōnara'a taiete fa'a'apu, inaha e ho-
poi'a te reira nā tātou te mau matahiapo i te 'umera'a mai 
i tō tātou mau mono, 'ia riro maoti rātou 'ei raupe'a nō te 
ora o te mau u'i nō a muri a'e.

E'ere te Uiuira'a mana'o rahi o te 'ohipa fa'a'apu - RGA 
2023 - i te tāpura hi'opo'ara'a 'ohipa fa'a'apu noa. E pi'ira'a 
i te ito o te fenua, e ahita'o 'ia ti'a mai te nūna'a ta'ata 
fa'a'apu : te feiā fa'a'apu iho, te mau va'amata'eina'a, te 
mau fare fa'ati'ahau 'e te nūna'a pā'ato'a. 'Ia rave 'ārūrua 
tātou i te 'ohipa, e oti mai teie fenua 'ei metua fa'a'amu, 'ei 
vauvau he'euri, 'ei pā nō tō tātou ti'amāra'a.

Taivini Teai
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INTRODUCTION

L’agriculture est au cœur de notre identité, de notre 
culture et de notre autonomie. Elle façonne nos paysages, 
nourrit nos familles et incarne un savoir-faire transmis de 
génération en génération dans chacun de nos archipels. 
Soutenir et valoriser le travail de nos agriculteurs est un 
engagement essentiel pour l’avenir de la Polynésie fran-
çaise.

C’est dans cet esprit que le Recensement Général de l’Agri-
culture 2023 a été réalisé. Plus de dix ans après le dernier 
exercice, il a permis de collecter des données actualisées 
et précises sur l’ensemble de nos archipels, constituant 
une occasion unique de mieux connaître nos exploita-
tions, leurs pratiques et leur organisation. Les données 
ainsi recueillies ont été synthétisées sous forme de fiches 
thématiques, couvrant à la fois les grandes filières de pro-
duction animale et végétale ainsi que des sujets transver-
saux.

Au-delà de la photographie qu’elles offrent, ces fiches 
constituent surtout un outil de travail et de réflexion. Elles 
serviront à orienter les politiques publiques, à accom-
pagner les initiatives des professionnels et à renforcer le 
dialogue entre les différents acteurs du monde agricole. 
Elles permettent aussi de mieux partager la connaissance, 
en rendant accessibles à tous des informations précises 
et fiables.

La réalisation du recensement général de l’agriculture 
2023 a été rendue possible grâce à la mobilisation et à la 
coopération de nombreux acteurs. L’État, qui a renouvelé 
son soutien en apportant une aide précieuse au finance-
ment de cette opération, l’Institut de la statistique de la 
Polynésie française, qui a conduit avec professionnalisme 
la collecte des informations auprès des communes et des 
exploitants. 

Mais ce recensement n’aurait pu aboutir sans l’accueil et 
la disponibilité des agriculteurs, coprahculteurs et éle-
veurs polynésiens, qui ont accepté de consacrer de leur 
temps pour répondre aux enquêteurs et partager la réalité 
de leur activité.

Qu’ils soient ici tous remerciés pour leur contribution à 
l’élaboration de ce travail collectif, qui permet aujourd’hui 
à la Polynésie française de mieux connaître son agricul-
ture et de préparer, avec lucidité et ambition, les orienta-
tions de demain.
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'ŌMUARA'A PARAU

E aha mau te fa'a'apu ? O te ora ïa i nini'ihia mai i te hōho-
nura'a o tō tātou iho tumu, i tō tātou hīro'a tumu 'e i tō 
tātou ti'amāra'a, e'ere ānei ? 'Ua taui roa te anoa o te fe-
nua i te rima ta'ata fa'a'apu, 'ua 'ārotehia e ana 'ei pātere 
mā'a nō te 'utuāfare, e 'ite pāpū ïa i tutu'uhia mai, mai tau 
mai, mai te tahi u'i i te tahi, i terā motu 'e terā ta'amotu. 'Ia 
pa'epa'ehia 'e 'ia ha'afaufa'ahia te 'ohipa a te feiā fa'a'apu, 
e ti'a ai, o te fafaura'a ïa a te fa'aterera'a hau 'ei fa'atauro-
ha i tō Pōrīnetia nō a muri a'e.

O te mana'o te reira i arata'i mai i te 'Ohipa Uiuira'a rahi o 
te mana'o o te feiā fa'a'apu matahiti 2023. Hau i te 'ahu-
ru matahiti i muri a'e i te ti'a'aura'a i hope a'e nei, 'ua 
noa'a mai te parau ha'amāramaramara'a i ni'a i te 'ohipa 
fa'a'apu, te orara'a o te mau rima itoito o te fenua i teie 
tau, 'ati a'e te mau ta'amotu, rāve'a maoti teie nō te hi'o 
tūtonu i te mau fifi e fa'ataupupū ra i teie tuha'a 'ohipa, 
te mau peu matarohia 'e te mau fa'anahora'a i ha'amau-
hia na. 'Ua ha'aputuputuhia te mau tumu parau 'e 'ua 
fa'ata'ahia te reira i ni'a i te tahi rahira'a 'api, 'ia au i te mau 
tuha'a 'ohipa fa'a'apu, 'oia ho'i te fa'a'amura'a 'ānimara 'e 
te fa'ahotura'a mā'a 'e tae noa atu i te mau tuha'a 'ohipa e 
fa'anava'i mai nei i te 'ohipa fa'a'apu.

Ta'a'ē atu i te ha'aferurira'a ia tātou, 'ua riro teie mau pu'e 
'api 'ei rāve'a nō te tohura'a i te 'āvei'a i mua ia tātou, 'Ia 
'āpe'e-māite-hia te feiā tōro'a fa'a'apu 'e 'ia ha'apine-
pinehia te mau 'aitauira'a mana'o i rotopū i te feiā itoi-
to e piri mai i te 'ohipa fa'a'apu. Rāve'a ato'a teie nō te 
'apora'a mai 'e te 'ōperera'a i te māramarama huru rau i 
te tā'ato'ara'a o te feiā e hina'aro ra i te ha'amaita'i 'aore 
rā i te tāta'ī i te fifi e fārereihia nei e rātou i roto i tā rātou 
'ohipa.

'Ua oti te uiuira'a rahi o te mana'o o te feiā fa'a'apu mata-
hiti 2023 i te ravehia, 'aua'e maoti te rahira'a ta'ata i 'āmui 
mai. I te pae o te Haufarāni, 'ua tauturu māite mai 'oia nā 
roto i te tu'ura'a mai i te tahi tuha'a moni pāpū, 'are'a rā te 
Pū nō te tai'ora'a huira'atira nō Pōrīnetia 'ua amo mai 'oia 
ma te 'aravihi i teie tuha'a 'ohipa uiuira'a mana'o ma te 
haerera'a nā te mau mata'eina'a 'e i te ti'ara'a atu e fārerei 
i te feiā fa'a'apu iho.

Teie nei rā, 'aita teie 'ōpuara'a e manuia maoti rā te feiā 
fa'a'apu, te feiā pūhā 'e te feiā fa'a'amu 'ānīmara o te fe-
nua nei o tei hōro'a mai i tō rātou taime 'ia oti nehenehe 
maita'i teie tāpura 'ohipa 'uiuira'a mana'o i te ravehia.

A fa'ari'i mai i te tāpa'o nō te aroha 'e te māuruuru nō tō 
'outou tauto'o-'āmui-ra'a mai, 'ua ta'a maita'i ia tātou i 
teie mahana tei hea mau te vaira'a o te 'ohipa fa'a'apu 'e 
te mau rāve'a e ti'a i te fa'a'ohipahia, ma te māramarama 
'e te hia'ai pāpū, 'ia manuia tā tātou mau 'ōpuara'a.
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NOTE MÉTHODOLOGIQUE
MODIFICATION DES SEUILS DÉFINISSANT 
UNE EXPLOITATION AGRICOLE EN 2023

Des seuils ont été établis en fonction de différentes va-
riables, telles que la surface de production agricole uti-
lisée, le nombre d'animaux élevés, ou d'autres critères 
spécifiques à certaines productions (comme par exemple 
le tonnage de coprah produit et vendu à l’Huilerie de Tahi-
ti). Les exploitants agricoles devaient également produire 
des produits agricoles (qui ne sont pas tous auto-consom-
més) et avoir une gestion courante indépendante.

Le respect de ces conditions assure, en théorie, que l’ex-
ploitation est un acteur économique en capacité de par-
ticiper à une transaction commerciale à partir de sa pro-
duction. En règle générale, les seuils déterminés pour 
chaque recensement ont donc pour objectif de vérifier 
que chaque exploitation enquêtée atteint une certaine 
dimension économique. Ces seuils ne prédéfinissent pas 
le champ du recensement, mais sont appliqués pendant 

ou après la collecte pour exclure les unités qui seraient en 
dessous de ces seuils.

Considérant que le RGA 2023 sert d’état zéro au suivi- 
évaluation du schéma directeur de l’agriculture polynésien, 
les seuils du recensement général agricole de Polynésie 
française ont été alignés sur les seuils pris en considération 
dans les DOM lors du recensement de 2020 afin de :

• Permettre des comparaisons futures d’impacts de po-
litiques publiques ou autres dispositifs d’aide, parfois 
métropolitains ou européens ;

• Permettre des comparaisons avec les résultats publiés 
pour les différents DOM ; 

• Avoir des seuils stables dans le temps ; les modifica-
tions des seuils des DOM sont rares et documentées. 

Ainsi, lorsqu’une comparaison entre les deux recense-
ments a lieu, notamment en nombre d’exploitations, 
surfaces cultivées ou taille de cheptel, les chiffres de 
2023 ont été corrigés et recalculés sur la base des seuils 
du RGA 2012. 

LIMITES À L’ANALYSE PAR CULTURE OU ÉLEVAGE

Concernant l’utilisation d’intrants, la mécanisation, le 
recours à la main-d’œuvre ou la commercialisation, les 
agriculteurs se sont exprimés à l’échelle de l’exploitation 
et non pour chaque culture ou élevage présent sur leur 
exploitation.

Quand cela a été possible, l’analyse a porté sur les agricul-
teurs exclusifs représentatifs d’un profil particulier.

Comparaison des seuils entre le RGA 2012 et RGA 2023 

RGA 2012 RGA 2023

Superficie agricole utilisée 1 000 m2 1 ha

Tubercules et racines 1 000 m2 3 000 m2

Cultures fruitières 1 000 m2 3 000 m2

Légumes frais et fraises 1 000 m2 1 000 m2

PAM, ornementales et pepinières 500 m2 3 000 m2

Coprah 2,7 tonnes

Bovins 10 de plus de 30 jours 2 de plus de 2 ans

Caprins 10 de plus de 30 jours 6

Porcs Plus de 10 de plus de 30 kg

Truie mère 1

Poulets Plus de 100 de plus de 30 jours 200

Poules pondeuses Plus de 100 de plus de 30 jours 100

Autres volailles Plus de 50 de plus de 30 jours

Ruches Plus de 20 30

Équidés Plus de 10 animaux de plus de 30 jours 4 naissances d'équidés
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En 2023, plus de 180 tonnes de viandes bovines ont été 
produites en Polynésie française. 60 % de cette produc-
tion est issue de Tahiti. Les Marquises sont les seconds 
contributeurs (20 %). 1

1  Source : SAEM abattage de Tahiti 2023

FICHE FILIÈR E

L’élevage 
BOVIN 
en Polynésie française

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITANTS DE PLUS EN PLUS INTÉRESSÉS  
 PAR LA FILIÈRE  

En 2023, la Polynésie française recense 176 éleveurs pour 
4 571 bovins. Les Marquises regroupent à elles seules la 
moitié des éleveurs, soit 88 personnes, ce qui en fait l'ar-
chipel principal pour cette activité. 

Les ÎIes Sous-le-Vent (ISLV) occupent la seconde place 
pour le nombre d’éleveurs, et les Îles du Vent (IDV) pour 
le nombre d’animaux. Les Australes, avec 12 éleveurs, 
contribuent de manière plus modeste. Les Tuamotu- 
Gambier ne comptent aucun éleveur bovin, en raison de 
sols inadaptés à la production de fourrages (quantité).

L’activité est largement dédiée à l’élevage de bovins allai-
tants, pour la viande : sur les bovins recensés, 45 % sont 
des vaches, 12  % des jeunes bovins en engraissement, 
15 % des veaux, et 8 % des taureaux. 

Entre les deux recensements, le nombre d’éleveurs de 
bovins a progressé de 40 %. Les ISLV affichent une crois-
sance de 300  %. Les Marquises connaissent également 
une progression de 48 %. Les Australes montrent une sta-
bilité. En revanche, les IDV enregistrent une forte diminu-
tion de 31 %. 

Les exploitations sont, pour 56 %, des créations, et 43 % 
ont fait l’objet d’une reprise familiale.

 DES ÉLEVEURS BOVINS MULTI-CASQUETTES  

L’élevage bovin en Polynésie française est particulière-
ment associé à d’autres activités, qu’elles soient agricoles 
ou non. Près de la moitié des éleveurs combine leur éle-
vage bovin avec au moins un autre type d’élevage (48 %). 

L’association entre élevage bovin et cultures, est très 
répandue : 97 % des éleveurs, qu’ils soient poly éleveur 
ou éleveur bovin exclusif, sont concernés. Parallèlement, 
les éleveurs diversifient leurs activités en s’engageant 
dans d’autres secteurs tels que la pêche ou la production 
de coprah. Ces tendances varient selon les archipels, re-
flétant ainsi une organisation adaptative suivant la zone 
géographique.

LE POLYÉLEVAGE DAVANTAGE REPRÉSENTÉ 
DANS LES ARCHIPELS ÉLOIGNÉS

En Polynésie française, un éleveur bovin sur deux se 
consacre uniquement à cette filière animale. Toutefois, on 
observe des disparités entre les archipels : les Australes 

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT
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ÉLEVAGE BOVIN

et les Marquises favorisent davantage le polyélevage avec 
75 % et 57 % de leurs éleveurs, tandis que les IDV et les 
ISLV privilégient l'exclusivité bovine avec 70  % de leurs 
éleveurs en moyenne.

L’association avec l’élevage porcin est la plus fréquente, 
avec une proportion de 30  % des éleveurs bovins. Vient 
ensuite l’association avec l’élevage caprin, représentant 
18 % des éleveurs, puis l’élevage d’équidés pour 11 %. 

LA POLYCULTURE ÉLEVAGE

Le système polyculture-élevage bovin est une pra-
tique répandue, regroupant 97  % des éleveurs polyné-
siens. Sans compter les cultures fourragères, ces éleveurs 
cultivent des arbres fruitiers ou bois d’œuvre (pour 70 %) 
ou des cultures vivrières (pour 28 %) principalement. 

LES AUTRES ACTIVITÉS NON AGRICOLES

Les éleveurs de bovins pratiquent également d’autres ac-
tivités professionnelles : ils peuvent être pêcheurs (26 %), 
salariés (19 %), retraités (16 %) ou producteurs de coprah 
(14 %). 

 POPULATION ACTIVE : DES EXPLOITATIONS BOVINES   
 FAMILIALES ET PLUTÔT MASCULINES 

En Polynésie française, on compte 502 personnes qui tra-
vaillent sur des exploitations pratiquant notamment l’éle-
vage bovin. 

Un chef d’exploitation sur deux coexploite la ou les 
parcelles d’élevage. Dans la majorité des cas, les deux 
coexploitants ont un lien familial (76 %). 

La majorité des chefs d’exploitation sont des hommes 
(80 %) et leur âge moyen est de 53 ans. Il est de 60 ans aux 
ÎIes du Vent, ce qui dénote une communauté relativement 
vieillissante dans cet archipel face à l’âge moyen de 49 ans 
sur tout le territoire.

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES POLYNÉSIE
FRANÇAISE

Polyélevage

Exclusif

75
 %

72
 %

70
 %

57
 %

52
 %

48
 %

43
 %

30
 %

28
 %

25
 %

Proportion d'éleveurs exclusifs ou polyéleveurs 

70 %

28 %

14 %

11 %

10 %

Cultures fruitières (hors pépinères)
et bois d'œuvre

Cultures vivrières

Plantes aromatiques, stimulantes
et médicinales

Feuillages et cultures florales
(hors pépinières)

Cultures maraîchères

Cultures végétales des éleveurs bovins

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 176

Coexploitants 78

Main-d’œuvre permanente familiale 77

Main-d’œuvre permanente non familiale 60

Main-d’œuvre occasionnelle 111

TOTAL de la population active 502

POLYNÉSIE
FRANÇAISE

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES

Caprins

Porcins

Volailles

Équidés

Abeilles

18
 %

30
 %

3 
%

11 
%

6 
%

23
 % 36

 %
2 

%
15

 %
9 

%

8 
%

15
 %

8 
%

5 
%

4 
%

24
 %

4 
%

33
 %

42
 %

8 
%

25
 %
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE BOVINE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 
 LES ÎLES DU VENT ET LES MARQUISES : 
 LES BASSINS DE LA FILIÈRE BOVINE  

En 2023, on recense 176 exploitations élevant 4 571 bovins, 
dont 438 bovins de lait (vaches laitières, veaux de lait, 
taureaux laitiers, génisses), sur une surface totale de 1 120 
hectares. 

Les IDV et les Marquises représentent les plus gros bas-
sins de production, avec un cheptel et une surface dé-
diée équivalents. A elles deux, elles représentent 84 % du 
cheptel total et 88 % de la SAU totale dédiée aux bovins. 

À noter que 986 bovins ont été recensés comme étant 
en liberté, soit un quart du cheptel total de la Polynésie 
française. Cette pratique est surtout retrouvée aux Mar-
quises, pratiquée par 5,7  % des éleveurs, elle concerne 
44 % du cheptel total Marquisien.

Depuis 2012, le nombre de bovins présents en Polynésie 
française est resté relativement stable. Entre les deux 
recensements, le cheptel de Polynésie française n’a dimi-
nué que d’une centaine de têtes. En revanche, le nombre 
d’éleveurs a fortement augmenté (+40 %). Ainsi, la taille 
moyenne du troupeau s’est réduite de 37 têtes en 2012 à 
26 têtes par exploitation.

Plus de la moitié des exploitants emploie de la main-
d’œuvre (54 %). 

En moyenne une exploitation bovine sur trois recrute de 
la main-d’œuvre permanente. Au total, 137 personnes y 
travaillent dans ce cadre pour la filière.

Plus de la moitié a un lien familial avec le chef d’exploita-
tion (56 %) et les trois quarts sont des hommes.

Enfin, plus d’une centaine de personnes est recrutée en 
tant que main-d’œuvre occasionnelle, dont les deux tiers 
ont un lien familial avec le chef d’exploitation ou le coex-
ploitant. 

 PEU DE MATÉRIEL AGRICOLE SPÉCIALISÉ 
 POUR L’ÉLEVAGE BOVIN 

En Polynésie française, moins de 15  % des éleveurs dis-
posent de corrals ou de couloirs de contention, permettant 
de manipuler les bêtes en cas de maladie ou d’accident. 

Les matériels les plus répandus sont les véhicules de li-
vraison et les petits matériels, regroupant débroussail-
leuse, tronçonneuse..., détenus par plus des deux tiers 
des éleveurs. Ces outils, assez génériques, peuvent être 
mutualisés dans toute activité agricole. 

Tableau synthétique de la filière bovine
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Polynésie 

française

Nombre de bovins 247 1917 493 1914 4571

Nombre d'éleveurs 12 25 40 99 176

Nombre de bovins en libertés 0 114 39 833 986

Surface de pâturage bovine (ha) 14 503 116 487 1120

FEMMES

HOMMES

Répartition 
hommes/femmes 

des chefs 
d'exploitation

20 %

80 %

14 haÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES

AUSTRALES

ÎLES
DU VENTRépartition 

géographique
des pâturages

503
ha

487
ha

116
ha
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 DES TROUPEAUX EN MAJORITÉ DE PETITE TAILLE   

Entre 2012 et 2023, la structure des tailles de cheptel par 
éleveur a très peu varié.

Dans l’ensemble, en Polynésie française, 76  % des éle-
veurs ont un cheptel avec moins de 20 bovins. A l’opposé, 
seulement 5  % des éleveurs ont un cheptel supérieur à 
100 bovins, dont 1 % supérieur à 200 bovins. Les cheptels 
des IDV ont en moyenne un nombre de têtes plus impor-
tant. En effet, un éleveur sur deux possède plus de 20 bo-
vins et 12 % ont plus de 100 têtes. Majoritairement situées 
sur le plateau de Taravao, ces exploitations constituent le 
réservoir de la production de viande commercialisée. 

 MOINS DE 5 HECTARES DE SURFACE EN PÂTURAGE 
 POUR UNE MAJORITÉ D’ÉLEVEURS  

En Polynésie française, une majorité des éleveurs ont une 
surface dédiée au pâturage des bovins de moins de 5 ha 
(69 %). 

En moyenne, la surface est de 12 ha par éleveur. Les IDV 
sont caractérisées par une surface moyenne de 24 ha par 
éleveur, soit deux fois plus que la surface moyenne par 
éleveur des Marquises, démontrant ainsi des exploita-
tions moins nombreuses mais plus grandes. 

 CHARGEMENT BOVIN : DES DISPARITÉS 
 SELON LES ARCHIPELS  

En moyenne, il est compté 4 bovins à l’hectare, tout 
stade de développement confondu. Ce chargement reste 
variable selon les archipels. Il va de 3,5 bovins par ha dans 
l’archipel de la Société à 3,2 bovins par ha aux Australes et 
est de deux bovins par ha aux Marquises. 

La faible pression des Marquises peut être corrélée avec 
les difficultés d’élevage liées à la sécheresse ; un facteur 
limitant la pousse de l’herbe, aliment principal des bo-
vins. A noter que les bovins en liberté n’ont pas été pris en 
compte dans ces moyennes.

ÉLEVAGE BOVIN

1 %

MOINS DE 
20 ANIMAUX

21 À 50
ANIMAUX

51 À 200
ANIMAUX

+ DE 200
ANIMAUX

Répartition 
des éleveurs 

selon le nombre 
de bovins

17 %

76 %

6 %

MOINS DE 
1 HA

1 À 5 HA

5 À 20 HA

+ DE 20 HA

Surface 
moyenne 

des exploitants 
bovins

29 %
10 %

21 %

40 %

Nombre de têtes par type de bovin et par archipel
Australes IDV ISLV Marquises Polynésie française

Total Composition

Vaches allaitantes 72 652 221 851 1 796   42 % 
Veaux 26 212 68 325 591   14 % 
Génisses 88 566 77 293 824   19 % 
Jeunes à l'engraissement 21 199 69 202 490   11 % 
Taureaux 14 52 57 197 316   7 % 
Autres bovins 26 43 1 46 116   3 % 
Vaches lait - 193 - - 193   4 % 
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 DES RATIONS BOVINES 
 ESSENTIELLEMENT LOCALES  

À l’analyse du cheptel des 92 éleveurs exclusifs (2 984 
têtes, soit près des deux tiers du cheptel total), on observe 
que le fourrage produit localement constitue le princi-
pal aliment des animaux ; l’élevage bovin en Polynésie 
française se faisant majoritairement en pâture. Le tour-
teau de coprah représente un complément en protéines 
pour 84 % du cheptel en moyenne, surtout aux IDV et aux 
Marquises (respectivement 94 % et 83 % des exploitants). 

Les aliments complets importés ainsi que les déchets 
industriels concernent davantage les bovins des IDV 
(plus de 60 % du cheptel), tandis que les écarts de tri sont 
uniquement consommés aux ISLV et aux Marquises, mais 
concernent moins de 30 % du cheptel de ces archipels. 

 UN RENOUVELLEMENT DU CHEPTEL 
 PRINCIPALEMENT À LA FERME  

Pour la majorité des exploitations, la reproduction se fait 
par monte naturelle au sein du troupeau. 

Le renouvellement du cheptel se fait également par achat 
de tête en dehors de la ferme, souvent entre deux exploi-
tants. Cette méthode concerne 15 % des éleveurs en Po-
lynésie française et se fait surtout aux Australes (un tiers 
des éleveurs).

 UN MANQUE D’EAU INQUIÉTANT AUX MARQUISES  

L’élevage bovin demande une ressource en eau principa-
lement pour l’abreuvement des bovins : 20 à 50 L par jour 
sont nécessaires / animal. 

Le manque d’eau est davantage subi aux Marquises où les 
deux tiers des éleveurs déclarent en souffrir (contre 38 % 
en moyenne). L’insuffisance de cette ressource est surtout 
liée à la sécheresse et/ou à la rupture d’approvisionnement. 

L’insuffisance en herbe est également mentionnée par la 
moitié des éleveurs des Marquises. Cette observation est 
également faite dans les ISLV pour 11 % des éleveurs. 

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES POLYNÉSIE
FRANÇAISE

Assuré sur la ferme Produit localement à l’extérieur de la ferme (Polynésie française)

67
 %

22
 %

21
 %

93
 %

15
 %

88
 %

7 %

82
 %89

 %

33
 %

Mode de multiplication des cheptels de Polynésie française

Lorem ipsum

Manque d’eau constaté Eau suffisante

89
 %

89
 %

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES POLYNÉSIE
FRANÇAISE

67
 %

11 
%

67
 %

62
 %

38
 %

33
 %

11 
%

33
 %

Approvisionnement en eau

Lorem ipsum

47 %
56 %
47 %

11 %
4 %

6 %
6 %

33%

MARQUISES

ÎLES SOUS-LE-VENT

ÎLES DU VENT

AUSTRALES

Causes du manque d'eau déclarées 

Paturage insuffisant 
(herbe pas assez abondante)

Sécheresse

Rupture d’approvisionnement

Aliments utilisés (en % du cheptel)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Polynésie 

française
Fourrage produit localement 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
Tourteau de coprah 75 % 94 % 41 % 83 % 84 % 
Aliments complets commercialisés importés 0 % 64 % 7 % 0 % 37 % 
Déchets industriels 0 % 63 % 5 % 0 % 37 % 
Ecarts de tri / déchets de culture 0 % 0 % 28 % 28 % 12 % 
Aliments complets commercialisés locaux 0 % 11 % 12 % 0 % 8 % 
Compléments alimentaires (pierre à lécher) 0 % 14 % 0 % 0 % 8 % 
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 PEU DE TRANSFORMATION À LA FERME  

Une large majorité des éleveurs ne réalise aucune trans-
formation sur leur exploitation, avec des taux allant de 
67 % dans les Australes à 83 % dans les IDV et 74 % aux 
Marquises. 

Les activités de transformation les plus courantes sont 
l’abattage à la ferme, notamment dans les ISLV (39  %) 
et aux Marquises (19 %). La découpe de viande est plus 
faible, avec un pic de 18 % dans les ISLV. 

 DESTINATION DES PRODUITS BOVINS  

Aux IDV, notamment sur Tahiti, la présence de l’abattoir 
permet de structurer la filière et de permettre un meilleur 
débouché de la viande via le marché formel. L’abattoir as-
sure le débouché de 62 % de la production, les coopéra-
tives de 13 %, et les grossistes 12 %. 

De la vente directe est également effectuée et concerne 
10 % de la production. 

Ailleurs, les tendances diffèrent entre les archipels. Aux 
Australes, près de 37  % des produits bovins sont desti-
nés à la consommation personnelle, et plus de 60 % aux 
ventes directes aux particuliers. 

Aux ISLV, plus de 80 % des produits sont consacrés à la 
vente directe aux particuliers. L’autoconsommation et les 
dons représentent 20 % de la production à eux deux. 

Aux Marquises, la destination de la production est répar-
tie à parts égales entre l’autoconsommation et la vente 
directe aux particuliers, soit 92 % de la production, 	
et le reste correspond à des dons.

67
 % 74

 %

83
 %

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES TOTAL GÉNÉRAL

11 
%

39
 %

18
 % 23

 %
10

 %

19
 %

9 
%

32
 %

Transformation pratiquée par les éleveurs bovins exclusifs1 
par archipel

Aucune transformation 
réalisée sur l’exploitation

Abattage à la ferme Découpe de viande, 
caissettes...

63
 %

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES POLYNÉSIE FRANÇAISE

Part de la production des éleveurs exclusifs de bovins par destination

Auto-consommation familiale

Dons (à la famille, des amis)

Vente directe au particulier

Vente à un grossiste

Vente à un transformateur ou préparateur (y compris abattoir)

Vente à la coopérative ou au syndicat

37
 %

63
 %

2 
%

1 %
10

 % 12
 %
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 %

13
 %

13
 %

6 
%
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 %

46
 %
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%

12
 %
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CHIFFRES CLÉS

ÉLEVAGE BOVIN

4 571 BOVINS 
RECENSÉS 
EN 2023

90 % 
DES ÉLEVEURS LOCAUX
UTILISENT EXCLUSIVEMENT
DE L'ALIMENT PRODUIT
LOCALEMENT

176 
EXPLOITATIONS

EN 2023
+40 % par rapport 

à 2012

6,3 ha 
de surface moyenne 
en 2023

1 120 ha 
DE SURFACE

BOVINE

-84 % par rapport 
à 2012

44 % ONT PLUS
DE 55 ANS20 % SONT DES

FEMMES

502
PERSONNES
TRAVAILLENT 
DANS L'ÉLEVAGE
BOVIN

DANS LES EXPLOITATIONS
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En 2023, plus de 44 tonnes de viande de chèvre ont été 
envoyées sur Tahiti en provenance des Marquises. 1

1  Source : statistiques maritimes 2023 de la DPAM

FICHE FILIÈR E

L’élevage 
CAPRIN 
en Polynésie française

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 UNE LÉGÈRE AUGMENTATION DU NOMBRE  
 D’ÉLEVEURS DE CAPRINS EN 10 ANS  

En 2023, la Polynésie française recense 180 éleveurs de 
caprins. Les Marquises regroupent 61 % des éleveurs, sui-
vies des Australes avec 49 éleveurs, et la Société qui re-
groupe une vingtaine d’éleveurs.

Entre les deux derniers recensements, le nombre d’éle-
veurs de caprins en Polynésie française a augmenté de 
12 %. Aux Australes, ce chiffre a quadruplé, correspondant 
à une augmentation d’une trentaine d’éleveurs.

On observe l’émergence d’une filière caprine dans les 
Îles Sous-le-Vent (ISLV), avec l’installation d’une dizaine 
d’éleveurs. En revanche, les Îles du vent (IDV) et les Mar-
quises enregistrent une diminution du nombre d’éleveurs 
d’une vingtaine de pourcents. 

Cette filière n’a pas été recensée aux Tuamotu-Gambier 
malgré la présence connue de troupeaux de chèvres dans 
certaines îles des Gambier.

 DES ÉLEVEURS CAPRINS MULTI CASQUETTES  

Les éleveurs de caprins ne pratiquent jamais cette activité 
de manière exclusive. La culture de produits végétaux 
concerne la quasi-totalité des éleveurs (98  % d’entre 
eux). Plus d’un tiers pratique la pêche (36 %) et dans une 
moindre mesure, certains produisent également du co-
prah, ou ont une activité salariée ou artisanale.

Aux Australes et dans les ISLV, la pêche est particulière-
ment prévalente, avec respectivement 55 % et 64 % des 
éleveurs. Aux Marquises, cette proportion s’élève à 28 %, 
alors qu’elle n’est pas observée aux IDV. 

Répartition du nombre d'exploitations par archipel

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES

49

10 11

110

Diversité des activités des éleveurs de caprins

AGRICULTURE ACTIVITÉ
SALARIÉE

PÊCHE ARTISAN RETRAITÉ PRODUCTEUR
DE COPRAH/

NOIX DE COCO

98
 %

16
 %
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POLYÉLEVAGE

Plus des deux tiers des éleveurs de caprins (68  %) pra-
tiquent le poly-élevage : un quart de ces éleveurs entre-
tient plus de deux types d’animaux. 

Le porcin est l’élevage le plus pratiqué avec l’élevage 
de caprins ; cette association concerne près de 85 % des 
éleveurs caprins de la Polynésie française.  Cette associa-
tion est cependant moins marquée aux ISLV. 

L’association avec l’élevage bovin concerne un quart des 
éleveurs de caprins. Cette pratique est particulièrement 
observée aux Marquises et dans les ISLV, où elle intéresse 
un tiers des éleveurs caprins.

 POPULATION ACTIVE : DES EXPLOITATIONS 
 FAMILIALES ET UNE MAIN-D'ŒUVRE 
 EN MAJORITÉ MASCULINE 

Au total, ce sont 492 personnes qui ont un lien avec la 
filière caprine. Les plus gros pourvoyeurs d’emplois sont 
les Marquises et les Australes, avec respectivement 255 
et 153 personnes employées en main-d'œuvre perma-
nente ou occasionnelle.

Trois chefs d’exploitation sur dix ont au moins un co- 
exploitant, et dans 98 % des cas, ils ont un lien familial. La 
majorité des chefs d’exploitation ayant des caprins sont 
des hommes (73 %). La moyenne d’âge atteint 50 ans. 

La main-d'œuvre permanente, qui concerne les trois quarts 
des exploitations, représente 53 % de la main-d'œuvre  
totale. Un quart des chefs d'exploitation fait appel à une 
main-d'œuvre occasionnelle. Cette dernière représente 
47 % de la main-d'œuvre totale.

Quel que soit son type, 64  % de la main-d'œuvre to-
tale est issue du cercle familial, avec une nette majorité 
d’hommes (80 %).

 PEU DE MATÉRIEL AGRICOLE SPÉCIALISÉ 
 EN LIEN AVEC UN TYPE D’ÉLEVAGE EN PLEIN AIR 

L’élevage caprin destiné à la viande nécessite très peu 
de matériel agricole spécialisé, hors clôtures. La majo-
rité des éleveurs, soit environ 80 %, dispose essentielle-
ment de petits équipements manuels, qui dominent 
largement dans tous les archipels. Ce type de matériel, 
simple et accessible, répond parfaitement aux besoins des 
éleveurs insulaires poly actifs dans le domaine agricole 
notamment. Les véhicules de livraison, bien qu’essentiels 
pour la logistique et la distribution, restent relativement 
rares dans la plupart des archipels. Le matériel agricole 
pour le travail du sol des parcours, tels que les équipe-
ments à dents ou à lames (rotavators), est peu représenté. 

 

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES POLYNÉSIE
FRANÇAISE
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Proportion d'éleveurs caprins pratiquant du polyélevage 
en Polynésie française

Nombre de personnes actives dans la filière

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 181

Coexploitants 64

Main-d’œuvre permanente familiale 96

Main-d’œuvre permanente non familiale 35

Main-d’œuvre occasionnelle 116

TOTAL de la population active 376

FEMMES

HOMMES

Répartition 
hommes/femmes 

des chefs 
d'exploitation

27 %

73 %

MAIN-D'ŒUVRE
OCCASIONNELLE 
NON FAMILIALE
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FAMILIALE
25%

MAIN-D'ŒUVRE
PERMANENTE

NON FAMILIALE

MAIN-D'ŒUVRE
PERMANENTE

FAMILIALE
Type

de main-d'œuvre

39 %

14 %
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ÉLEVAGE CAPRIN
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE CAPRINE  
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 LES MARQUISES : LE BASSIN PRINCIPAL 
 DE LA PRODUCTION CAPRINE 

En 2023, la Polynésie française compte un total de 8 370 
caprins, dont la majeure partie est concentrée aux Mar-
quises. Cet archipel représente le principal bassin de pro-
duction, avec 7 358 caprins élevés par 110 éleveurs. 

 LA FILIÈRE ENTRE 2012 ET 2023 
L’évolution du nombre de têtes caprines en Polynésie 
française, entre 2012 et 2023, se caractérise par une di-
minution globale de 10 %. Cette décroissance est prin-
cipalement portée par les Australes, qui enregistrent une 
perte des deux tiers de son cheptel, en opposition avec le 
nombre d’éleveurs qui augmente, et les Marquises, avec 
une baisse de 5 %. À l’inverse, les IDV affichent une légère 
augmentation (+13 %), tandis que les ISLV montrent une 
population stable.

 DES TROUPEAUX DE PETITE TAILLE  

En Polynésie française, 71  % des éleveurs caprins pos-
sèdent un petit cheptel de moins de 50 têtes, avec 38 % 
ayant entre 10 et 50 têtes et un tiers ayant moins de 10 
têtes. Les éleveurs avec plus de 50 têtes représentent 29 % 
mais leur répartition varie fortement selon les archipels. 

Les Marquises se démarquent avec 44  % des éleveurs 
détenant plus de 50 têtes. Viennent ensuite les IDV, où la 
taille moyenne de cheptel est de 47 animaux. 

Les Australes et les ISLV se caractérisent par une taille 
moyenne de cheptel inférieure à 10.

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES
SOUS-LE-VENT

MARQUISES POLYNÉSIE
FRANÇAISE
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Répartition des éleveurs par taille de cheptel
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 UNE PROPORTION IMPORTANTE DE CAPRINS 
 EN SEMI-LIBERTÉ 

En Polynésie française, l’élevage caprin se caractérise par 
une proportion importante d’éleveurs laissant leur 
cheptel en semi-liberté (35 %). 

Cette méthode d’élevage consiste à laisser les animaux 
paitre à l’extérieur des parcs, en milieu naturel. Cela 
concerne plus de la moitié des caprins de Polynésie fran-
çaise (55 %, soit plus de 4 500 têtes). Elle est caractéris-
tique des pratiques aux Marquises, puisqu’elle concerne 
41 % des éleveurs et 60 % du cheptel de l’archipel.

 DES RATIONS CAPRINES 
 MAJORITAIREMENT LOCALES  

En Polynésie française, 98 % du cheptel des éleveurs de 
caprins exclusifs (soit 35 % du cheptel total), consomme 
du fourrage produit localement. Pour rééquilibrer les ra-
tions, notamment en protéines et en minéraux, des com-
pléments alimentaires sont également employés. Parmi 
eux, le tourteau de coprah est consommé par 64 % du 
cheptel (surtout aux Marquises et aux Australes) pour son 
apport en protéines. Les ISLV n’y ont pas recours. Par ail-
leurs, 10 % du cheptel des Marquises a en complément, 
des écarts de tri ou des déchets de culture et près de la 
moitié de celui des ISLV. Ils sont absents ailleurs.

Globalement, plus de 90 % des éleveurs caprins s’appuient 
sur des ressources alimentaires disponibles localement. 

 LA TRANSFORMATION DES PRODUITS CAPRINS 
 EN POLYNÉSIE FRANÇAISE : UN POTENTIEL 
 INEXPLOITÉ  

En Polynésie française, la transformation des produits 
caprins reste un domaine très peu exploité. Ce phéno-
mène, observé dans tous les archipels, souligne un sec-
teur majoritairement orienté vers la commercialisa-
tion d’animaux vivants sans ajout de valeur.

Dans l’archipel de la Société, l'absence de transformation 
est totale. 

Aux Marquises, bien qu’une majorité d’éleveurs ne pra-
tique pas de transformation (environ 70 %), une activité 
de transformation se développe : 11 % des éleveurs y ré-
alisent de la découpe de viande ou conditionnent leurs 
produits en caissettes. L’archipel recèle un potentiel de 
développement à condition que des structures adap-
tées y soient présentes, tels que des ateliers de découpe 
aux normes sanitaires. La préparation de plats cuisinés, 
quant à elle, demeure quasiment absente avec à peine 
5 % des éleveurs concernés, et tous situés aux Marquises.  

L’abattage à la ferme est pratiqué par une minorité localisée  
uniquement aux Australes et aux Marquises (respective-
ment 20 % et 16 % des éleveurs). 

Ce faible taux de transformation met en évidence plusieurs 
défis structurels pour le secteur caprin en Polynésie 
française : manque d’infrastructures, absence de circuits 
organisés pour la valorisation des produits, ou encore une 
faible demande locale pour des produits transformés.

ÉLEVAGE CAPRIN
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FRANÇAISE
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 L’ÉLEVAGE CAPRIN : ENTRE CONSOMMATION 
 LOCALE ET DYNAMIQUE COMMERCIALE 

La consommation personnelle et les dons représentent 
environ 70 % de la production, suivis des ventes directes.

Les tendances diffèrent entre les archipels. Aux Australes 
et aux Marquises, près de 70 % des produits caprins sont 
destinés à la consommation personnelle ou aux dons, 
l’autre part étant réservée aux ventes directes ou profes-
sionnelles. 

Dans les IDV, la moitié de la production est écoulée sous 
forme de ventes directes, tandis que l’autre moitié est 
dédiée à un usage personnel. Dans les ISLV, la totalité des 
produits est consacrée à un usage non commercial, sou-
lignant une très faible intégration de cette activité dans les 
circuits de vente. 

La commercialisation caprine est majoritairement lo-
cale, puisque 68  % des éleveurs vendent l’ensemble de 
leurs produits, animaux vivants ou viande, directement 
sur leur île d’exploitation. Environ un quart des éleveurs 
commercialise la plupart de leurs produits sur place, tan-
dis que, pour 8 %, ils ne vendent qu’une partie de leur pro-
duction sur l’île.

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES
SOUS-LE-VENT

MARQUISES POLYNÉSIE
FRANÇAISE
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CHIFFRES CLÉS

ÉLEVAGE CAPRIN
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FICHE FILIÈR E

L’élevage 
PORCIN 
en Polynésie française : 
une filière bien implantée

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS PLUS NOMBREUSES  

En 2023, l’élevage porcin en Polynésie française est réparti 
sur 453 exploitations, un chiffre qui a progressé de 51 % 
depuis le dernier recensement général de l’agriculture 
de 2012. Cette dynamique est portée notamment par les  
Australes, qui regroupent 40  % des éleveurs, faisant de 
cet archipel la région comptant le plus grand nombre 
d’éleveurs de porcs, et les Marquises, avec près d’un tiers 
des exploitations. Cette progression illustre une mobilisa-
tion et un intérêt accru des éleveurs pour cette activité. 

Les Îles du Vent (IDV) concentrent 12 % des éleveurs, de-
vant les Tuamotu-Gambier (TG) avec 10 %, et enfin les Îles 
Sous-le-Vent (ISLV) qui représentent 6 % des exploitations 
porcines.

Ces chiffres sont à mettre en perspective avec la répar-
tition du cheptel porcin. On observe ainsi deux profils 
différents  : les Îles du Vent, qui concentrent un grand 
nombre d’animaux dans peu d’exploitations, avec un 
cheptel moyen de 185 porcs de plus de 30 kg, et les autres 
archipels, caractérisés par un grand nombre d’éleveurs et 
un cheptel de 15 porcs en moyenne.

L’âge moyen des exploitations est de 17 ans et une part 
significative des exploitations est issue de reprises fami-
liales (47 %). Ce phénomène est particulièrement marqué 
aux Australes (52  %) et aux Marquises (33  %), où cette 
transmission intergénérationnelle est la plus fréquente.

 DES ÉLEVEURS PLURIACTIFS  

En Polynésie française, les éleveurs de porcs se dis-
tinguent par leur pluriactivité, combinant l’élevage por-
cin dans un système plus large où se mêlent agriculture 
(pour 87 % d’entre eux), polyélevage (pour 40 %) et parfois 
même de la coprahculture (19 %). 

L’élevage porcin s’intègre fréquemment aux cultures frui-
tières, une pratique adoptée par près de trois quarts des 
éleveurs. Ce lien est particulièrement fort aux Australes 
et aux Marquises, où respectivement 43  % et 42  % des 
exploitations associent arbres fruitiers et bois d’œuvre à 
l’élevage. Les cultures vivrières sont une autre compo-
sante essentielle des exploitations, avec 56  % des éle-
veurs intégrant cette production. Ces cultures sont large-
ment pratiquées aux Australes, où elles concernent 56 % 
des exploitations, et aux Marquises, avec un taux d’inté-
gration de 31 %.

Parallèlement, 40 % des éleveurs de porcs associent leur 
activité à au moins une autre espèce animale. Près d’un 
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quart pratique l’élevage caprin, plus nombreux aux Mar-
quises (56  %) et aux Australes (33  %). Enfin, 12  % asso-
cient les porcs aux bovins ; une pratique plus répandue 
aux Marquises (68 %).

Bien que moins répandue, 19 % des éleveurs combinent 
l’élevage porcin avec la coprahculture. Une pratique est 
bien visible aux Australes, où elle représente 56 % des cas, 
ainsi qu’aux Marquises et aux Tuamotu-Gambier, avec 
chacun 20 % des parts.

La pêche est également pratiquée par 44 % des éleveurs 
de porcs dont 15 % le font à des fins commerciales ; cette 
co-activité est particulièrempent représentée aux ISLV, où 
la pêche constitue un revenu supplémentaire pour 19 % 
des exploitants.

Finalement, seuls 40 exploitants pratiquent en exclusi-
vité l’élevage de porcs, ne combinant ni élevage d’autres 
espèces animales, ni activités agricoles, ni coprahculture, 
soit 9 % des éleveurs ; ces exploitations comptent 7 000 
têtes, soit 44 % du cheptel total. Les IDV rassemblent 18 
de ces éleveurs et 95 % du cheptel, avec un cheptel moyen 
de 370 têtes. Aux Tuamotu-Gambier, on dénombre 16 de 
ces éleveurs pour un cheptel moyen de 15 têtes.

 UNE ACTIVITÉ QUI SE FÉMINISE 

Les femmes cheffes d’exploitation dans l’élevage por-
cin représentent 24 % des effectifs en 2023, ce qui reste 
en deçà de la moyenne globale dans l’agriculture (31 %). 
Cette répartition varie selon les archipels, avec une pro-
portion plus élevée aux Tuamotu-Gambier (37  %, mais 
seulement 17 femmes) et moins importante aux IDV (20 %, 
11 femmes) et aux ISLV (11 %, moins de cinq femmes). 

Elles détiennent 15 % du cheptel total, et la taille moyenne 
de leur cheptel est relativement similaire à celle des 
hommes.

Cependant, l’élevage porcin s’est considérablement fé-
minisé entre 2012 et 2023, avec une hausse de 84 % du 
nombre de femmes cheffes d’exploitation.

73 %
56 %
42 %
22 %
22 %
20 %
17 % 
2 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Cultures fourragères

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

Jachères

PAM

Pépinières

Combinaison avec des cultures végétales

40 %
23 %
12 %
8 %
6 %
5 %
0,4 % 
0,4 %

Autres élevages (un ou plusieurs)

Caprins

Bovins

Équidés

Volailles

Abeilles

Lapins élevés pour la chair

Ovins

Combinaison avec d’autres animaux

Répartition hommes / femmes des éleveurs porcins
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu- 

Gambier
Polynésie 
française

Femmes 23 % 20 % 11 % 25 % 37 % 24 %

Hommes 77 % 80 % 89 % 75 % 63 % 76 %
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 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE 
 EN MAJORITÉ PERMANENTE ET FAMILIALE  

Au total, ce sont 1 153 personnes qui travaillent sur des ex-
ploitations élevant des porcs. La pratique de la coexploi-
tation concerne 22 % des chefs d’exploitation et implique 
quasi systématiquement un membre de la famille.

En lien avec le nombre d’exploitations, les archipels des 
Australes et des Marquises se démarquent comme les 
principaux pourvoyeurs d’emplois. Ils regroupent res-
pectivement 42 % et 27 % des personnes travaillant dans 
ces exploitations. 

Concernant la main-d'œuvre, près de 60 % des exploita-
tions en mobilisent. La main-d’œuvre permanente est 
majoritairement familiale (70 % de la main-d’œuvre per-
manente), surtout dans les archipels éloignés (plus de 
80  % de leur main-d’œuvre permanente), alors qu’elle 
l’est moins dans l’archipel de la Société (IDV : 38 % et ISLV : 
28  %). En effet, la main-d’œuvre permanente non fa-
miliale est particulièrement présente aux IDV et ISLV, où 
elle rassemble respectivement 46 % et 37 % de la main-
d’œuvre de ces subdivisions (contre 19  % en moyenne). 
Elle tient une place réduite dans les Marquises (8 %). 

Enfin, la main-d’œuvre occasionnelle est la plus repré-
sentée aux ISLV et aux Australes (49 % et 46 % de la main-
d’œuvre totale contre 38 % en moyenne), impliquant prin-
cipalement des travailleurs non familiaux. 

 DES ÉLEVEURS PEU MÉCANISÉS 
Afin d’appréhender la mécanisation liée à l’élevage de 
porcs, l’analyse porte sur 271 éleveurs qui produisent uni-
quement du porc en espèce animale, soit 60 % des éle-
veurs et près de trois quarts du cheptel. 

L’élevage porcin en Polynésie française se caractérise par 
une mécanisation très limitée dans tous les aspects de la 
production. 

Les technologies modernes, comme les abreuvoirs au-
tomatiques et les systèmes d’alimentation automa-
tiques, sont extrêmement rares (respectivement pré-
sents chez seulement 4  % et 2  % des exploitants). Elles 
sont principalement utilisées aux IDV, qui concentrent les 
plus grandes exploitations en Polynésie française. 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 453

Coexploitants 110

Main-d’œuvre permanente familiale 251

Main-d’œuvre permanente non familiale 114

Main-d’œuvre occasionnelle 225

TOTAL de la population active 1 153

FOCUS SUR LES ÉLEVAGES EXCLUSIFS
Parmi les 40 éleveurs qui pratiquent exclusivement 
l’élevage de porcs, on observe que le type de main-
d’œuvre (familial ou non) employé est lié à la taille 
moyenne des élevages. 

La main-d’œuvre familiale est surtout présente dans 
les petits élevages (1 à 50 porcs), alors que la main-
d’œuvre non familiale est seulement présente dans 
les grands élevages (101 porcs et plus). En revanche, 
on note que les deux types de main-d’œuvre four-
nissent le même volume de travail ; chacun représen-
tant la moitié du total des ETP. 

Nombre d'ETP par taille de cheptel

Taille du cheptel ETP MDO 
familiale

ETP MDO
non familiale

1 à 5 0 0

6 à 20 13 0

21 à 50 2 0

51 à 100 1 0

101 et plus 7 23

TOTAL 23 24
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 LES DÉJECTIONS PORCINES : UN POTENTIEL  
 DE VALORISATION ENCORE PEU EXPLOITÉ 
Sur les 271 exploitants qui ne font que de l’élevage de 
porcs, seuls 3 disposent d’équipements permettant la ré-
cupération mécanisée des déjections.

Le lisier1 et le fumier2 sont les deux principaux engrais 
organiques valorisés (vente, don, épandage ou enfouis-
sement notamment). Parmi eux, le lisier est de loin le plus 
valorisé, représentant 87 % des fertilisants organiques 
employés. Sur l’ensemble des 271 exploitations porcines, 
seules 9 font usage de fumier. 

Parmi les exploitations valorisant à la fois du lisier et du 
fumier, une large majorité valorise moins de 50  % du 
volume total de leurs effluents (80 %). 

Un lien notable apparaît entre la taille du cheptel et le ni-
veau d’utilisation des effluents. Les petites et moyennes 
exploitations, regroupant entre 1 et 50 bêtes, représentent 
92 % des élevages. Parmi elles, 83 % valorisent moins de la 
moitié de leurs effluents, et seulement 12 % atteignent un 
taux de valorisation supérieur à 75 %. En revanche, dans 
les exploitations de plus grande envergure, comptant plus 
de 51 bêtes, 48 % valorisent moins de la moitié et 24 %, 
plus de 75 % du volume. Les exploitations de plus grande 
taille semblent donc mieux valoriser leurs effluents.

L’analyse par archipel ne dégage pas de spécificité géogra-
phique.

TYPES DE VALORISATION DES EFFLUENTS 

Pour la partie valorisée de ces fertilisants organiques, 77 % 
des exploitants épandent l’intégralité des effluents sur 
leurs cultures, et pour 22 % d’entre eux, l’épandage est 
suivi d’un enfouissement, ce qui est une pratique plus ef-
ficace et respectueuse de l’environnement. Une partie des 
effluents est donnée pour 19  % des éleveurs ou vendue 
pour seulement 3 % d’entre eux.

Le stockage des déjections reste également une pratique 
minoritaire pour ces éleveurs, puisqu’il ne concerne que 
14  % d’entre eux. Parmi ces éleveurs, la solution la plus 
courante est le stockage en fosse extérieure non couverte 
pour 28 % des cas, qui se distingue du stockage en fosse 
extérieure avec couverture pour 23  %, suivi par la mé-
thode de compostage pour 23  %, ainsi que le stockage 
d’effluents directement au champ pour 18 %. Enfin, 26 % 
de ces exploitations utilisent d’autres types d’installations 
alternatives, comme le stockage en caisson ou autre.

1  Déjections animales + eau 
2  Déjections animales + pailles ou débris végétaux  

1 À 5 TÊTES 6 À 20 TÊTES 21 À 50 TÊTES 51 À 100 TÊTES 101 ET PLUS

0 à 25 % 25 à 50 % 50 à 75 % Plus de 75 %

Niveau de valorisation du lisier et du fumier de l'exploitation 
selon la taille du cheptel 
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE PORCINE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 LES ÎLES-DU-VENT : PRINCIPAL BASSIN 
 DE PRODUCTION  

En Polynésie française, l’élevage porcin regroupe un chep-
tel total de 16 013 têtes. Celui-ci a progressé de 16  % 
par rapport au recensement de 2012, mais l’évolution est 
néanmoins différente d’un archipel à un autre. La popula-
tion porcine a diminué de 15 % aux TG et a crû de 10 % aux 
IDV et aux Marquises. Aux ISLV et aux Australes, le cheptel 
a presque doublé. 

En 2023, l’activité reste majoritairement concentrée dans 
les IDV, qui abritent près de 10 150 porcs, soit près de 
deux tiers du cheptel total (63 %), alors que l’archipel ne 
représente que 12 % des exploitations. La taille moyenne 
du cheptel par exploitation est de 185 porcs contre 35 
tout archipel confondu, ce qui témoigne d’un modèle  

d’élevage plus intensif. Par ailleurs, seulement 2 % des ex-
ploitants (8) détiennent à eux seuls près de la moitié de la 
production porcine totale.

Les Marquises, deuxième région en termes de nombre 
d’exploitants (32 %), regroupent 2 856 porcs en 2023, soit 
18 % du cheptel pour un total moyen de 20 têtes. 

À l’inverse, les Australes, bien qu’elles concentrent 40 % 
des éleveurs, ne comptent que 12 % du cheptel total. La 
taille moyenne du cheptel n’est que de 11 têtes.  

Les ISLV, malgré un doublement de leur cheptel, re-
groupent le moins d’exploitations et le plus petit cheptel 
du territoire.

Cette disparité met en lumière des écarts importants 
entre les archipels, impliquant des différences dans 
les modes de production, les capacités d’élevage et les 
capacités d'abattage aux normes, et donc de potentiel de 
commercialisation.

 UNE COMPOSITION DU CHEPTEL PORCIN 
 EN LIEN AVEC LA PRÉSENCE DE L’ABATTOIR  

La composition des troupeaux varie notablement. 

Aux IDV, les porcs en engraissement représentent 38 % 
de l’effectif, tandis que dans les autres archipels, ils consti-
tuent entre 9 % et 17 % du cheptel. Cette disparité est à 
rapprocher de la présence sur l’île de Tahiti de l’unique 
abattoir, qui offre des débouchés à cette catégorie d’ani-
maux dans un circuit commercial formel. Dans les archi-
pels, une grande partie de la production est écoulée en 
sortie de post-sevrage.

Les performances en matière de reproduction sont re-
lativement homogènes mais faibles sur l’ensemble de la 
Polynésie française. Le nombre moyen de porcelets par 
truie en maternité est de 4 aux IDV, et est compris entre 
2 aux TG et 4,5 aux Marquises, alors que le chiffre attendu 
s’établit autour de 10. 

Le nombre de truies par verrat est de 6 aux IDV, alors qu’il 
est de 2,1 en moyenne pour l’ensemble des autres archi-
pels. 

TUAMOTU-GAMBIER

MARQUISES

ÎLES SOUS-LE-VENT

ÎLES DU VENT

AUSTRALES

Truies en maternité

Truies gestantes ou vides

Porcelets post-sevrage

Verrats

Cochettes

Porcs engraissement

Autres porcs

Porcelets non sevrés

Composition des troupeaux porcins

31 %

49 %

21 %

15 %

55 %

27 %

40 %

45 %

11 %

16 %

54 %

30 %

16 %

70 %

15 %

12 %    25 %      13 %        8 % 18 %         12 % 10 %  2 %

   13 %          29 %  12 % 6 %       21 %    9 %    10 %

6 %        23 %    7 %  3 %   21 %             38 %           2 %

8 %         27 %          14 %      6 %          17 %         17 %     11 %

7 %    33 %             14 %   9 %       15 % 12 %    9 % 1 %

Répartition exploitation / porcs par archipel
AUS IDV ISLV MARQ TG Total général

Nombre d'exploitations 179 55 27 146 46 453
Part exploitation par archipel 40 % 12 % 6 % 32 % 10 % 100 %

Nombre de porcs 1 904 10 150 399 2 856 704 16 013
Part porcs par archipel 12 % 63 % 2 % 18 % 4 % 100 %

Taille moyenne du cheptel par archipel 10,6 184,5 14,8 19,6 15,3 35,3
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 UN RENOUVELLEMENT DU CHEPTEL 
 ANCRÉ À LA FERME  

La grande majorité des éleveurs porcins privilégie un re-
nouvellement du cheptel directement à la ferme (87  % 
d’entre eux). 

Dans 14  % des exploitations, les reproducteurs sont ac-
quis hors de la ferme mais localement ; une pratique da-
vantage répandue dans l’archipel des Australes (62 % des 
exploitations). 

Par ailleurs, seuls 15  % des éleveurs déclarent avoir fait 
l’objet d’une visite par un vétérinaire ou un technicien, 
avec une grande disparité de répartition des visites. Aux 
IDV, ces visites concernent 45  % des éleveurs, tandis 
qu’aux Australes, seulement 3 % le sont. Ce pourcentage 
est de 31 % aux ISLV, 17 % aux Marquises et 15 % aux TG.

 DES BÂTIMENTS PLUTÔT SOMMAIRES  

La majorité des porcs des IDV sont maintenus dans des 
bâtiments sur caillebotis (87 %) qui permettent la récu-
pération des lisiers. Ces exploitations représentent 6  % 
des élevages. Aux ISLV, les dalles de béton concernent 
90 % du cheptel.  

Dans les autres archipels, la plupart des porcs sont main-
tenus dans des parcs à cochons sur terre battue. La pra-
tique traditionnelle, en caisses couvertes ou en cabanes, 
est principalement présente aux Australes et concerne 
17 % des porcs de l’archipel.

Parmi les éleveurs de porcs exclusifs, la majorité des ex-
ploitations ne compte aucune installation dédiée à la ges-
tion du bétail (90 % d’entre eux). Seuls 5 % ont recours à 
un local d’abattage.

ÉLEVAGE PORCIN

FOCUS SUR LES EXPLOITATIONS 
DE PLUS DE 500 PORCS
Les performances des élevages de plus de 500 porcs 
se rapprochent des résultats observés dans les collec-
tivités d’outre-mer. Les porcs produits comprennent 
les porcelets, porcs à l’engraissement et cochettes.

Performances

Nb de porcelets par portée 4,1
Porcelets par truie présente 3,9
Nb truie/ verrat 14,6
Nb porcs produits/truie/an 8,1

Répartition du cheptel

Truies en maternité 366
Porcelets non sevrés 1 483
Truies gestantes ou vides 467
Cochettes 118
Porcelets en post-sevrage 1 766
Porcs engraissement 3 389
Verrats 57
Autres porcs 6

Nombre total de porcs 7 652

Nombre de m2 par tête et par type de bâtiment
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu- 

Gambier
Polynésie 
française

Parcs à cochons 3,3 29,1 4,9 6 4,6 5,4
Dalle béton 6,6 3,7 6,2 4,2 3,8 4,2
Caillebotis ss 2,1 1 ss 2,2
Cabane / caisse couverte 1,8 9 5 4,5 8,9 3,3

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUAMOTU
GAMBIER

Parc à cochons (terre battue)

Dalle béton

Caillebotis

Cabanne/caisse couverte 
(sur sol autre que béton)

66
 %

35
 %

2 
%

55
 %

41
 %

5 
%

87
 %

89
 %

12
 %

3 
% 5 
%

20
 %

1 %
17

 %

68
 %

34
 %

3 
%

1 %

Repartition du cheptel par type de bâtiments
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 L’ÉLEVAGE EN EXTÉRIEUR PLUTÔT RÉSERVÉ 
 AUX ARCHIPELS ÉLOIGNÉS  

Plus de la moitié des élevages disposent d’un parcours 
extérieur (54 %). La surface globale dédiée est de 87 hec-
tares et, dans la plupart des cas (57 %), celle-ci est clô-
turée, permettant un meilleur contrôle des déplacements 
des animaux tout en leur offrant une certaine liberté. 

Néanmoins, globalement, près de trois quarts des ani-
maux n’ont pas accès à un parcours extérieur.  

 L’AUTONOMIE ALIMENTAIRE POUR LA PLUPART 
 DES ÉLEVAGES PORCINS DES ARCHIPELS  
Sur la base des éleveurs porcins exclusifs, une majorité 
de porcs consomme des aliments complets importés 
(68 %). Viennent ensuite le tourteau de coprah (52 % des 
porcs), un apport essentiel en raison de sa disponibilité 
et de sa valeur nutritionnelle, et les eaux grasses, c’est-
à-dire restes alimentaires en provenance d’invendus de 
supermarchés et de déchets de cuisine, sont également 
utilisées pour 1/3 d'entre eux. 

Lorsque l’on interroge l’ensemble des éleveurs (453) sur 
le degré d’autonomie alimentaire concernant leurs porcs, 
ceux-ci déclarent des niveaux variés d’autonomie alimen-
taire. Elle est particulièrement élevée aux Australes et aux 
Marquises. En revanche, un tiers des exploitations des IDV 
déclarent n’avoir aucune autonomie.  Sur l’ensemble de la 
Polynésie française, seuls 38 % atteignent une autono-
mie de plus de 90 %. 

Part de porcs ayant accès à un parcours extérieur
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu- 

Gambier
Polynésie 
française

NON 34 % 93 % 48 % 31 % 66 % 73 %
Oui pour tous 48 % 6 % 21 % 58 % 26 % 21 %
Oui pour une partie 18 % 1 % 31 % 11 % 8 % 6 %

Degré d'autonomie alimentaire
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu- 

Gambier
Polynésie 
française

> 90 % 41 % 20 % 41 % 45 % 28 % 38 %
Entre 75 % et - de 90 % 20 % 9 % 15 % 25 % 13 % 19 %
< 50 % 16 % 27 % 15 % 8 % 17 % 15 %
Aucune 2 % 33 % 11 % 7 % 20 % 9 %

68 %

52 %

34 %

31 %

16 %

12 %

11 %

7 %

7 %

0 %

10 %

72 %

35 %

5 %

4 %

33 %

31 %

7 %

28 %

1 %

Aliments complets importés

Tourteau de coprah

Eaux grasses

Céréales

Déchets industriels

Écart de tri / déchets de culture

Fourrage produit localement

Aliments complets locaux

Autre

Complémenta alimentaires

En % d’exploitationsEn % de porcs

Alimentation du bétail des éleveurs exclusifs
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 LA VIANDE PEU VALORISÉE SUR L’EXPLOITATION 
 ET VENDUE LOCALEMENT  

Près de la moitié des éleveurs de porcs exclusifs (45 %) 
n’entreprennent aucune forme de transformation de leur 
production et vendent leur production sur pied. 

Parmi les démarches de valorisation, l’abattage à la ferme 
est le plus courant. Il est réalisé par 22 % du total des ex-
ploitants et particulièrement pratiqué aux Australes, où il 
concerne 68 % des exploitants. 

Les pratiques de découpe de la viande, caissettes, … 
restent rares et concernent seulement 5 % des éleveurs. 
Ces résultats doivent être analysés au regard de la ré-
glementation en matière d’hygiène des denrées alimen-
taires, laquelle interdit toute remise dans un circuit com-
mercial de porc abattu en dehors d’une structure agréée 
après inspection sanitaire.

En Polynésie française, la quasi-totalité des éleveurs spé-
cialisés dans la production porcine commercialisent tout 
ou partie de leurs produits sur leur île d'origine (95 %). 
Dans 85 % des cas, ils parviennent à vendre la totalité sur 
leur île d’exploitation. Cette tendance s’étend à l’échelle 
de la Polynésie française. 

La répartition des débouchés de la production montre une 
différence entre les archipels. Les IDV sont principalement 
tournées vers la vente aux professionnels, notamment 
aux transformateurs ou préparateurs (lié à la présence de 
l’abattoir). Les ISLV sont essentiellement tournées vers la 
vente directe aux particuliers, quand les archipels éloi-
gnés privilégient les circuits hors vente (autoconsomma-
tion et dons aux proches).
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CHIFFRES CLÉS

ÉLEVAGE PORCIN

DÉJECTIONS PORCINES 

80  % 
DES ÉLEVEURS VALORISENT 
MOINS DE 50 % DU VOLUME

453
EXPLOITATIONS

EN 2023

8
ÉLEVEURS

= 50 % 
DU CHEPTEL

+51  % par rapport 
à 2012

+16  % par rapport 
à 201216 000 PORCS 

RECENSÉS 
EN 2023

IDV

DES EXPLOITATIONS 
ET UN CHEPTEL 
MOYEN DE 185 TÊTES

LES AUTRES ARCHIPELS 

DES EXPLOITATIONS 
ET CHEPTEL MOYEN 
DE 15 TÊTES

DEUX MODÈLES D’ÉLEVAGE 

Bassin de production
LES ÎLES DU VENT
2/3 du cheptel

87 %
D'ÉLEVEURS EN 
POLYACTIVITÉS 

AGRICOLES
ONT UN AUTRE
ÉLEVAGE40 %

Porcs en bâtiment

82 % du cheptel
VERSUS 54 % DES ÉLEVAGES 
SUR PARCOURS EXTÉRIEURS

> ALIMENTS COMPLETS IMPORTÉS
68 % DES PORCS
> TOURTEAU DE COPRAH 
52 % DES PORCS

12 % 88 %
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En 2023, la production d’œufs, encadrée par des quotas 
d’animaux, est de 57,31 millions d’œufs pour une valeur 
marchande de 1 304 millions de F.CFP. La production de 
volailles de chair est minime. 1

1  Source : Bulletin statistique 2023

FICHE FILIÈR E

La 
VOLAILLE  
en Polynésie française :  
une filière largement 
consacrée à la production 
d’œufs

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 L’ACTIVITÉ POULES PONDEUSES MAJORITAIRE  
En 2023, la Polynésie française recense 127 exploitations 
élevant 296 128 volailles, dont 90  % élèvent des poules 
pondeuses (110 exploitations) et 60 % sont exclusivement 
éleveurs de volailles (77 exploitations). 

L’activité d’élevage de volailles est largement dédiée à 
l’élevage de poules pondeuses : sur les effectifs recensés, 
80 % sont des poules pondeuses au stade ponte (237 701), 
10 % sont des poussins (23 930) et 8 % des poulettes (29 130). 

Par rapport au recensement de 2012, on observe une évo-
lution positive ; le nombre d’éleveurs a plus que doublé  
(+136  %), associée à une augmentation de cheptel de 
40 %. Cette évolution s’accompagne d’une diminution de 
la taille moyenne des cheptels de 41 %, particulièrement 
marquée aux Marquises et aux Îles Sous-le-Vent.

Les exploitations sont pour 71 % des créations, 23 % ont 
fait l’objet d’une reprise familiale. L’âge moyen des exploi-
tations est de 13 ans pour l’ensemble de la Polynésie fran-
çaise, 9 ans aux Tuamotu-Gambier.

 UNE FILIÈRE DE CHAIR À DÉVELOPPER  
L’ensemble des autres volailles, principalement des 
poulets de chair, représente seulement 2 % du cheptel  
(4 376 têtes pour 14 élevages). Ces exploitations sont situées 
majoritairement aux ÎIes du Vent (IDV). Les canards, bien 
que pouvant présenter de l’intérêt, sont peu représentés  
(455 têtes pour 15 élevages).

RE
PÈ

RE

Évolution du nombre d'exploitations et du cheptel de volailles
Éleveurs Évol.

2023/2012
Cheptel Évol.

2023/2012
Cheptel
moyen

Australes 24 77 % 3 397 34 % 142

Îles du Vent 33 85 % 263 142 46 % 7 974

Îles Sous-le-Vent 16 183 % 12 455 -33 % 778

Marquises 16 167 % 7 458 -2 % 466

Tuamotu-Gambier 38 270 % 9 676 260 % 255

TOTAL 127 136 % 296 128 40 % 2 332
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 UNE PLURIACTIVITÉ PLUS FRÉQUENTE 
 DANS LES PETITES EXPLOITATIONS 

Dans les cheptels de petite taille (moins de 400 têtes), la 
plupart des éleveurs de volailles pratique aussi une autre 
activité.

Ils sont aussi cultivateurs (pour près de 60  %) et 40  % 
élèvent au moins une autre espèce animale (50 éleveurs). 
L’association d’élevages qui regroupe le plus d’exploi-
tants est l’élevage volailles-porcins (pour un éleveur de 
volaille sur cinq). 

Par ailleurs, l’activité de pêche est pratiquée par 30 % des 
éleveurs (36 éleveurs) dont la moitié aux Tuamotu-Gam-
bier. La taille moyenne de leur cheptel est de 208 têtes.

 POPULATION ACTIVE : 464 PERSONNES 
 CONCERNÉES 

Au total, ce sont 464 personnes qui travaillent dans l’éle-
vage de volailles. Elles ne s’y consacrent pas intégrale-
ment puisque la pluriactivité concerne une grande part 
des exploitations.

L’âge moyen du chef d’exploitation est de 53 ans, quand 
il est de 49 ans en moyenne pour l’ensemble des agricul-
teurs. 

L’élevage de volailles attire de plus en plus de femmes. 
Alors qu’elles représentaient un quart des chefs d’exploi-
tation en 2012, elles constituent, en 2023, 38 % des chefs 
d’exploitation. 

 DES ÉLEVEURS PEU MÉCANISÉS 

La majorité des éleveurs n’ont ni abreuvoir, ni chaîne 
d’alimentation automatiques (71 %), en lien avec la petite 
taille des élevages.

UN ÉQUIPEMENT ESSENTIEL : LE VÉHICULE DE LIVRAISON 

Pour les besoins de leur exploitation, ils utilisent soit un 
véhicule de livraison (71 %), soit un bateau (10 % localisés 
aux TG), dont ils sont propriétaires. 

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE VOLAILLE   
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE TAILLE DE CHEPTEL FORTEMENT INFLUENCÉE 
 PAR LA LOCALISATION 

De fortes disparités de taille des cheptels et de production 
d’œufs sont observées.

Les plus grandes sont situées aux Îles du Vent et aux Îles 
Sous-le-Vent (entre 8 000 et 60 000 poules). 

Les Marquises et TG comptent quelques exploitations de 
tailles moyenne (entre 1 000 et 5 000 poules). Les TG re-
groupent le plus d’exploitations de petites tailles (moins 
de 1 000 poules) en rapport avec le nombre d’habitants.

La production moyenne par poule est de 229 œufs/an, 
tous modes d’élevage confondus (cage, au sol, plein air  

VOLAILLE

Nombre de personnes actives dans la filière

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 126

Coexploitants 37

Main-d’œuvre permanente familiale 67

Main-d’œuvre permanente non familiale 133

Main-d’œuvre occasionnelle 101

TOTAL de la population active 464
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et bio). En Europe, une poule produit en moyenne  
240 œufs par an, les poules les plus productives pouvant 
aller jusqu’à 300. Les Australes et ISLV semblent plus pro-
ductives avec respectivement 315 et 258 œufs/poule/an ; 
les TG sont les moins productives avec 177 œufs/poule/
an. Ces valeurs reposent sur des effectifs de plus petite 
taille où l’enregistrement des résultats est moins rigou-
reux. Elles fournissent cependant une indication intéres-
sante. On observe une différence de 5 % entre les volumes 
de production estimés par les statistiques agricoles de la 
DAG et les résultats du RGA.

 UNE ALIMENTATION ESSENTIELLEMENT IMPORTÉE 
La majorité des exploitants de poules 
pondeuses estime n’avoir aucune autono-
mie en matière d’alimentation (78 %). 

Seuls 40 % des exploitants, dont le cheptel 
moyen est de 220 volailles, déclarent utiliser 
des matières premières locales pour les 
nourrir au moins en partie. 

La plupart des exploitants nourrissent leurs  
animaux exclusivement avec des aliments 

importés, qu’il s’agisse d’aliments complets, de céréales ou 
d’aliments fabriqués localement à partir de céréales. 

Cette dépendance générale à l’aliment importé, bien 
qu’assurant une alimentation adaptée aux besoins nutri-
tionnels, peut avoir des conséquences sur le bien-être 
animal : un tiers des exploitations a connu des périodes 
de pénurie alimentaire pour leurs animaux en raison de 
ruptures d’approvisionnement. Les Tuamotu-Gambier 
sont particulièrement exposés à ce risque avec la moitié 
des exploitations concernées.

 UN RENOUVELLEMENT MAJORITAIREMENT 
 PAR IMPORTATION 

Le renouvellement des pondeuses par importation de 
poussins est pratiqué par 50 éleveurs, représentant 98 % 
des volailles. 

 BIEN-ÊTRE : LE DÉBUT DU DÉVELOPPEMENT 
 DE L’ÉLEVAGE PLEIN AIR ET AU SOL 
 DES PONDEUSES 

Plus de la moitié des éleveurs de poules pondeuses a 
opté pour un mode d’élevage sans cage, mais ils ne re-
présentent encore que 5  % des effectifs de poules pon-
deuses. Cette modalité est particulièrement développée 
dans les archipels des Australes et des Tuamotu-Gambier, 
et plus faiblement implantée aux Marquises, où l’élevage 
en cage reste majoritaire. 

En moyenne, dans ces modèles de production favorisant 
le bien-être des animaux, la densité de poules dans les 
bâtiments est de 2,2 poules/m2 et les poules disposent 
de 3,4 m2 de parcours.

Plus de la moitié des éleveurs reçoit la visite d’un vétéri-
naire ou d’un technicien annuellement (55 %).

3 % des éleveurs sont certifiés BIO, pour tout ou partie de 
leur production. Leur productivité atteint 272 oeufs par 
poule par an, ce qui reste au dessus de la moyenne.

ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES AUSTRALES

TUAMOTU-
GAMBIER

ÎLES
DU VENT

Répartition 
du cheptel 
de volailles

89 %

4 %
3 %

3 %
1 %

Données sur les élevages de poules pondeuses recensés
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-
Vent

Marquises Tuamotu-
Gambier

Total

Exploitations 22   25   14   12   37   110   

Cheptel 3 024   206 212   12 234   6 770   9 461   237 701   

Production d'œufs annuelle 952 229   47 168 680   3 157 400   1 497 060   1 672 574   54 447 943    

Cheptel moyen  137    8 248    874    564    256    2 161   

Production d’œufs par poule 315 229 258 221 177 229
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 DIFFÉRENTS DÉBOUCHÉS DE VENTE 
 SELON L’ARCHIPEL 

La majorité des éleveurs écoule la plupart de leurs pro-
duits sur l’île de l’exploitation (88 %). 

La vente aux professionnels, commerçants ou restau-
rateurs absorbe, en moyenne, 42  % de la production 
d’œufs. Les Marquises se démarquent par une part signi-
ficativement plus importante pour ce type de vente (72 % 
de la production). 

La vente directe tient une place plus importante dans 
les TG (plus de la moitié de la production contre 39 % en 
moyenne).

La production de volailles de chair est davantage desti-
née à la vente directe aux particuliers, notamment aux 
IDV et TG (resp. 60 % et 80 % contre 38 % en moyenne), et 
au circuit hors vente, particulièrement aux Australes et 
Marquises (100 % et 55 % contre 37 % en moyenne).

 UNE FILIÈRE PRODUCTRICE D’ENGRAIS 

La moitié des éleveurs de volaille (53  %) ne vend, ni ne 
donne, les fientes produites sur son exploitation.

L’autre moitié donne ou vend tout ou partie de cette pro-
duction.

VOLAILLE

Tuamotu-Gambier

Marquises

Îles Sous-le-Vent

Îles du Vent

Australes

Répartition en % du mode de commercialisation
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CHIFFRES CLÉS

L'AVICULTURE POLYNÉSIENNE

127 
EXPLOITATIONS
EN 2023, DONT 
110 DE POULES 

PONDEUSES +40 % 
DE POULES

+136 % 
D'ÉLEVEURS

PAR RAPPORT
À 2012

38 % DES CHEFS 
D'EXPLOITATION 
SONT DES FEMMES

54
MILLIONS
D'ŒUFS

464 PERSONNES
Y TRAVAILLENT
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CHIFFRES  C LÉS

78 % 98 % 
34 % 
RUPTURE

UNE FILIÈRE DÉPENDANTE DES IMPORTATIONS

DES PETITES EXPLOITATIONS 
AU SOL...

... À DE PETITES ET MOYENNES EXPLOITATIONS 
EN CAGE...

... AUX PLUS GRANDES EN CAGE

88 % 6 % 

POULES

TAILLE
MOYENNE

215

POULES

TAILLE
MOYENNE

346

POULES

TAILLE
MOYENNE

29 969

7 % 

5 % 54 % 

40 % 
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L’APICULTURE 
en Polynésie 
française 

En 2022, la production totale de miel1 était évaluée 
à 129,5 tonnes de miel, pour une valeur marchande 
de 259 millions de F.CFP. 2 

1   Intègre les producteurs de moins de 30 ruches qui n’ont pas été recensés par le RGA
2  Source : Bulletin statistique 2022
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I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 UNE ACTIVITÉ RÉPARTIE 
 SUR TOUTE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE  
En 2023, le RGA recense 212 apiculteurs possédant plus 
de 30 ruches, pour un total de 6 581 ruches.

L’activité est déployée sur l’ensemble du territoire, avec une 
plus faible représentation au niveau de l’archipel des Australes.

 UNE FILIÈRE EN FORTE PROGRESSION  

Par rapport au recensement de 2012, on observe une évo-
lution positive avec une multiplication par 3,5 du nombre 
d’apiculteurs sur le territoire. C'est la progression aux IDV 
qui contribue le plus à la hausse globale. 

Dans ce contexte, le nombre de ruches a plus que doublé, 
avec une progression très marquée aux TG, où le nombre 
de ruches est multiplié par 6.

 UNE ACTIVITÉ DE COMPLÉMENT…  

Seulement 10 % des apiculteurs, représentant 17 % des 
ruches, déclarent tirer plus des trois quarts de leurs re-
venus de cette activité.

La plupart des apiculteurs sont également agriculteurs 
(60  %), surtout aux Australes et aux Marquises (près de 
90 % d’entre eux). L’association à d’autres types d’élevage 
est plus rare ; moins d’un quart des apiculteurs élève une 
autre espèce ou plus (un tiers aux Marquises). 

L'apiculture n'est associée à la coprahculture qu'aux TG et 
aux Marquises. Elle est pratiquée par la moitié des apicul-
teurs des TG et pour un quart de ceux des Marquises. 

La pêche est également pratiquée par un quart des apicul-
teurs, et notamment aux TG (pour la moitié d’entre eux). 
Elle constitue un complément de revenus pour la moitié 
de ceux qui pêchent. 

Un quart des apiculteurs ne pratique ni agriculture, ni 
autre élevage, ni coprahculture (54 exploitants, dont la 
moitié aux IDV). Ils détiennent 42 % des ruches, avec une 
moyenne de 51 ruches par apiculteur. Enfin, pour 30  % 
des apiculteurs, ce n’est pas leur activité principale  ; 
parmi ceux-ci, 40 % sont salariés. 

Nombre d’exploitations par archipel

Apiculteurs Ruches

Îles du Vent 66  2 079   
Marquises 55  1 563   
Tuamotu-Gambier 41  1 339
Îles Sous-le-Vent 35  1 309   
Australes 15  291   

TOTAL 212  6 581   

Évolution entre 2012 et 2023

Apiculteurs Ruches

Îles du Vent 550 % 127 %
Marquises 111 % 69 %
Tuamotu-Gambier 375 % 577 %
Îles Sous-le-Vent 275 % 178 %
Australes 78 % 76 %

TOTAL 253 % 146 %

FICHE FILIÈR E
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 … ET QUI POUR UNE MAJORITÉ EST UNE CRÉATION  

La reprise de l’activité par un membre de la famille 
concerne peu d’exploitations (20  % en moyenne). On 
constate que la majorité des exploitants ont créé leur 
exploitation (80  % d’entre eux), particulièrement aux TG 
(90 % des apiculteurs), et celle-ci a en moyenne 7 ans.  

 POPULATION ACTIVE : UNE ACTIVITÉ SURTOUT 
 FAMILIALE ET PEU FÉMINISÉE  

Au total, ce sont 501 personnes qui travaillent dans l’api-
culture. 

La moyenne d’âge du chef d’exploitation est de 52 ans.

21 % des chefs d’exploitation sont des femmes, et moins 
de 10 % des personnes travaillant dans l’apiculture sont 
recensées dans la main-d’œuvre non familiale.

 UNE ACTIVITÉ AVEC PEU D’ÉQUIPEMENTS  

Hors équipements de miellerie, un quart des apiculteurs 
n’utilise aucun engin pour leur activité ; les deux tiers uti-
lisent un véhicule de livraison ou un bateau (6 % locali-
sés au TG) dont ils sont propriétaires. 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation  212   

Coexploitants  43   

Main-d’œuvre permanente familiale  75   

Main-d’œuvre permanente non familiale  46   

Main-d’œuvre occasionnelle  125   

TOTAL de la population active  501   
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE APICOLE
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UN POTENTIEL DE PRODUCTION AUX AUSTRALES  

La production en 2023 est chiffrée à 81,4 tonnes de miel. 
À l’exception des Marquises, les apiculteurs signalent une 
très mauvaise année en raison de la sécheresse et d’un 
décalage des pluies au moment des floraisons.

Un apiculteur détient en moyenne 31 ruches, regroupées 
dans des ruchers d’une taille moyenne de 10 ruches. 

La taille des ruchers et le nombre moyen de ruches par 
apiculteur sont homogènes sur l’ensemble des archipels. 

La productivité des ruches est en moyenne de 12,4 kg/
ruche/an. En l’état actuel du nombre de ruches et en lien 
avec le potentiel alimentaire pour les abeilles, les Aus-
trales présentent la plus forte productivité avec 19,2 kg. 
Elle est de 13,4  kg aux Marquises. Le grand nombre de 
ruches observé dans les Îles de la Société, et leur produc-
tivité moindre en comparaison des autres archipels d’îles 
hautes, semble indiquer que la densité de rucher approche  
de la saturation.

Les Tuamotu-Gambier présentent des conditions de cli-
mat et de végétation spécifiques et limitées en termes 
de surfaces de butinage. La productivité observée est de 
9,5 kg/ruche/an.

La part de la production expédiée est plus faible aux Îles 
du Vent (moins de 20 %) et plus importante aux Australes 
et TG avec, pour chacune, les deux tiers de la production 
qui sont exportés.

Australes Îles du Vent Îles 
Sous-le-Vent

Marquises Tuamotu-
Gambier

Total

Nombre de ruchers  30    178    129    171    124    632   

Nombre de ruches  291    2 079    1 309    1 563    1 339    6 581   

Nombre de ruchettes  17    396  308    245    169    1 135   

 % de ruches récoltées 58 % 66 % 72 % 63 % 62 % 66 %

Production en kg  5 592    25 632    16 411    21 021    12 711    81 367   

Prod.moy./ruche/an 19,2 12,3 12,5 13,4 9,5 12,4

 % exportée hors de l’île 66 % 19 % 46 % 54 % 67 % 44 %
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ZOOM SUR LE MIEL CERTIFIÉ BIO 

En Polynésie française, 12 apiculteurs ont obtenu la certification biologique de leur atelier. La productivité est 
plus hétérogène selon les archipels. Les TG et les Australes restent les plus productives avec, respectivement, 
22 et 20 kg de miel produits en moyenne par ruche, contre 13 kg en moyenne sur toute la Polynésie française.

Australes Îles du Vent Îles 
Sous-le-Vent

Marquises Tuamotu-
Gambier

Total

Nb de ruches/apiculteur 40   15   18   34   60   26   

Production moyenne/ruche (kg) 20,0 9,1 10,0 6,9 22,0 12,8

 % production exportée 88 % 36 % 17 % 0 % 57 % 45 %

 % ruches récoltées 75 % 65 %     38 % 100 % 78 %
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APICULTURE

 NOURRISSEMENT DES COLONIES  

Le nourrissement aux sirops de sucre ou au miel est 
révélateur d’une certaine technicité de l’apiculteur qui 
prépare ainsi ses colonies avant la miellée pour une meil-
leure production. C’est aux IDV que l’on observe le niveau 
de technicité le plus élevé : près de la moitié des apicul-
teurs nourrit ses abeilles contre 30  % en moyenne pour 
l’ensemble de la Polynésie française. Ce niveau est plus 
faible aux TG et Marquises (resp. 15 % et 18 %). 

Parmi ceux qui nourrissent leurs abeilles, une certaine 
autonomie alimentaire est déclarée. Aux IDV et ISLV, 
seuls 10 % de ceux qui nourrissent leurs abeilles n’ont au-
cune autonomie, recourant à des aliments importés.  

Par ailleurs, certains apiculteurs signalent des difficultés 
ponctuelles d’accès à l’eau ou à des ressources alimen-
taires pour leurs abeilles (27 % d’entre eux). Ce phéno-
mène touche davantage d’apiculteurs aux Marquises 
(près de 60 % d’entre eux) et est associé à la sécheresse 
que subit l’archipel (pour 95  % des apiculteurs des Mar-
quises rencontrant des difficultés).  

 UN RENOUVELLEMENT DU CHEPTEL 
 MAJORITAIREMENT PAR AUTO RENOUVELLEMENT  

Les apiculteurs déclarent assurer eux-mêmes le renouvel-
lement de leur cheptel pour 92 % d’entre eux, 10 % ont 
recours à des reines achetées localement et 1 % à des im-
portations issues d’autres îles de Polynésie au statut sani-
taire identique (réglementation sanitaire). 

 UN ACCOMPAGNEMENT EN DÉVELOPPEMENT  

40  % des apiculteurs reçoivent la visite d’un vétérinaire 
ou d’un technicien avec une fréquence annuelle ou su-
périeure. Le taux d’apiculteurs visités est élevé aux ISLV 
(71 %) et plus faible aux TG (34 %) et aux IDV (29 %).

 LE MIEL EST COMMERCIALISÉ EN VENTE DIRECTE, 
 POUR PARTIE EN DEHORS DE L’ÎLE DE PRODUCTION   

87 % des apiculteurs écoulent la plupart ou la totalité de 
leur production sur leur île. 

La vente directe reste le canal de distribution privilégié, 
avec 56 % de la production de miel écoulée. La vente à 
des professionnels, commerçants ou restaurateurs capte 
20 % de la production.

56 % de la production des archipels autres que les Îles du 
Vent est expédiée en dehors de l’île de production. Les 
Marquises, suivies des Tuamotu-Gambier, sont les plus 
gros contributeurs à ces échanges.
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APICULTURE

212 
EXPLOITANTS

6 581 RUCHES

x 3,5 APICULTEURS
x 2,5 RUCHES		  	
                              

par rapport 
à 2012

501 
PERSONNES 

CONCERNÉES

UNE ACTIVITÉ 
DE COMPLÉMENT : 
9,5 % DES APICULTEURS 
EN TIRENT 3/4 DE LEURS 
REVENUS OU PLUS

56 % 
DU MIEL DES ARCHIPELS 

EST ÉCOULÉ HORS DE L'ÎLE 
DE PRODUCTION

92 % 
DES APICULTEURS

EN AUTORENOUVELLEMENT

TAILLE MOYENNE D'UNE EXPLOITATION :
31 RUCHES PRODUISANT 

12,4 Kg DE MIEL PAR RUCHE

79 %
PAR CRÉATION 

D'ACTIVITÉ

29 %
NOURRISSENT

LEURS ABEILLES
(INDICATEUR TECHNNIQUE)

21 %
FÉMINISATION

FAIBLE

LA VENTE DIRECTE
RESTE UN CIRCUIT PRIVILÉGIÉ

56 % 20 %

8 % 
DES APICULTEURS

BIO

81,4 
TONNES

PRODUCTION RÉPARTIE 
SUR L'ENSEMBLE 

DES ARCHIPELS
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La Polynésie française compte la présence d’autres 
animaux comme les équidés, les ovins et les lapins ;  
des élevages bien moins nombreux que les autres, 
mais répartis sur l’ensemble du territoire. 

FICHE FILIÈR E

Les autres 
ÉLEVAGES 
en Polynésie française

Le recensement dénombre 64 exploitations avec au total 
518 chevaux, qui sont traditionnellement localisés aux 
Marquises, avec plus de 300 chevaux recensés. 

L’élevage de lapins compte 6 éleveurs recensés avec un 
total de 336 têtes. Un élevage qui reste peu pratiqué et 
principalement situé sur Tahiti.

L’élevage ovin, représenté par 5 propriétaires qui se par-
tagent un total de 96 têtes, est surtout situé aux Marquises. 

 RE
PÈ

RE

Nombre d’éleveurs de lapins, d’ovins  
et d’équidés

Polynésie française

Lapins 6
Ovins 5
Equidés 64

Nombre de têtes par archipels selon les espèces animales
Australes Archipel 

de la Société
Marquises Polynésie 

française

Lapins 0 336 0 336
Ovins 0 25 71 96
Equidés 64 142 312 518
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 ZOOM SUR L'ÉLEVAGE ÉQUIN 

Pour l’élevage équin, il est observé deux catégories d’ani-
maux : 

• les chevaux de loisir 

• les chevaux de bât, utilisés pour le travail ou pour se  
déplacer. 

Aux Îles du Vent, on recense plus de 100 chevaux utilisés 
pour le sport et les loisirs. Des courses hippiques sont  
organisées sur l’hippodrome de Tahiti, pouvant expliquer 
ce nombre important dans cet archipel. 

Les Marquises sont davantage marquées par des chevaux 
de bât destinés au travail, avec plus de 250 chevaux. Les 
Australes, quant à elles, possèdent un total de 64 chevaux 
utilisés équitablement pour le loisir et le travail.

ÉQUIDÉS ET AUTRES ÉLEVAGES

Equidés de loisirs et de bât

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES

2935

8
111

318

27
3

39

Total équidés sport/loisirs Total équidés de bât
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FICHE FILIÈR E

Les 
AGRUMES 
une filière historique

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
En 2023, la Polynésie française recense 1 251 exploita-
tions cultivant au moins des produits agrumicoles. C’est 
63 % des exploitations produisant du fruitier et près d’une 
exploitation agricole sur trois (31 %).

Les Marquises regroupent le plus d’exploitations, suivies 
des Îles du Vent (IDV) et des Îles Sous-le-Vent (ISLV). Les 
Tuamotu-Gambier (TG), de par leur sol moins propice, 
comptent seulement 42 exploitations déclarant cultiver 
au moins des agrumes. 

Historiquement, un tiers des exploitations sont issues 
d’une reprise familiale, mais pour la plupart, l’installation 
reste une création (64 %). En moyenne, les exploitations 
ont 16 ans.

En 2023, la production commercialisée totale d’agru-
mes atteint 956 tonnes pour une valeur marchande de 
321 millions de F.CFP. C’est 15,7 % de la production frui-
tière totale en quantité et 21,4 % en valeur. La variation 
des prix selon les archipels est importante, puisque ces 
derniers peuvent presque tripler entre les Marquises 
et les IDV (resp. 254 et 785 F.CFP le kilo de citron par 
exemple1). En 2023, les importations de mandarine s’éle-
vaient à 288 tonnes, et celles d’orange à 1 210 tonnes. 

1  Source : Bulletin statistique 2023

RE
PÈ

RE

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Marquises 531 42 % 

Îles du Vent 347 28 % 

Îles Sous-le-Vent 221 18 % 

Australes 110 9 % 

Tuamotu-Gambier 42 3 % 

TOTAL 1 251 100 % 
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AGRUMES

 UNE POLYCULTURE OMNIPRÉSENTE 

La culture d’autres espèces fruitières concerne la quasi- 
totalité des producteurs d’agrumes. La banane dessert, la 
mangue, l’avocat et la papaye se retrouvent chez le plus 
d’exploitants (entre un quart et 70  % d’entre eux). Les 
cultures vivrières sont également présentes dans plus de 
la moitié des exploitations, et un producteur sur trois pra-
tique aussi l’élevage. 

La spécialisation dans la culture agrumicole (ni autre 
culture fruitière, ni autre culture végétale, ni élevage, ni 
coprahculture) rassemble 31 exploitants, soit 2 % des pro-
ducteurs, et ceux-ci représentent 6 % de la surface totale 
cultivée. 

 UNE MAIN-D'ŒUVRE FAMILIALE 
 ET MAJORITAIREMENT MASCULINE 

Au total, ce sont 3 166 personnes qui travaillent dans des 
exploitations cultivant au moins des agrumes, dont plus 
de 1 500 personnes employées dans ces exploitations. 

Les plus gros pourvoyeurs d’emplois sont les IDV (34 % de 
la main-d'œuvre employée) et les Marquises (28 % de la 
main-d'œuvre). 

Lorsque de la main-d'œuvre est employée, celle-ci est plu-
tôt familiale (56 % de la main-d'œuvre employée) ; phé-
nomène plus marqué aux Marquises (les trois quarts de 
la main-d'œuvre) et moins aux Australes et aux TG (resp. 
40 % et 38 %). 

La main-d'œuvre reste majoritairement masculine (72 % 
de la main-d'œuvre totale employée). On note cependant 
que le taux de féminisation est plus important au sein de 
la main-d'œuvre permanente familiale (41 % contre 28 % 
toute main-d'œuvre confondue). 

En moyenne, 28 % des exploitations emploient de la fa-
mille de manière permanente. C’est davantage le cas 
aux Australes et aux IDV (respectivement 37 % et 33 % des 
exploitations). 

La main-d'œuvre permanente non familiale concerne 
peu d’exploitations (12 % au global, 20 % aux IDV et seule-
ment 5 % aux Marquises) ; et pour la majorité de cette main-
d'œuvre, ce sont des hommes qui y travaillent (85 %). 

Quant à la main-d'œuvre occasionnelle, cela concerne 
un quart des exploitations. Parmi les personnes em-
ployées, on trouve davantage de famille aux Marquises 
(les deux tiers de la main-d'œuvre occasionnelle) et aux 
IDV (56 %) qu’aux Australes (27 %) et aux TG (34 %).

 DES VERGERS TRÈS PEU MÉCANISÉS 

Afin d’appréhender la mécanisation spécifique à la culture 
d’agrumes, l’analyse est réalisée sur les producteurs ex-
clusifs (hors autre culture fruitière, autre culture végétale, 
élevage et coprahculture), soit 31 exploitants. La surface 
moyenne dédiée est de 1 ha (1,3 ha aux IDV) contre 2 000 m2 
sur l’ensemble des exploitations produisant des agrumes 
et d’autres cultures végétales.

Le véhicule de livraison reste le principal équipement 
utilisé (71  % des cultivateurs en utilisent un). Les autres 
engins se retrouvent plus rarement. Le Pel-Job est cité par 
quatre exploitants. La majorité des cultivateurs utilisant 
du matériel est propriétaire de ses engins.

Le travail et l’entretien du sol se font avec du petit maté-
riel manuel pour 97 % des producteurs. Seules certaines 
exploitations des IDV sont mécanisées (7/12). 

Aucun matériel n’est utilisé pour planter ou épandre des 
engrais. Pour entretenir les cultures, seules les ISLV et 
IDV utilisent du matériel comme un pulvérisateur, essen-
tiellement manuel. Aux IDV, quelques-uns font usage de 
pulvérisateur thermique/électrique porté ou tracté. 

L’épandage et l’enfouissement de déjections animales 
dans les vergers sont peu pratiqués et, quand ils ont lieu, 
ils sont faits manuellement.

Enfin, la récolte n’est pas mécanisée et aucun exploitant 
n’effectue une opération post-récolte.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 1 251

Coexploitants 385

Main-d’œuvre permanente familiale 522

Main-d’œuvre permanente non familiale 326

Main-d’œuvre occasionnelle 682

TOTAL de la population active 3 166

91 %

54 %

32 %

24 %

22 %

22 %

19 % 

7 % 

3 %

Autres fruits

Cultures vivrières

Élevage

Cultures maraîchères

PAM

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)
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AGRUMES

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE AGRUMICOLE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE QUI A BIEN PROGRESSÉ  
 EN DIX ANS  

La Polynésie française cultive 475 hectares de terres en 
agrumes, soit un tiers des surfaces fruitières (hors coco-
tiers). Les Marquises représentent le plus gros bassin de 
production agrumicole avec plus de la moitié de la sur-
face totale. Les IDV et les ISLV rassemblent respectivement 
un tiers et 10 % des surfaces. 

La superficie globale a augmenté de 21 % entre les deux 
recensements, en lien avec une augmentation des sur-
faces de tous les agrumes cultivés aux Marquises (multi-
pliée par 2,8). On note cependant une baisse sensible de 
la surface aux IDV et aux Australes, à raison d’un tiers cha-
cune.

Les vergers sont de petite taille : près des deux tiers font 
moins de 1 500 m2 et la surface moyenne consacrée est 
de 2 000 m2. Les plus grands vergers sont aux IDV avec 
une superficie moyenne des parcelles de près de 3 000 m2.

 LE CITRON, PRODUIT PHARE 
 DES CULTURES AGRUMICOLES  

Le citron est le produit le plus cultivé : c’est 64 % de la sur-
face totale et 94 % des producteurs d’agrumes. Il est suivi 
de loin par le pamplemousse : 20 % des surfaces, l’orange : 
10 %, et la mandarine : 5 %. 

Cette prépondérance est marquée dans tous les archipels, 
mais se confirme particulièrement aux ISLV (75 % de la 
surface en agrumes).

Surfaces moyennes par type d'agrume et archipel (en m2)
Australes Îles 

du Vent
Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Polynésie 
française

TOTAL agrumes 1 020  2 798  1 436  1 981  514  1 996

Citron vert 1 154  3 091  1 616 3 099  528  2 591

Autres agrumes (clémentine, pomelo, ...) 1 375  4 811  2 153  949 2 140

Oranger 1 181  3 435  1 305 1 149  823  1 548

Pamplemoussier 339  1 724  1 021  1 414  335  1 383

Mandarinier 804  3 075  687  841  688  1 171

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES TUAMOTU-GAMBIER

Citronnier ou Lime (citron vert)

Pamplemoussier

Oranger

Mandarinier

Autres agrumes (clémentine, pomelo, ...)

Répartition de la surface par type d’agrume et archipel
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16 %
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22 %
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14 %

75 %

Surfaces d'exploitation par archipel

Surface 
en ha

Rép. 
en % 

Surface 
moy. en m2

Marquises 253 53 % 1 981

Îles du Vent 156 33 % 2 798

Îles Sous-le-Vent 45 10 % 1 436

Australes 18 4 % 1 020

Tuamotu-Gambier 3 1 % 514

TOTAL 475 100 % 1 996
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 UNE FILIÈRE PEU TRAITÉE, OÙ L’AGRICULTURE 
 NATURELLE EST DE MISE  

Les produits phytosanitaires chimiques sont utilisés par 
12 % des exploitants, mais seulement 3 % en utilisent sur 
toutes leurs cultures végétales, ce qui représente à mini-
ma 2 % de la surface en agrumes. Lorsqu’ils en utilisent, 
ils le font essentiellement pour le désherbage, en utilisant 
notamment des produits comme le glyphosate. On note 
néanmoins que seuls 11 producteurs déclarent pratiquer 
exclusivement une lutte biologique, soit 3 % des surfaces. 

L’épandage d’engrais ou amendements concerne 43  % 
des exploitants (mais plus de 50 % pour tous les archipels, 
excepté aux Marquises, qui comptent 29 % d’utilisateurs). 
Les engrais de synthèse concernent 15 % des producteurs 
(un quart aux IDV et un tiers aux ISLV), et 8 % font usage de 
minéraux biologiques. L’utilisation exclusive d’engrais ou 
amendements organiques concerne près d’un quart des 
exploitants et 26 % de la surface.

La surface cultivée par les exploitants déclarant n’utiliser 
aucun intrant chimique représente 367 ha, soit 77 % de 
la surface totale en agrumes. Cette tendance est particu-
lièrement vraie aux Marquises, puisque 96 % de la sur-
face des vergers ne recevraient aucun intrant chimique. 
En revanche, aux IDV et ISLV, les surfaces sans intrant 
chimique sont significativement moindres, avec respecti-
vement 54 % et 51 % des surfaces. 

Soulignons que la certification en agriculture biolo-
gique pour tout ou partie de l’exploitation est encore à la 
marge, puisque ce ne sont que 4,3 % des exploitations 
produisant notamment des agrumes qui sont certifiées 
ou en conversion, ce qui représente 25 ha de cultures, 
soit 5 % de la surface totale en agrumes. 

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

La transformation est quasi inexistante. Quelle que soit 
la taille de l’exploitation, la vente directe aux particu-
liers est le moyen d’écoulement qui prime largement. 
En effet, 41 % des produits sont vendus directement aux 
particuliers, contre 12 % des ventes en circuit formel aux 
commerçants, artisans ou revendeurs sur l’ensemble du 
territoire, mais avec des proportions supérieures dans les 
zones ou dans la proximité des zones de consommation 
les plus fortes (21  % aux IDV et 16  % aux ISLV). Après la 
vente directe aux particuliers, c’est l’auto consommation 
qui représente une part significative des débouchés de la 
production, avec 21  %. Enfin, 10  % de la production est 
consacrée aux dons, et ceci est plus marqué dans les ar-
chipels éloignés des Australes et Marquises. 

La majorité des exploitations cultivant notamment des 
agrumes trouve des débouchés sur leur île pour tout ou 
partie de leur production (94 % des exploitants), et 64 % 
commercialisent tous leurs produits sur leur île.

Lorsque des produits sont exportés (pour un tiers des ex-
ploitations), ceux-ci sont vendus dans toute la Polynésie 
(88  % des exploitants), et/ou pour certains exploitants, 
dans l’archipel (20 %). 

Les Australes et les Marquises sont les archipels qui 
comptent une part plus importante des exploitations qui 
exportent (58 % et 56 % chacun).
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AGRUMES

LE CITRON 
concerne 94 % des exploitations
et 64 % des surfaces 
agrumicoles

PEU MÉCANISÉE
• Travail essentiellement manuel
• Les exploitations des IDV 
  sont les plus mécanisées

1 251 
EXPLOITATIONS

EN 2023
475 ha 

CULTIVÉS
DONT 5 % 

CERTIFIÉS BIO

+21 % par rapport 
à 2012

Bassin de production
LES MARQUISES
53 % de la surface 

totale dédiée
aux agrumes

2 000 m2 
de surface moyenne
en 2023

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION
AVEC 
DES VIVRIERS
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FICHE FILIÈR E

La culture de 
L’AVOCAT 
une filière 
prometteuse

L’avocat est un fruit tropical qui mérite toute notre atten-
tion. En effet, il est très riche en acides gras insaturés, en 
fibres solubles, en minéraux, en vitamines, etc. De plus, en 
Polynésie française, son coût au gramme de protéines, de 
lipides et de fibres est très bas, ce qui le désigne comme 
l’un des aliments les plus riches et les plus économique-
ment rentable du marché.2 

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS DAVANTAGE REPRÉSENTÉES 
 AUX MARQUISES ET AUX IDV  

La Polynésie française recense en 2023, 522 exploitations 
comprenant au moins des avocats, sur les 4 080 exploita-
tions agricoles.  

C’est donc 13  % de la totalité des exploitations agri-
coles recensées qui cultivent au moins de l’avocat. 

Les Marquises et les IDV se disputent le palmarès avec res-
pectivement 205 et 198 exploitations.

Les ISLV en comptent 94, contre seulement 18 aux Aus-
trales et 7 aux Tuamotu-Gambier.

Entre les deux recensements, le nombre d’exploitations 
recensées a plus que triplé (multiplié par 3,4).

En 2023, la production totale d’avocats commercialisée 
sur le marché formel atteint 115 tonnes, pour une valeur 
marchande de 32,46 millions de F.CFP. Le prix moyen au 
kilo s’élevait à 282 F.CFP. 1 2
 

1  Source : Bulletin statistique 2023
2  Étude de l’efficacité économique en termes de nutrition des produits agricoles de PF, 
BSE août 2024
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 AUCUNE MONOCULTURE D’AVOCAT  

L‘avocat n’est jamais cultivé seul. Tous les producteurs 
produisent d’autres fruits. Ceux que l’on retrouve chez le 
plus de cultivateurs sont le citron (87 %), la banane des-
sert (82 %), la mangue (72 %) et le pamplemousse (60 %). 
La plupart des producteurs cultivent également des pro-
duits vivriers (63 % d’entre eux). Par ailleurs, plus de 31 % 
des producteurs pratiquent aussi l’élevage et 9 % tirent un 
revenu de la pêche (16 % des producteurs des ISLV).

 POPULATION ACTIVE : UNE AGRICULTURE FAMILIALE  

Au total, ce sont 1 374 personnes qui travaillent dans des 
exploitations cultivant au moins de l’avocat, dont près de 
680 personnes employées. 

Trois chefs d’exploitation sur dix coexploitent la ou les 
parcelles cultivées avec majoritairement quelqu’un fai-
sant partie de la famille, dont 63 % de conjoint.es.

Les plus gros pourvoyeurs d’emplois sont l’archipel de 
la Société avec près des trois quarts de la main-d’œuvre 
employée. 

Lorsque de la main-d’œuvre est employée, ce qui concerne 
56 % des exploitations, celle-ci est plutôt familiale (57 % 
de la main-d’œuvre employée) ; surtout aux Marquises, 
pour les trois quarts.

La main-d’œuvre reste majoritairement masculine (70 % 
de la main-d’œuvre totale employée).  On note cependant 
que le taux de féminisation est nettement plus important 
au sein de la main-d’œuvre permanente familiale (40  % 
contre 14 %, main-d’œuvre permanente non familiale).

En moyenne, 27 % des exploitations emploient de la fa-
mille de manière permanente, tandis qu’aux IDV, cela 
concerne 34 % des exploitations.

La main-d’œuvre permanente non familiale concerne 
peu d’exploitations (13 % en moyenne, 20 % aux ISLV et 
seulement 5 % aux Marquises). 

Quant à la main-d’œuvre occasionnelle, elle concerne 
davantage d’exploitations aux ISLV (41 % contre 27 % en 
moyenne).

 UNE MÉCANISATION ABSENTE 

Afin d’appréhender la mécanisation spécifique à la culture 
d’avocat, l’analyse est réalisée sur les producteurs exclu-
sifs d’avocats et autres fruits (hors autre culture végé-
tale, élevage et coprahculture), soit 61 exploitants répar-
tis entre les IDV (36 % des exploitations) et les Marquises 
(46 %). 

Deux profils se distinguent : aux IDV, les vergers font en 
moyenne 2,4 ha et aux Marquises, ce sont des plus petits 
vergers avec 650 m2 en moyenne.

Les agriculteurs n’utilisent pas de matériel mécanisé ni 
pour le travail et l’entretien du sol, ni pour la récolte.  

Pour l’entretien des cultures, aucun matériel n’est utilisé 
aux Marquises. Aux IDV, le pulvérisateur manuel est utilisé 
par quelques exploitants et plus rarement le pulvérisateur 
thermique/électrique. 

L’épandage d’engrais n’est pas pratiqué par ces exploi-
tants.

Le véhicule de livraison dont ils sont propriétaires reste 
le principal équipement utilisé (72 % des exploitations).

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 522

Coexploitants 175

Main-d’œuvre permanente familiale 236

Main-d’œuvre permanente non familiale 137

Main-d’œuvre occasionnelle 304

TOTAL de la population active 1 374

100 %

63 %

31 %

28 %

27 %

21 %

15 % 

6 % 

4 %

Autres cultures fruitières

Cultures vivrières

Élevage

Feuillages et cultures florales

Cultures maraîchères

PAM

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières

Diversité des activités des producteurs d’avocats
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE  

 UNE FILIÈRE À FORTE CROISSANCE  

En 2023, les 522 exploitations consacrent 63 ha à la 
culture d’avocat, soit une surface qui s’est multipliée par 
2,3 depuis le dernier recensement de 2012. 

Les avocats représentent 4 % de la surface consacrée aux 
cultures fruitières.

Le plus gros bassin de production se situe aux IDV, avec 
plus de la moitié de la surface totale (38 ha et 198 exploi-
tations). 

Les Marquises rassemblent un quart de la surface et un 
nombre d’exploitations plus important qu’aux IDV car de 
plus petites surfaces (16 ha et 205 exploitations). 

 LES EXPLOITANTS CULTIVANT DE L’AVOCAT 
 UTILISENT TRÈS PEU DE TRAITEMENTS  

La majorité des exploitants déclare n’utiliser aucun intrant  
chimique (79 %).

En effet, en moyenne, seules 12  % des exploitations dé-
clarent utiliser des engrais chimiques. Ils sont davantage 
dans l’archipel de la Société, aux IDV (18 %) et ISLV (20 %).

Néanmoins, seulement 10  % d’entre eux déclarent en 
utiliser sur toutes leurs cultures, contre 66  % sur une 
partie seulement. 

La lutte biologique exclusive reste tout de même à la 
marge ; seulement 1  % des exploitants y a recours, ce 
qui représente à peine 1,6 ha. 

Quant aux engrais ou amendements, 15  % des exploi-
tants déclarent utiliser des produits de synthèse (30 % 
aux ISLV), 10 % des minéraux biologiques et un quart utilise 
exclusivement des engrais ou amendements organiques.

Parmi ceux déclarant utiliser des intrants chimiques, un tiers 
déclare connaître des pratiques limitant leur utilisation, l’in-
térêt à mettre en œuvre ces pratiques (pour 44 % d’entre 
eux) et, pour certains, des organisations/réseaux sociaux 
supportant la mise en œuvre de telles pratiques (15 %).

Pour conclure, si la majorité des exploitants cultivant 
au moins de l’avocat déclarent n’utiliser aucun intrant 
chimique sur leurs parcelles (96 % aux Marquises), ce qui 
représenterait 73 % de la surface cultivée totale en avocat, 
il n’en reste pas moins qu’en 2023, ce ne sont que 6 % des 
exploitations (31) qui ont de l’avocat qui sont certifiées ou en 
conversion en agriculture biologique, soit 4,4 ha de surface 
et 7 % de la surface totale dédiée à la culture d’avocat.

 

DES PRODUITS BRUTS VENDUS EN CIRCUIT COURT  
Les producteurs d’avocat ne font pas de transformation.

L’écoulement de la production des exploitations pro-
duisant notamment de l’avocat ne semble pas poser de 
difficultés. La majorité des chef.fe.s d’exploitation trouve 
des débouchés sur leur île (98 %) dont 70 % y écoulent 
tous leurs produits. Lorsqu’une partie des produits est ex-
portée (pour 29 % des exploitations), ceux-ci sont vendus 
dans toute la Polynésie (89 %) et/ou dans les îles avoisi-
nantes de l’archipel (pour 16 % des exploitants). 

La vente directe aux particuliers semble, globalement, 
être privilégiée, notamment dans l’archipel de la Société. 

Notons que la moitié de la production des Tuamotu- 
Gambier, des Australes et des Marquises n’est pas vendue, 
elle est destinée à l’autoconsommation et aux dons es-
sentiellement.

Surfaces d'exploitation par archipel

Surface 
en ha

Surface moy. 
par parcelle en m2

Îles du Vent 37,6 1 901

Îles Sous-le-Vent 8,6 920

Australes 0,7 365

Marquises 16,1 784

Tuamotu-Gambier 0,2 230

TOTAL 63,2 1 210

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES 
SOUS-LE-VENT

Répartition
de la surface 

cultivée
par archipel 59,6 %

25,4 %

13,7 %

0,3 %
1 %
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L'AVOCATIER
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TRÈS FORTE
EN ASSOCIATION 
AVEC DES FRUITIERS,
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PEU MÉCANISÉE
• Utilisation de petit matériel
• Récolte manuelle
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FICHE FILIÈR E

La culture 
d’ANANAS

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS DAVANTAGE REPRÉSENTÉES 
 AUX MARQUISES ET AUX ÎLES DU VENT  

En 2023, la Polynésie française recense 407 producteurs 
d’ananas, dont 11  % cultivant exclusivement ce fruit en 
produits fruitiers. 

La culture d’ananas est présente sur 10 % de la totali-
té des exploitations agricoles, mais avec une très faible 
présence sur les Tuamotu.

Les Marquises regroupent aujourd’hui le plus d’exploita-
tions ayant de l’ananas, suivies des Îles du Vent (IDV) et 
des Îles Sous-le-Vent (ISLV). 

Le nombre d’exploitations a diminué de 10  % entre les 
deux recensements, en lien avec l’arrêt de l’activité de 
certaines exploitations de l’archipel de la Société. En re-
vanche, on observe une forte progression aux Marquises 
(+ 65 %). 

 DES EXPLOITATIONS EN POLY-ACTIVITÉS 

Les cultures vivrières concernent la plupart des produc-
teurs d’ananas (62 %), et plus de trois producteurs sur dix 
pratiquent l’élevage.

La spécialisation dans la culture d’ananas est rare, 
puisqu’elle rassemble seulement 26 exploitants (ni autre 
culture végétale, ni élevage, ni coprahculture), tous situés 
aux IDV. 

En 2023, la production commercialisée totale recensée 
d’ananas atteint 2 518 tonnes pour une valeur mar-
chande de 558,6 millions de F.CFP. Le prix moyen au kilo 
s’établirait donc à 222 F.CFP. 1

1  Source : Bulletin statistique 2023
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Répartition du nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Marquises 149 37 % 

Îles du Vent 113 28 % 

Îles Sous-le-Vent 94 23 % 

Australes 45 11 % 

Tuamotu-Gambier 6 1 % 

TOTAL 407 100 % 

62 %
31 %
29 %
28 %
26 %
25 %
15 % 
8 % 
2 %

Cultures vivrières

Élevage

Pêche

Cultures maraîchères

PAM

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières
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 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D'ŒUVRE PLUTÔT 
 FAMILIALE ET MAJORITAIREMENT MASCULINE 

Au total, ce sont 1 086 personnes qui travaillent dans des 
exploitations pratiquant la culture d'ananas de manière 
partielle ou spécialisée. Les plus gros pourvoyeurs d’em-
plois sont les IDV et les Marquises, avec respectivement 
324 et 311 personnes travaillant sur les exploitations.

Un.e chef.fe d’exploitation sur trois coexploite la ou les 
parcelles cultivées, et ceci avec quelqu’un de la famille 
(99 % des coexploitations). 

En moyenne, trois exploitations sur dix ayant de l’ananas 
de manière partielle ou spécialisée emploient de la fa-
mille de manière permanente, tandis qu’aux Australes et 
aux IDV, elles sont plus nombreuses (resp. 56 % et 35 %). 

La main-d’œuvre permanente non familiale concerne fi-
nalement peu d’exploitations (13 % en moyenne, 20 % aux 
IDV, 14 % aux ISLV et seulement 6 % aux Marquises) 

Quant à la main-d’œuvre occasionnelle, cela concerne 
près d’un quart des exploitations.

 LA CULTURE D’ANANAS PEU MÉCANISÉE 

Afin d’appréhender la mécanisation de la culture d’ananas, 
l’analyse porte sur les 26 cultivateurs exclusifs (42 % de la 
surface totale cultivée et 3 ha de parcelles en moyenne).

Le véhicule de livraison reste le principal équipement de 
transport utilisé par la totalité des producteurs. Dix d’entre 
eux possèdent par ailleurs au moins un type de tracteur.   

Le matériel mécanisé est utilisé par sept cultivateurs  ; le 
matériel à dents est notamment cité par six cultivateurs. 

Un pulvérisateur manuel est présent chez les trois quarts 
des exploitants. Les traitements peuvent également être 
mécanisés avec un pulvérisateur tracté (pour la moitié 
d’entre eux) ou thermique/électrique (pour un tiers). 

L’épandeur d’engrais, le semoir et la planteuse restent 
rarement utilisés, le travail à la main étant privilégié.  

L’épandage et l’enfouissement de déjections animales 
sont, eux, inexistants. Quant à la récolte, celle-ci reste ex-
clusivement manuelle. 

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE 

 BAISSE D’UN TIERS DE LA SURFACE CULTIVÉE 
 EN DIX ANS  

La Polynésie française dédie près de 180 hectares de 
terres à la culture d’ananas, soit 12 % de la surface dédiée 
à la culture de produits fruitiers. Par rapport à 2012, la 
surface dédiée a diminué d’un tiers.

Les parcelles consacrées à l’ananas sont de petites tailles 
en moyenne : 71 % font moins de 1 500 m2 et 13 % entre 
1 500 m2 et 4 999 m2. Ces petites parcelles se retrouvent 
surtout dans les archipels éloignés (Marquises et Australes, 
avec plus de 95 % des parcelles en dessous de 5 000 m2).  
 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 407

Coexploitants 142

Main-d’œuvre permanente familiale 185

Main-d’œuvre permanente non familiale 136

Main-d’œuvre occasionnelle 216

TOTAL de la population active 1 086

Répartition géographique de la SAU

Surface 
en ha

Réparti-
tion

Surface moy. /
parcelle en m2

Îles du Vent 119 67 % 10 539

Îles Sous-le-Vent 43 24 % 4 586

Australes 5 3 % 1 166

Marquises 11 6 % 734

Tuamotu-Gambier 0 0 % 449

TOTAL 178 100 % 4 389
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Les plus grandes parcelles se trouvent aux IDV ; un quart 
des parcelles de cet archipel font plus de 1 ha.

En moyenne, sur toute la Polynésie française, la surface 
consacrée est de 4 400 m2. 

Même si elles ont perdu la moitié de leur surface, les IDV 
représentent toujours le plus gros bassin de production 
avec deux tiers de la surface totale cultivée (120  ha et 
1,1 ha en moyenne). Les ISLV ont en revanche développé 
leur surface de près de 60 % et représentent désormais un 
quart de la surface totale contre 10 % en 2012, avec 43 ha 
et 4 600 m2 en moyenne. 

 PLUS D’UN TIERS DE LA SURFACE 
 SUBIT UN TRAITEMENT CHIMIQUE  

L’utilisation de produits phytosanitaires chimiques sur 
les différentes cultures est pratiquée par 18 % des exploi-
tants, avec une proportion plus élevée dans l’archipel de 
la Société (29  % aux IDV et 32  % aux ISLV). Néanmoins, 
seulement 7  % déclarent en utiliser sur toutes leurs 
cultures. Sur la base de ceux ayant déclaré traiter toutes 
leurs cultures, la surface cultivée dédiée à l’ananas re-
cevant des produits phytosanitaires chimiques est d’au 
moins 69,6 ha, soit 39 % de la surface totale cultivée. 

Parmi les producteurs exclusifs, les deux tiers déclarent 
utiliser des produits phytosanitaires chimiques, ce qui 
concerne 49 ha. 

La lutte biologique exclusive ne rassemble que quatre 
producteurs, soit 2,4 ha de culture. 

Quant aux engrais ou amendements, près d'un exploi-
tant sur cinq fait usage de produits de synthèse (26 % aux 
IDV et 36 % aux ISLV), et 8 % utilisent des minéraux biolo-
giques. Enfin, 21 % des exploitants déclarent utiliser ex-
clusivement des engrais ou amendements organiques ; 
soit 22 ha (12 % de la surface). La part de cette surface est 
plus importante aux Marquises (34 %). 

Finalement, 72  % des exploitants cultivant au moins de 
l’ananas déclarent n’utiliser aucun intrant chimique sur leurs 
parcelles, mais ils ne représentent que 27 % de la surface. 

On peut par ailleurs constater que peu d’utilisateurs d’in-
trants chimiques déclarent connaître des pratiques limi-
tant leur utilisation (seulement 9  %), l’intérêt à mettre 
en œuvre ces pratiques (11  %), et, pour encore moins, 
connaître des organisations/réseaux sociaux supportant 
la mise en œuvre de telles pratiques (7 %). 

La certification en bio reste à la marge avec, en 2023,  
17 exploitants certifiés recensés. 

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

La majorité des exploitants cultivant au moins de 
l’ananas ne fait aucune transformation sur l’exploita-
tion (plus de 80 %). 

L’écoulement de la production ne semble pas rencontrer 
de difficultés. La quasi-totalité des chef.fe.s d’exploitation 
trouve des débouchés sur leur île (plus de 90  %), et la 
plupart y écoule la totalité de leurs produits. Lorsque des 
produits sont exportés, ceux-ci sont vendus dans toute la 
Polynésie. 

Quant à la part de la production destinée à la vente, plu-
sieurs profils se dégagent selon l’archipel. 

En moyenne, la vente directe est privilégiée par rap-
port à la vente aux professionnels (50 % contre 27 % de la 
production). La vente directe concentre une plus grande 
part de la production des ISLV (56 % en moyenne), tandis 
qu’aux IDV, il s’agit de la vente aux pro-
fessionnels (33 %). En revanche, 
les Australes se démarquent 
par une part plus impor-
tante destinée à l’auto-
consommation et aux 
dons (35  % contre 
22 % en moyenne). 

Répartition géographique de la SAU

Surface 
en ha

Réparti-
tion

Surface moy. /
parcelle en m2

Îles du Vent 119 67 % 10 539

Îles Sous-le-Vent 43 24 % 4 586

Australes 5 3 % 1 166

Marquises 11 6 % 734

Tuamotu-Gambier 0 0 % 449

TOTAL 178 100 % 4 389
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ANANAS

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION

DES CULTURES 
VIVRIÈRES

407
EXPLOITATIONS

EN 2023
178 ha 

CULTIVÉS
DONT 1,7 ha 
CERTIFIÉ BIO

-1/3 par rapport 
à 2012

Bassin de production
LES ÎLES DU VENT
67  % de la surface 

totale dédiée à l'ananas

PEU MÉCANISÉE
• Travail du sol manuel
• Épandage rare et manuel
• Récolte manuelle

4 400 m2 
de surface moyenne
en 2023
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FICHE FILIÈR E

La culture du 
COCOTIER 
FRUITIER 

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS SURTOUT REPRÉSENTÉES 
 AUX MARQUISES ET ÎLES SOUS-LE-VENT 

En 2023, la Polynésie française recense 968 exploitations 
dédiées à la culture de cocotiers ayant vendu moins de 
2,7 tonnes de coprah et/ou des cocos transformés ou 
non en 2020, 2021 et 2022. Elles représentent donc près 
d’un quart des exploitations agricoles du territoire. 

Les exploitations se répartissent principalement entre les 
Marquises (36  %), les Îles Sous-le-Vent (27  %) et les Îles 
du Vent (22  %). Les Tuamotu-Gambier en comptent un 
nombre nettement plus modeste, avec seulement 5 % des 
exploitations. 

On compte trois variétés de cocotiers cultivées en Polyné-
sie française : le cocotier dit « grand », le cocotier « nain » 
et le cocotier « hybride » ou « semi-grand ». Plus des trois 
quarts des exploitations cultivent le grand cocotier (77 %). 
Le cocotier nain concerne près d’un quart d’entre elles 
(22  %), tandis que le cocotier hybride se retrouve parmi 
12 % des exploitations. 

Productions issues du cocotier en 2023 1 :
• Coco à boire : 126,2 T pour une valeur marchande de 
26,7 M de F.CFP. Le prix moyen au kilo s’élevait à 211 F.CFP.
• Coco Omoto : 127,1 T pour une valeur marchande de  
23,8 M de F.CFP. Le prix moyen au kilo s’élevait à 187 F.CFP. 
• Coco sec  : 774,6 T pour une valeur marchande de  
147,6 M de FCFP. Le prix moyen au kilo s’élevait à 190 F.CFP. 
 

1  Source : Bulletin statistique 2023

RE
PÈ

RE

Répartition du nombre d’exploitations

2023 Rép. en % 

Marquises 346 36 % 

Îles Sous-le-Vent 261 27 % 

Îles du Vent 210 22 % 

Australes 105 11 % 

Tuamotu-Gambier 46 5 % 

TOTAL 968 100 % 

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUMATOU
GAMBIER

POLYNÉSIE
FRANÇAISE

Grand cocotier Cocotier nain Cocotier hybride

73
 %

43
 %

13
 % 15
 % 18

 %

83
 %

22
 %

12
 %

77
 %

7 % 11 
%

91
 %

22
 %

3 
%

75
 %

67
 %

6 
%

21
 %

Part des exploitations ayant des cocotiers 
par type et par archipel 

FR
UI

TS



66

 COCOTIER

 DES EXPLOITANTS AUX ACTIVITÉS DIVERSIFIÉES  

La majorité des exploitants associe d’autres productions à 
celle des cocotiers (95 %). Seulement 49 exploitants (5 %) 
vendant moins de 2,7 tonnes de coprah ne cultivent que 
du cocotier (sans autre culture végétale ni élevage). 

La majorité des exploitants produit au moins un autre 
fruit (87 %), plus de la moitié compte également au moins 
des cultures vivrières, un quart cultive aussi des feuil-
lages et fleurs ou des plantes aromatiques et médicinales.  
Enfin, près d’un tiers pratique l’élevage. 

La pêche constitue également une activité de complé-
ment : trois producteurs sur dix la pratiquent. Ce phéno-
mène est davantage marqué dans l’archipel des Tuamo-
tu-Gambier (57 %), aux Australes (42 %) et aux ISLV (36 %).

Certains exploitants ont une activité non agricole  : 11  % 
sont salariés et 7 % sont des artisans.

 POPULATION ACTIVE : UNE COEXPLOITATION 
 FRÉQUENTE ET LE RECOURS À UNE MAIN-D'ŒUVRE 
 FAMILIALE ET MASCULINE  

Les exploitations produisant au moins des noix de coco 
mobilisent, au total, 2 431 travailleurs au moins à temps 
partiel. Les Marquises et les Îles Sous-le-Vent consti-
tuent les principaux bassins d’emploi, avec respective-
ment 753 et 679 personnes mobilisées.

La moitié des chefs d’exploitation partage la gestion de 
leurs parcelles, particulièrement aux Marquises (64 % des 
exploitants), généralement avec des membres de leur fa-
mille (93 %). 

La main-d’œuvre (hors coexploitants) demeure plutôt 
familiale (61  % de l’ensemble de la main-d’œuvre) et 
majoritairement masculine (72  % sont des hommes), 
même si la présence de femmes atteint 39  % parmi la 
main-d’œuvre permanente familiale sur l’ensemble des 
activités de l’exploitation.

La main-d’œuvre occasionnelle est employée par en-
viron un quart des exploitations et représente près de la 
moitié de la main-d’œuvre totale. Celles des Îles Sous-le-
Vent sont plus nombreuses à en compter (un tiers), et elle 
représente près de 60 % de la main-d’œuvre totale. 

La contribution familiale permanente est particulière-
ment notable aux Marquises (45 % de la main-d'œuvre to-
tale) et aux Îles du Vent (42 % de la main-d'œuvre totale).

 MATÉRIELS ET TECHNIQUES DE PRODUCTION : 
 UN FAIBLE RECOURS À LA MÉCANISATION  

Afin d’appréhender la mécanisation sur la production de 
noix de coco, l’analyse porte sur les 49 exploitants exclu-
sifs. Ils représentent 12 % de la surface totale, pour une 
surface moyenne par producteur de 1,3 ha. Ceux des TG 
(14 producteurs exclusifs) représentent 60 % de la surface 
cultivées de l’archipel.

Le véhicule de livraison reste utilisé par le plus d’exploi-
tants (35 % d’entre eux), et en particulier aux Australes et 
aux Marquises (utilisé par respectivement 80  % et 67  % 
des exploitants). Vient ensuite le bateau à usage agricole 
pour 12 % des exploitants (36 % aux TG). 

Le travail et l’entretien du sol sont avant tout manuels 
pour la majorité des exploitations (84 %) ; la mécanisation 
reste très marginale. 

L’utilisation de matériel pour l’entretien des cultures est 
rare (14  % des exploitants) et mobilise uniquement du 
matériel manuel. Enfin, la récolte est exclusivement ma-
nuelle et, lorsqu’elle subit un traitement (pour 27 % des 
exploitations), il mobilise essentiellement un séchoir  
solaire.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 968   

Coexploitants 319  

Main-d’œuvre permanente familiale 411   

Main-d’œuvre permanente non familiale 179   

Main-d’œuvre occasionnelle 554   

TOTAL de la population active 2 431

87 %

54 %

31 %

29 %

26 %

25 %

21 % 

18 % 

3 %

Autres cultures fruitières

Cultures vivrières

Élevage

Pêche

Feuillages et cultures florales

PAM

Cultures maraîchères

Cultures fourragères

Pépinières

Activités des producteurs de cocotiers
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE COCOTIERS-
FRUITIERS

 UNE CULTURE CENTRÉE 
 SUR LE GRAND COCOTIER  

En 2023, la présence de cocotiers est enregistrée sur 516 
hectares pour les petits producteurs de coco, soit près 
de 20 % de la surface dédiée aux cultures fruitières. 

Les ISLV et les Marquises concentrent les deux tiers de 
la surface, avec respectivement 199 ha et 136 ha. 

Néanmoins, plusieurs profils d’exploitations se dégagent. 
Les TG comptent le moins d’exploitations, mais avec une 
surface moyenne de 1 ha. Les ISLV enregistrent beaucoup 
d’exploitations et des parcelles approchant l’hectare, tan-
dis que les Marquises rassemblent le plus d’exploitations, 
mais avec de plus petites parcelles : 3 600 m2 en moyenne.

La production repose principalement sur le grand coco- 
tier, qui représente 81  % des surfaces en 2023. Aux  
Tuamotu-Gambier et aux Marquises, cette proportion  
atteint respectivement 94  % et 91  %, contre seulement 
51 % aux IDV. Le cocotier nain est davantage représenté 
aux IDV, avec le tiers de la surface dédiée aux cocotiers 
(contre 10 % en moyenne).

Répartition de la surface par type de cocotier
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Grand cocotier 10 % 10 % 39 % 30 % 12 % 100 %

Cocotier nain 1 % 53 % 24 % 21 % 2 % 100 %

Cocotier hybride 13 % 25 % 53 % 4 % 5 % 100 %

TOTAL 9 % 16 % 39 % 26 % 10 % 100 %

Surfaces moyennes par type de cocotier et par archipel (en m2)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Polynésie
française

Grand cocotier 5 350 2 899 8 184 4 277 11 577 5 572

Cocotier hybride 3 008 4 582 5 390 1 667 4 800 4 321

Cocotier nain 498 3 004 3 177 1 373 3 200 2 383

TOTAL COCOTIER 4 582 3 111 7 038 3 601 10 397 4 801

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUMATOU
GAMBIER

POLYNÉSIE
FRANÇAISE

Grand cocotier Cocotier nain Cocotier hybride
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 UNE FAIBLE UTILISATION 
 DES INTRANTS CHIMIQUES  

L’utilisation de produits phytosanitaires chimiques est 
pratiquée par 11 % des exploitants, avec une proportion 
plus élevée dans les ISLV (26 %) et réduite aux Marquises, TG et 
Australes (respectivement 1 %, 2 % et 5 % des exploitations). 

Néanmoins, seulement 2 % déclarent en utiliser sur toutes 
leurs cultures et 7 % sur une partie. Un produit comme le 
glyphosate est utilisé par au moins 1  % des exploitants, 
représentant au moins 2,7 ha de culture (0,5 % du total). 

La lutte biologique exclusive ne rassemble que six pro-
ducteurs de cocotiers, soit moins de deux hectares de 
culture. 

Quant aux engrais ou amendements, 15  % déclarent 
utiliser des produits de synthèse, 6  % des minéraux 
biologiques et près d’un exploitant sur quatre déclare 
utiliser exclusivement des engrais ou amendements 
organiques sur les parcelles comprenant au moins des 
cocotiers ; soit 97 ha (19 % de la surface). La part de cette 
surface est plus importante aux TG (23 %) et IDV (22 %) et 
moindre aux Australes (9 % de la surface).

Si 20 % des exploitants ont recours à au moins un intrant 
chimique, seulement 37 % d’entre eux déclarent connaître 
des pratiques permettant leur utilisation en toute sécuri-
té, moins de la moitié, l’intérêt à mettre en œuvre ces pra-
tiques (46 %), et, pour certains, des organisations/réseaux 
sociaux supportant la mise en œuvre de telles pratiques 
(23 %).

Finalement, 80 % des exploitants déclarent n’utiliser au-
cun intrant chimique, soit 82  % de la surface cultivée. 
Néanmoins, en 2023, seulement 28 exploitations sont 
engagées dans l’agriculture biologique, dont la moitié 
d’entre elles aux IDV, couvrant 21 hectares (3 % de la sur-
face totale). L’essentiel de la surface certifiée bio se trouve 
aux ISLV (70 % de la surface), et elle est consacrée au grand 
cocotier (les deux tiers de la surface bio).

 UNE TRANSFORMATION RARE DES NOIX DE COCO  

Un producteur de coco-fruit sur cinq transforme les 
cocos récoltés. Ils sont plus de la moitié parmi les pro-
ducteurs de noix de coco exclusifs (55 % d’entre eux). Le 
séchage des cocos, à destination de la production d’huile 
de coprah, est réalisé par seulement 11 % des petits pro-
ducteurs de cocos.

 COMMERCIALISATION : UNE PRODUCTION 
 MAJORITAIREMENT À DESTINATION 
 DES PROFESSIONNELS  

Lorsque la vente des cocos est pratiquée (38 % des pro-
ducteurs), les noix de coco sont débourrées (pour 75 % 
de ceux qui vendent). La vente de noix de coco est plus 
répandue aux IDV et ISLV (53 % et 54 % des producteurs). 
La vente de noix de coco entières concerne davantage de 
producteurs aux IDV (63 %), alors que 80 % des produc-
teurs des ISLV vendent de la noix de coco débourrée.

Aux Marquises, la vente ne concerne qu'un quart des 
exploitants et dans ce cas, une majorité d'exploitants 
vendent leurs cocos débourrés.

La plupart des producteurs exclusifs arrive à écouler la to-
talité ou une partie de leurs produits localement (84 %). 
Globalement, la vente aux grossistes est privilégiée, et 
plus particulièrement aux ISLV et aux Marquises, où la part 
de la production vendue est plus importante.

11 %

6 %

4 %

2 %

< 1 %

4 %

Coprah

Lait de coco

Eau de coco

Huile vierge de coco

Niau, fibres

Autre

Transformation pratiquée
(en % d’exploitations)
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CHIFFRES CLÉS

 COCOTIER

Bassin de production
LES ISLV & MARQUISES
2/3 de la surface 

totale dédiée

968
EXPLOITATIONS

EN 2023
516 ha 

CULTIVÉS
DONT 4 % 

CERTIFIÉS BIO

4 800 m2 
de surface moyenne
en 2023

POLYCULTURES 
EN ASSOCIATION
AVEC D'AUTRES FRUITS
ET DES CULTURES 
VIVRIÈRES

COMMERCIALISATION
SUR L'ÎLE D'EXPLOITATION

AUX GROSSISTES

TRANSFORMATION
PEU PRATIQUÉE
1/5 des producteurs

LE GRAND COCOTIER

81 % DE LA SURFACE

PEU MÉCANISÉE
• Travail du sol manuel
• Épandage rare et manuel
• Récolte manuelle
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FICHE FILIÈR E 
LA COPRAH-
CULTURE
l’activité agricole 
principale des îles 
coralliennes 

I. PROFIL DES PRODUCTEURS
DE COPRAH  

 L’ARCHIPEL DES TUAMOTU-GAMBIER, 
 PRINCIPALE ZONE PRODUCTRICE DE COPRAH  

La Polynésie française recense 1 411 producteurs de co-
prah en 2023, soit plus du tiers des exploitants agricoles 
(35  %). Aux Tuamotu-Gambier (TG), la coprahculture 
concerne 86 % de la totalité des exploitants agricoles de 
l’archipel. Elle occupe 22 % des exploitants des Îles Sous-
le-Vent (ISLV), 15 % de ceux des Marquises, et seulement 
6 % de ceux des Australes et des Îles du Vent (IDV). 

Les TG rassemblent la majorité des coprahculteurs et 
des cocoteraies. On note également qu’en moyenne, un 
exploitant s’occupe de trois cocoteraies. C’est aux TG et 
aux Australes qu’un exploitant s’occupe d’un plus grand 
nombre de cocoteraies. 

L’analyse porte sur les exploitants qui ont produit plus de 
2,7 tonnes de coprah en 2020, 2021 ou 2022 et qui avaient 
encore une activité au moment du recensement. 
En 2023, la production totale de coprah (supérieur et 
inférieur à 2,7 tonnes) atteint 6 705 tonnes pour une 
valeur de 1,044 milliard de F.CFP (dont l'aide du Pays de 
816 millions de F.CFP).
 

RE
PÈ

RE

Nb 
d'exploitations

Rép. 
en % 

Nb de
cocoteraies

Rép. 
en %

Nb moyen de 
cocoteraie/exploitant

Tuamotu-Gambier 1 037 73 % 3 634 84 % 3,5

Îles Sous-le-Vent 196 14 % 286 7 % 1,5

Marquises 103 7 % 198 5 % 1,9

Îles du Vent 54 4 % 136 3 % 2,5

Australes 21 1 % 95 2 % 4,5

TOTAL 1 411 100 % 4 349 100 % 3,1
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 DES EXPLOITANTS ESSENTIELLEMENT 
 EN MONOCULTURE  

Plus des trois quarts pratiquent exclusivement la co-
prahculture (77 %) (hors cultures végétales et élevage) ; 
surtout aux TG  : 83  % d’entre eux. La combinaison avec 
d’autres cultures fruitières et bois d’œuvre comptent le  
plus de coprahculteurs, mais ne concerne que 16 % d’entre 
eux. Les autres cultures végétales concernent moins de 
5 % d’entre eux, et seulement 5 % des producteurs pra-
tiquent l’élevage.

 UNE ACTIVITÉ QUI TEND À ÊTRE COMPLÉMENTAIRE  

Globalement, seulement un tiers des producteurs tire de 
la coprahculture plus des trois quarts de leurs revenus an-
nuels. 

Néanmoins, des disparités sont observées selon les ar-
chipels. C’est aux TG que l’activité semble plus rémunéra-
trice : 39 % des producteurs tirent plus des trois quarts de 
leurs revenus annuels de leur activité. Dans les autres ar-
chipels, c’est le cas pour moins de 20 % des producteurs. 

On note par ailleurs que l’activité de pêche est significa-
tivement liée à l’activité de coprahculture, puisque les 
deux tiers d’entre eux la pratiquent. C’est particulièrement 
le cas aux TG (73 % des coprahculteurs) et aux IDV (81 % 
d’entre eux). Ils en tirent d’ailleurs un revenu complémen-
taire pour 16 % d’entre eux en moyenne (20 % aux TG).

 UNE ACTIVITÉ À FORTE DOMINANTE FAMILIALE  

Au total, 2 506 personnes travaillent dans la coprah-
culture. Elles effectuent un volume d’heures de travail 
représentant 1 438 ETP. Les plus gros pourvoyeurs 
d’emplois sont les Tuamotu-Gambier et les ISLV avec 
respectivement 681 et 144 ETP.

L’âge moyen d’un chef d’exploitation agricole est de 46 ans 
(l’âge moyen des exploitants agricoles est de 49 ans). 

La coexploitation dans la coprahculture est plutôt rare ; 
elle ne concerne que 4 % des chefs d’exploitation, contre 
24  % des exploitations agricoles hors coprahculteurs. 
Lorsqu’elle a lieu, la coexploitation se fait principalement 
avec le ou la conjoint.e (64 % des coexploitants). 

Lorsque de la main-d’œuvre est employée (48 % des ex-
ploitations), celle-ci est plutôt familiale (86 %) et mascu-
line (61 %), mais le taux de féminisation (39 %) est plus 
important que la moyenne (environ 30 %). On note éga-
lement que la moitié de la main-d’œuvre permanente fa-
miliale est composée de femmes.

Répartition de la population active

Nb. 
de pers.

Équivalent
temps plein

Chefs d’exploitation 1 411 949

Coexploitants 59 38

Main-d’œuvre permanente  
familiale

625 385

Main-d’œuvre permanente  
non familiale

60 34

Main-d’œuvre occasionnelle 351 32

TOTAL population active 2 506 1 438

15,7 %

5,1 %

3,3 %

2,6 %

2,6 %

1,6 %

1 % 

0,2 % 

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Élevage

PAM

Cultures vivrières

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des coprahculteurs

TUAMOTU-GAMBIER

MARQUISES

ÎLES SOUS-LE-VENT

ÎLES DU VENT

AUSTRALES

0 à 25 % 25 à 50 % 50 à 75 % Plus de 75 %

Part de la production de coprah dans les revenus annuels

31 %

49 %

21 %

15 %

55 %

27 %

40 %

45 %

11 %

16 %

54 %

30 %

16 %

70 %

15 %

13 %       28 %  20 %         39 %

5 %       42 %                34 %             19 %

2 %         28 %                     57 %                   13 %

5 %           52 %                            38 %          5 %

23 %            31 %           30 %    16 %
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En moyenne, 37 % des chefs d’exploitation emploient des 
membres de la famille de manière permanente, tirés par 
ceux des TG (41 % des exploitants). C’est moins le cas dans 
l’archipel de la Société et des Marquises (IDV : 17 %, ISLV : 
25 % et MARQ : 16 %). Pour ce qui est de la main-d’œuvre 
permanente non familiale, elle concerne finalement très 
peu d’exploitations (3 %). 

Quant à la main-d‘œuvre occasionnelle, cela concerne 
12  % des exploitations, mais reste caractéristique des 
exploitations des ISLV, avec plus du tiers qui y a recours 
(34 %). Elle représente deux tiers de la main-d’œuvre em-
ployée dans cette subdivision. Elle est par ailleurs plutôt 
familiale : près des trois quarts aux TG, près des deux tiers 
aux Marquises (64 %) et 57 % aux ISLV.

 DIFFÉRENTS MOYENS DE LIVRAISON 
 SELON LES ARCHIPELS  

La voiture reste le principal moyen de livraison pour la 
majorité des producteurs de coprah tout archipel confon-
du, excepté aux TG, où le bateau est utilisé par plus de 
producteurs (56 % contre 46 % pour la voiture). Le Dum-
per et la barge sont également retrouvés, surtout aux TG, 
là où il y a le plus de cocoteraies. La moitié des coprahcul-
teurs des Marquises fait également usage du cheval. 

Si la majorité des exploitants sont propriétaires de leur 
voiture et de leur cheval (resp.71 % et 82 % d’entre eux), ils 
le sont beaucoup moins concernant le dumper et la barge 
(resp. 45 % et 8 %).

Certains passent par un intermédiaire, notamment aux 
ISLV et aux TG (resp.19 % et 10 % contre 2 % aux IDV). Les 
Australes et les Marquises n’y ont pas recours. 

Quant à la destination de la livraison, la majorité des 
exploitants la dépose chez un mandataire (81  % en 
moyenne). C’est particulièrement le cas aux IDV et TG 
(resp. 98 % et 86 %). Aux ISLV et aux Marquises, la plupart 
des exploitants livrent également chez un mandataire 
(environ 60 % d’entre eux), mais ils se rendent également 
chez un grossiste pour environ 40 % d’entre eux. 

 LE SÉCHOIR SOLAIRE POUR LA MAJORITÉ 
 DES PRODUCTEURS EXCEPTÉ AUX TG  

L’utilisation d’un séchoir concerne la quasi-totalité des 
coprahculteurs excepté ceux des TG qui, pour la plupart, 
n’en est pas équipée (59 %). Ces derniers sèchent leur co-
prah sur une bâche exposée au soleil. Ainsi, seulement 
41 % utilisent un séchoir solaire dans cet archipel, contre 
plus de 85 % partout ailleurs. Le séchoir thermique se re-
trouve surtout aux Marquises, mais ne concerne que 16 % 
d’entre eux (contre 2 % en moyenne). 

Le séchoir solaire est davantage mutualisé aux IDV et 
aux ISLV (resp. 58 % et 49 % des exploitants le partagent) 
et moins aux Australes et Marquises (26 % et 29 %). Ils sont 
44 % aux TG.

Quant au séchoir thermique, seulement 31  % le mutua-
lisent (principalement aux TG). 

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUMATOU
GAMBIER

Séchoir solaire Séchoir thermique

Aucun séchoir (séchage sur bâche au soleil, etc.)
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Quel type de séchoir utilisent les coprahculteurs ?
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE

 L’INDIVISION : STATUT MAJEUR DES COCOTERAIES  

En Polynésie française, les deux tiers des cocoteraies 
sont en indivision et un quart en exploitation simple. 
L’indivision est plus marquée aux TG et aux Australes, où 
respectivement 70 % et 87 % des cocoteraies sont concer-
nées.

La propriété pleine est davantage représentée aux IDV, 
avec 29 % des cocoteraies contre 10 % en moyenne. Enfin, 
les cocoteraies gérées en tant que simple exploitant sont 
plus nombreuses dans l’archipel de la Société (63 % des 
cocoteraies des IDV, 35 % de celles des ISLV contre 25 % 
en moyenne), et aux Marquises (la moitié d’entre elles).

 ZOOM SUR LES COCOTERAIES 
 DES TUAMOTU-GAMBIER  

Au TG, 60 % des cocoteraies sont exploitées à pleine capacité. 

La replantation de cocotiers depuis 2010 ne concerne 
qu’environ 20 % des propriétaires, mais la moitié des ex-
ploitants l’ont pratiqué. Néanmoins, lorsqu’elle a eu lieu, 
le retrait des anciens cocotiers est peu réalisé, surtout 
sur les cocoteraies en indivision et sous le statut d’exploi-
tant (15 % chacun). En propriété pleine, ils sont plus nom-
breux à le pratiquer : 36 % d’entre eux. 

Finalement, la part de replantations varie selon le statut : 
elle concerne 20  % des cocoteraies pour les exploitants 
non-propriétaires, 39  % pour les propriétaires pleins et 
plus de la moitié pour ceux en indivision (52 %). 

Globalement, la majorité des cocoteraies est entretenue 
(95 % d’entre elles en moyenne), et c’est généralement le 
chef d’exploitation qui s'en charge pour l’ensemble de la 
cocoteraie (pour 77 % d’entre eux en moyenne). Le défri-
chage/débroussaillage est pratiqué par la totalité des 
producteurs, et 88 % des cocoteraies sont défrichées aux 
brûlis. 

En revanche, la fertilisation par engrais est peu pra-
tiquée et varie selon le statut d’exploitation (3  % des 
cocoteraies en indivision et 7 % de celles en exploitation 
simple). Elle est absente chez les propriétaires pleins. Par-
mi les cocoteraies fertilisées, la moitié est recouverte de 
déchets végétaux, environ 31  % reçoivent du sulfate de 
fer, et l’engrais complet est plus souvent épandu dans les 
cocoteraies en exploitation simple (55 % des cocoteraies 
fertilisées), contre 28 % de celles en indivision. 

La pose de bague sur les troncs pour limiter les dégâts des 
rats est rare sur les cocoteraies en propriété pleine (moins 
de 10 cocoteraies), ou en indivision (2 % d’entre elles) ; on 
la retrouve sur 12 % de celles en exploitation simple. 

Enfin, le raticide est rarement utilisé : seulement 3 % des 
cocoteraies en moyenne.

PROPRIÉTAIRE
PLEIN

PROPRIÉTAIRE
EN INDIVISION

EXPLOITANT 
(LOCATAIRE PRIVÉ 
COMME PUBLIC...)

Répartition 
des cocoteraies des
 Tuamotu-Gambier 

par statut 
d’exploitation

10 %

69 %

21 %

TUAMOTU-GAMBIER

ÎLES SOUS-LE-VENT

MARQUISES

ÎLES DU VENT

AUSTRALES

Propriétaire plein Propriétaire en indivision

Exploitant (locataire privé comme public...)

Répartition des cocoteraies par statut d’exploitation

31 %

49 %

21 %

15 %

55 %

27 %

40 %

45 %

11 %

16 %

54 %

30 %

16 %

70 %

15 %

350    2507             777

13         87          98

40  11        85

1        83            11

25      160     101
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 ZOOM SUR LES COCOTERAIES 
 DES ÎLES SOUS-LE-VENT  

Aux ISLV, la part des cocoteraies exploitées à pleine ca-
pacité n’est que de 40 %. Seulement 2 % des cocoteraies 
sont sous-exploitées, c’est-à-dire qu’elles pourraient pro-
duire quatre fois plus de coprah qu’elles ne le font.

La replantation de cocotiers depuis 2010 varie en 
fonction du statut d’exploitations. Près des trois quarts 
des propriétaires pleins ont replanté, deux tiers des ex-
ploitants simples, et seulement la moitié de ceux en in-
division. Néanmoins, lorsqu’elle a eu lieu, le retrait des 
anciens cocotiers est peu réalisé, notamment sur les 
cocoteraies en indivision (10 %), en comparaison des pro-
priétaires pleins (39 % d’entre eux).  

Finalement, un tiers des cocoteraies est une nouvelle 
plantation, part homogène selon le statut d’exploitation. 

Globalement, la majorité des cocoteraies est entretenue 
(93 % d’entre elles en moyenne), et c’est généralement le 
chef d’exploitation qui s'en charge pour l’ensemble de la 
cocoteraie (pour 85 % d’entre eux en moyenne). Le défri-
chage/débroussaillage est pratiqué par la totalité des 
producteurs, et 77 % des cocoteraies sont défrichées aux 
brûlis. 

En revanche, la fertilisation par engrais varie selon le 
statut d’exploitation mais reste à un niveau faible. Elle 
est pratiquée sur 8 % des cocoteraies en indivision et 3 % 
de celles en exploitation simple. Comme aux TG, elle est 
absente chez les propriétaires pleins. 

Parmi les cocoteraies fertilisées, les trois quarts sont re-
couvertes de déchets végétaux (pas d’éléments sur les 
quantités). Le sulfate de fer et l’engrais complet sont peu 
utilisés. 

La pose de bague est réalisée à la marge (< 15 %). 

Enfin, le raticide est rarement utilisé : seulement 5 % des 
cocoteraies en moyenne.

 PEU DE TRANSFORMATION 
 EN DEHORS DU COPRAH  
Si, pour les coprahculteurs produisant plus de 2,7 tonnes, 
la transformation en coprah est très répandue aux TG et 
aux IDV (plus de 90 % des producteurs), elle l’est relative-
ment moins aux ISLV et aux Marquises (resp. 56 % et 55 % 
des cultivateurs). Loin derrière, le lait de coco est fabriqué 
par 5 % des producteurs et l’eau de coco, par 4 % d’entre 
eux. Le ni’au (feuilles utilisées pour les toitures), l’huile 
vierge de coco et les fibres (bourre de coco) concernent 
moins de 4 % d’entre eux.

 COPRAH

PROPRIÉTAIRE
PLEIN

PROPRIÉTAIRE
EN INDIVISION

EXPLOITANT 
(LOCATAIRE PRIVÉ 
COMME PUBLIC...) Répartition 

des cocoteraies des
 Îles Sous-le-Vent

par statut 
d’exploitation

9 %

56 %

35 %
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CHIFFRES  C LÉS

 COPRAH

ZOOM  TUAMOTU-GAMBIER

3/4 
des coprahculteurs 
de la PF

1 411
PRODUCTEURS 

DE COPRAH 
 soit + du 1/3 des exploitants 

agricoles de la PF
4 350  
COCOTERAIES

EMPLOI : 1 440 ETP
• Chefs d’exploit. : 46 ans en moyenne
• Coexploitation rare
• MDO employées : familiale et masculine 
• Taux de féminisation : 39 % 
   contre 30 % en moyenne.

+ des 3/4
EN MONOCULTURE

SÉCHOIR 
SOLAIRE 
DANS TOUTES 
LES SUBDIVISIONS 
sauf aux TG : Bâche

ACTIVITÉ QUI 
RASSEMBLE 

86 % 
DES EXPLOITANTS 
AGRICOLES 
DE L’ARCHIPEL

40 % 
TIRENT LES 3/4 
DE LEURS REVENUS 
ANNUELS

86 % 
DES COCOTERAIES
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FICHE FILIÈR E

Les autres fruits regroupent une grande diversité d’es-
pèces fruitières parfois clairsemées sur une même par-
celle, à la manière des jardins océaniens. L’objectif étant 
de produire des fruits divers pour l’autoconsommation et 
éventuellement la vente du surplus.

Cependant, parmi ces fruits, certains se distinguent car 
leur rentabilité et/ou leur consommation par les ménages 
pousse les agriculteurs à les multiplier.  C’est le cas, entres 
autres, des mangues, des papayes, des litchis et ram-
boutans, des pitayas et corossols.

Si le citron représente le fruit le plus cultivé avec 21 % des 
surfaces fruitières, il est suivi par la banane dessert (17 %), 
l’ananas (12 %) et enfin, dans une moindre proportion, les 
autres fruits qui se répartissent comme suit :

I. RÉPARTITION DES SURFACES 
FRUITIÈRES  
Les archipels des Marquises et les Îles du Vent (IDV) se 
disputent le palmarès des productions fruitières avec près 
de 40 % de la surface totale des cultures fruitières cha-
cune. 

Si les litchis s’acclimatent particulièrement bien au cli-
mat tempéré des Australes, les mangues sont très peu 
représentées aux Australes (1 %) et, au contraire, en grand 
nombre aux Marquises (la moitié de la surface dédiée à la 
mangue), qui en abritent de nombreuses variétés.

La papaye et le pitaya sont davantage représentés aux 
IDV et aux Marquises, et le ramboutan est surtout présent 
aux IDV et aux ISLV (resp. 49 % et 38 % de la surface totale 
dédiée).

8 %

4 %

4 %

2 %

2 %

1 %

1 % 

Manguier

Litchi

Papayer

Corossolier

Pitaya

Ramboutan

Goyavier

Part de certains fruits dans la surface totale 
des cultures fruitières

RAMBOUTANT

PITAYA

PASSIFLORE

PAPAYER

MANGUIER

LITCHI

GOYAVIER

COROSSOLIER

(fruit de la passion)

Australes Îles du Vent Îles Sous-le-Vent

Marquises Tuamotu-Gambier

Répartition géographique des surfaces fruitières

31 %

49 %

21 %

15 %

55 %

27 %

40 %

45 %

11 %

16 %

54 %

30 %

16 %

70 %

15 %

        49 %         38 %     13 %

            54 %    1 %     37 %          6 %

            16 %     8 %         73 %

4 %        40 %     24 %     30 %              2 %  

     26 %   22 %     50 %  

     89 %       6 %  4 %  

           36 %           14 %    49 %  

       45 %      6 %        47 %   

Les autres
FRUITS

FR
UI

TS
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 AUTRES FRUITS

II. PROFIL PAR FRUIT

 LA MANGUE : DES SURFACES SOUVENT 
 SOUS ESTIMÉES  

En 2023, la surface recensée atteint 119 ha, soit une pro-
gression de 55 % entre les deux recensements.  

Les manguiers sont cultivés par 717 exploitants agricoles. 
Ces derniers sont basés pour plus de la moitié aux Marquises 
(56 %), près d’un quart aux IDV (23 %), et 16 % aux ISLV. 

UNE MAJORITÉ DE « VERGERS » TRÈS PEU TRAITÉS  
MAIS PAS FORCÉMENT LABELLISÉS

85 % des exploitants n’utilisent aucun intrant chimique, 
ce qui représente plus de 100 ha de manguiers non traités 
par des produits chimiques. Mais ce ne sont que 7 % des 
surfaces qui sont certifiées ou en conversion en agricultu-
re biologique.  Elles sont basées essentiellement aux ISLV.

 LES LITCHIS ET RAMBOUTANS 
 PRODUITS PHARES DE FIN D’ANNÉE   

La Polynésie française possède 56 ha de superficies plan-
tées en litchis, partagée entre 158 exploitations comptant 
au moins des litchis. La surface cultivée a ainsi diminué 
de près de 10 % par rapport à 2012. Le litchi est exigeant et 
requiert des températures fraîches. Il est donc majoritai-
rement présent aux Australes, avec 89 % des superficies. 

Quant au ramboutan, qui s’adapte plus 
facilement, 19 ha lui sont consacrés, 

répartis entre les IDV, les ISLV et les 
Marquises (resp. 49  %, 38  % et 
13  %). En 2023, le recensement 
dénombrait 223 exploitations 
comptant au moins des rambou-
tans. 

À l’instar de la majorité des fruits, 
les litchis et les ramboutans sont 

cultivés en association avec d’autres 
cultures.

DES « VERGERS » TRÈS PEU TRAITÉS

Si 73 % des surfaces ne reçoivent aucun intrant chimique 
et 19 % que des engrais organiques, seulement 10 % des 
surfaces sont labellisées en bio, exclusivement des ram-
boutans aux ISLV.

54 %

35 %

26 %

22 %

21 %

20 %

7 % 

5 %

Cultures vivrières

Élevage

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Cultures maraîchères

PAM

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de mangues

66 %

49 %

37 %

30 %

19 %

18 %

8 % 

3 %

Cultures vivrières

Élevage

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

PAM

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de litchis

66 %

30 %

29 %

23 %

23 %

9 %

5 % 

4 %

Cultures vivrières

PAM

Feuillages et cultures florales

Élevage

Cultures maraîchères

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Coprahculture

Diversité des activités des producteurs de ramboutans
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 LA PAPAYE  

Le papayer, comme le manguier ou l’avocatier, sont omni-
présents dans le paysage polynésien des îles hautes au sens 
large. Ainsi, les vergers exclusivement dédiés à la papaye 
sont très rares.

En 2023, ce sont 55,4 hectares de surface répartis dans 
487 exploitations qui ont été recensés. La papaye est 
donc présente dans un quart des exploitations cultivant 
du fruitier. L’essentiel de la surface se situe aux IDV (40 %), 
aux Marquises (30  %) et un quart aux ISLV. Par contre, 
sa sensibilité au froid fait qu’elle est très peu cultivée aux 
Australes (4 % de la surface). 

DES « VERGERS » PEU TRAITÉS MAIS PAS FORCÉMENT  
CERTIFIÉS BIO

Si 55 % des surfaces ne reçoivent aucun intrant chimique 
et 22  % uniquement des engrais organiques, seulement 
4 % des surfaces sont labellisées en bio, essentiellement 
aux IDV et ISLV.

 LE FRUIT DU DRAGON OU PITAYA 
 « ESTHÉTIQUE MAIS… »  

Un engouement est apparu depuis quelques années pour 
ce fruit au goût subtil et très esthétique. En termes de sur-
faces, ce sont 23 ha cultivés en pitaya, dont 54 % aux IDV 
et 37 % aux Marquises, réparties sur 188 exploitations.

Ce fruit est très peu traité par des intrants chimiques, 
puisque 86  % des surfaces sont épargnées, mais seule-
ment 2 % sont certifiées bio.

60 %

44 %

41 %

28 %

23 %

23 %

8 % 

7 %

Cultures vivrières

Élevage

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

PAM

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Coprahculture

Diversité des activités des producteurs de pitaya

62 %

37 %

29 %

23 %

22 %

13 %

7 % 

3 %

Cultures vivrières

Cultures maraîchères

Élevage

PAM

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de papayes

 AUTRES FRUITS
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 LE COROSSOL  

Les Marquises et les IDV se répartissent la surface du co-
rossolier avec respectivement 47  % et 45  % des 23 hec-
tares recensés en 2023. 78 % de la surface des vergers ne 
reçoivent aucun intrant chimique, et 7 % sont menés en 
culture biologique.

Ce fruit, comme ses pairs, est souvent cultivé en associa-
tion avec d’autres cultures, chez 264 exploitants dont la 
moitié est située aux Marquises et un quart aux IDV.

 LA GOYAVE  

En 2023, la Polynésie française recense 163 producteurs 
qui cultivent de la goyave parmi d’autres cultures, dont 
13  % (soit 22) sont des producteurs fruitiers exclusive-
ment. L’ensemble des « vergers » représente 20 ha, dont 
5 % sont menés en culture biologique.

Les Marquises regroupent aujourd’hui près de la moitié 
des surfaces et des exploitations (49  %), suivies des IDV 
29 % et des ISLV 16 %. 

Comme la majorité des fruits, le goyavier est cultivé en as-
sociation avec les cultures vivrières et l’élevage principa-
lement. La plupart des exploitants cultivant au moins de 
la goyave ne fait aucune transformation sur l’exploitation 
(63 %). 
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En 2023, la production commercialisée totale recensée 
de tubercules (igname, patate douce, manioc, taro et 
tarua) atteint 403 tonnes, pour une valeur marchande 
de 149 millions de F.CFP. Le taro et la patate douce 
restent les plus rémunérateurs, avec un prix moyen au 
kilo de, respectivement, 452 F.CFP et 291 F.CFP. 1

1  Source : Bulletin statistique 2023

FICHE FILIÈR E

La culture de 
TUBERCULES 
une filière à relancer

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS RELATIVEMENT BIEN RÉPARTIES     	
 DANS LES ARCHIPELS…  

En 2023, la Polynésie française recense 873 exploitations 
cultivant au moins des tubercules. Une exploitation agri-
cole sur cinq produit donc des tubercules.

Les Îles du Vent (IDV) et les Australes regroupent le plus 
d’exploitations, suivies des Îles Sous-le-Vent (ISLV). Les 
Tuamotu-Gambier (TG), de par leur sol moins propice, en 
comptent seulement 22.

Historiquement, 40 % des exploitations sont issues d’une 
reprise familiale, mais, pour la plupart, l’installation reste 
une création (58  %). En moyenne, les exploitations ont 
17 ans.

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Îles du Vent 255 29 % 

Australes 236 27 % 

Îles Sous-le-Vent 197 23 % 

Marquises 163 19 % 

Tuamotu-Gambier 22 3 % 

TOTAL 873 100 % 
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AUSTRALES ÎLES DU VENT MARQUISES TUAMOTU-GAMBIER ENSEMBLEÎLES SOUS-LE-VENT

Taro

Manioc (maniota)

Patate douce (umara)

Tarua

Igname (ufi)

Part des exploitations cultivant chaque tubercule par archipel
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TUBERCULES

 … QUI PRATIQUENT PLUSIEURS ACTIVITÉS 
La quasi-totalité des producteurs de tubercules a des 
cultures fruitières, et plus d’un tiers pratique également 
d’autres productions et/ou de l’élevage.

La moitié des producteurs de tubercules cultive égale-
ment d’autres produits vivriers, notamment du fei et/
ou du uru. 

Seules 37 exploitations ne produisent que des tuber-
cules en culture végétale, et la spécialisation dans la 
culture de tubercules (ni autre culture végétale, ni 
élevage, ni coprahculture) est quasi inexistante. Elle 
rassemble seulement 18 exploitants, soit 2 % des pro-
ducteurs.

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE FAMILIALE    
 ET MAJORITAIREMENT MASCULINE 

Au total, ce sont 2 286 personnes qui travaillent sur des 
parcelles contenant notamment des tubercules. 

Un.e chef.fe d’exploitation sur quatre coexploite la ou les 
parcelles cultivées et, dans la majorité des cas, celui-ci a 
un lien familial avec le ou la chef.fe d’exploitation (96 %). 

Lorsque de la main-d’œuvre est employée (60 % des ex-
ploitations), celle-ci est plutôt familiale (deux tiers de la 
main-d’œuvre employée) et masculine (72 % de la main-
d’œuvre totale employée). On note cependant que le taux 
de féminisation est plus important au sein de la main-
d’œuvre permanente familiale (38  % contre 28  % toute 
main-d’œuvre confondue).

En moyenne, un tiers des exploitations emploie de la  
famille de manière permanente. Ce phénomène est plus 
marqué aux Australes ; cela concerne près de la moitié des 
exploitations. 

La main-d’œuvre permanente non familiale concerne 
peu d’exploitations (13 % au global, 18 % aux IDV et seule-
ment 7 % aux Marquises), et pour la majorité de cette main-
d’œuvre, ce sont des hommes qui y travaillent (83 %). 

Quant à la main-d'œuvre occasionnelle, cela concerne 
un quart des exploitations. Parmi les personnes em-
ployées, on trouve davantage de famille aux Marquises 
(près de 70 % de la main-d’œuvre occasionnelle), aux ISLV 
(60 %) et aux IDV (56 %) qu’aux Australes (un tiers). 

Les Australes et les IDV restent les plus gros pourvoyeurs 
d’emplois, avec respectivement 35 % et 33 % de la main-
d’œuvre employée. 

 UNE MÉCANISATION RARE 

Afin de mesurer le niveau de mécanisation des produc-
teurs de tubercules, l’analyse porte sur les 18 exploitants 
exclusifs, dont 12 qui se situent aux IDV. Ils représentent 
5 % de la surface totale, pour une surface moyenne dédiée 
aux tubercules de 5 600 m2, contre 1 200 m2 en moyenne, 
pour l’ensemble des exploitations. 

Le véhicule de livraison reste le principal équipement 
utilisé (la quasi-totalité des cultivateurs). Le motoculteur 
vient en seconde déclaration. Certains disposent égale-
ment d’un tracteur et d’un pel-job.

Le travail, l’entretien du sol, les semis, plantations et en-
tretiens des cultures sont également très peu mécanisés. 
La quasi-totalité des cultivateurs utilise du matériel ma-
nuel.

L’épandage et l’enfouissement de déjections animales 
sont rares et, s’ils ont lieu, ils sont également manuels. 
Aucune mécanisation de la récolte n’est pratiquée par ces 
exploitants exclusifs enquêtés.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 873

Coexploitants 241

Main-d’œuvre permanente familiale 461

Main-d’œuvre permanente non familiale 261

Main-d’œuvre occasionnelle 450

TOTAL de la population active 2 286

88 %
51 %
34 %
32 %
32 %
26 %
28 % 
16 % 
11 %
3 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Autres cultures vivrières

Élevage

Pêche

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

PAM

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE TUBERCULES 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A RECULÉ EN DIX ANS  

La Polynésie française consacre 182 hectares de terres à 
la culture de tubercules. Cette superficie a diminué si-
gnificativement entre les deux recensements, puisqu’elle 
a perdu un tiers de sa valeur. 
  DES PARCELLES DE PETITE TAILLE 

Les parcelles de tubercules sont majoritairement de pe-
tite taille : 80 % font moins de 1 500 m2, et 16 % entre 1 500 
et 4 999 m2. 

En moyenne, la surface consacrée aux tubercules est 
de 1 200 m2. 

Les IDV représentent le plus gros bassin de production 
avec près de la moitié de la surface totale (84 ha et 1 660 
m2 en moyenne). Les Australes et les ISLV rassemblent 
chacune 26 % et 23 % de la surface totale (resp. 48 et 41 ha 
et 1 374 m2 et 1 100 m2 en moyenne).

Répartition géographique de la SAU

2023 Rép. en % 

Îles du Vent 84 46 % 

Australes 48 26 % 

Îles Sous-le-Vent 41 23 % 

Marquises 8 5 % 

Tuamotu-Gambier 1 0 % 

TOTAL 182 100 % 

Surfaces moyennes par type de tubercules et archipel (en m2)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Polynésie 
française

TOTAL tubercules 1 374 1 662 1 102 293 188 1 171

Taro (hors Fafa) 1 695 2 328 1 787 242 240 1 780

Patate douce (umara) 905 1 662 765 186 133 967

Manioc (maniota) 899 999 655 327 231 665

Tarua 790 696 433 439 3 597

Igname (ufi) 275 774 416 1 000 500

Répartition géographique de la surface des tubercules
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Taro (hors Fafa) 31 % 43 % 24 % 1 % 0 % 100 % 

Patate douce (umara) 10 % 69 % 15 % 4 % 1 % 100 % 

Manioc (maniota) 21 % 42 % 20 % 16 % 1 % 100 % 

Tarua 29 % 38 % 22 % 11 % 0 % 100 % 

Igname (ufi) 3 % 33 % 59 % 5 % 0 % 100 % 

TOTAL 26 % 46 % 23 % 5 % 0 % 100 % 

Lecture : 69 % de la surface dédiée à la culture de la patate douce se situent aux IDV
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LA PATATE DOUCE EN PLEIN DÉVELOPPEMENT

En 2012, les surfaces étaient concentrées sur trois pro-
duits  : le taro (deux tiers de la surface totale des tuber-
cules), le manioc (18 %) et le tarua (7 %). En 2023, le taro 
reste le tubercule phare, avec toujours deux tiers de la sur-
face dédiée à la culture de tubercules. En revanche, la part 
du manioc et du tarua a reculé au bénéfice de la patate 
douce (13 % en 2023 contre 6 % en 2012). 

Le taro reste la principale production aux Australes, ISLV 
et IDV, tandis que les Marquises consacrent davantage de 
terres au manioc. 

 L’ABSENCE D’INTRANTS CHIMIQUES DÉCLARÉE 
 SUR 60 % DE LA SURFACE DÉDIÉE   

L’utilisation de produits phytosanitaires chimiques se-
rait pratiquée par 15 % des exploitants, avec une propor-
tion plus élevée dans l’archipel de la Société (22 % aux IDV 
et 27 % aux ISLV). Néanmoins, seulement 4 % déclarent 
en utiliser sur toutes leurs cultures, et 10 % sur une par-
tie. Certains font également usage de produits comme le 
glyphosate (14 % des exploitants). 

La lutte biologique exclusive ne rassemble que huit 
producteurs de tubercules, soit moins d’un hectare de 
culture. 

Quant aux engrais ou amendements, 45  % des exploi-
tants déclarent en utiliser, mais seulement 4  % feraient 
usage d’engrais de synthèse. Un exploitant sur cinq 
déclare utiliser exclusivement des engrais ou amen-
dements organiques, soit 38,5  ha (21  % de la surface 
totale). La part de cette surface est plus importante aux 
IDV, avec 28 %, contre 17 % aux ISLV et 13 % aux Australes. 
Enfin, 8 % utilisent des minéraux biologiques.

LE CERTIFIÉ BIOLOGIQUE EN DEVENIR…

Finalement, une majorité des exploitants déclare n’utili-
ser aucun intrant chimique (70 %), ce qui représente près 
de 60 % de la surface totale. Pourtant, en 2023, ils ne sont 
que 31 exploitants certifiés en bio recensés, pour une sur-
face de cultures dédiées aux tubercules atteignant 8 ha, 
soit seulement 4,4 % de la surface totale de la culture de 
tubercules identifiée.

 DES PRODUITS BRUTS 
 ET VENDUS EN CIRCUIT COURT  

La plupart des producteurs de tubercules (polyactifs) 
ne fait aucune transformation sur l’exploitation (56 %). 
La transformation de tubercules en farine ou autres n’est 
mentionnée que par 7 % des producteurs.

Pour autant, les agriculteurs n’ont pas de difficulté à 
écouler leurs produits. La quasi-totalité des chef.fe.s d’ex-
ploitation trouve des débouchés sur leur île (92 %), et la 
majorité y écoule la totalité de leurs produits. Lorsque des 
produits sont exportés, ceux-ci sont vendus dans toute la 
Polynésie.

Quant à la part de la production destinée à la vente, plu-
sieurs profils se dégagent selon l’archipel. En moyenne, 
la vente directe est privilégiée par rapport à la vente 
aux professionnels (47  % contre 23  %). La vente directe 
concentre une plus grande part de la production des 
ISLV (58  % en moyenne). En revanche, les Marquises se  
démarquent par une part plus faible destinée à la vente 
directe (25 %) ; la majorité de la production est destinée à 
l’autoconsommation et aux dons aux proches (58 %). 
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CHIFFRES CLÉS

LES TUBERCULES 

1 200 m2 
de surface moyenne
en 2023

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION

AVEC DES FRUITS

PEU MÉCANISÉE
• Travail du sol manuel
• Épandage rare et manuel
• Récolte manuelle

PATATE DOUCE 
EN DÉVELOPPEMENT
+36 % de la surface 

par rapport à 2012

LE TARO
est toujours le produit 

le plus cultivé
(2/3 de la surface dédiée 

aux tubercules)

873 
EXPLOITATIONS

EN 2023
182 ha 

CULTIVÉS
DONT 4,4 % 

CERTIFIÉS BIO

-1/3 par rapport 
à 2012

Bassin de production
LES ÎLES DU VENT
46 % de la surface 

totale dédiée aux tubercules





87

FICHE FILIÈR E

La culture de 
BANANES 
principalement dédiée 
à la banane dessert

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 TROIS EXPLOITATIONS AGRICOLES SUR DIX  
 CULTIVENT DE LA BANANE   

En 2023, la Polynésie française recense 1 179 producteurs  
de bananes, soit 29 % de la totalité des exploitations agricoles.

Les Marquises regroupent le plus d’exploitations (plus 
d’un tiers du total), suivies des Îles du Vent (IDV) et des Îles 
Sous-le-Vent (ISLV). 

Même si la reprise familiale concerne un tiers des exploi-
tations cultivant au moins de la banane, pour la plupart, 
leur exploitation reste une création (62 %). En moyenne, 
l’exploitation a 17 ans.

La banane dessert est cultivée par la quasi-totalité des 
producteurs de bananes (91 %), le fe’i, par un tiers, tandis 
que la banane à cuire hors fe’i n’est cultivée que par 6 % 
des producteurs de bananes.
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 %
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TUAMOTU-GAMBIER
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Banane dessert

Fei

Banane à cuire hors fei

Part des exploitations produisant des bananes par archipel

AUSTRALES

ÎLES DU VENT
MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES SOUS-LE-VENT

Répartition 
des exploitations

11 %

30 %36 %

3 %

20 %

En 2023, la production commercialisée totale recen-
sée de bananes dessert était de 281,72 tonnes pour 
une valeur marchande de 47,57 millions de F.CFP. Le 
prix moyen au kilo s’élevait donc à environ 169 F.CFP. 
La production commercialisée de fe’i était de 77,33 
tonnes pour une valeur marchande de 36,73 millions de 
F.CFP. Le prix moyen au kilo s’élevait donc à 475 F.CFP. 1 

1  Source : Bulletin statistique 2023
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BANANES

 DES EXPLOITATIONS EN POLY-ACTIVITÉS 

La poly-activités est pratiquée par la quasi-totalité des ex-
ploitants. Les cultures fruitières et vivrières concernent la 
plupart des producteurs de bananes, et près d’un tiers des 
producteurs pratique l’élevage.

La spécialisation dans la culture de bananes (ni autre 
culture végétale, ni élevage, ni coprahculture) est donc 
quasi inexistante. Elle rassemble seulement 8 exploitants. 

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D'ŒUVRE PLUTÔT 
 FAMILIALE ET MAJORITAIREMENT MASCULINE 

Au total, ce sont 2 843 personnes qui travaillent sur des 
parcelles ayant des cultures de bananes. 

Près de trois chef.fe.s d’exploitation sur dix coexploitent 
la ou les parcelles cultivées, et ceci avec quelqu’un de la 
famille (96 % des coexploitations). 

Lorsque de la main-d'œuvre est employée (56 % des ex-
ploitations), celle-ci est plutôt familiale (60 % de la main-
d'œuvre employée) et masculine (trois quarts de la main-
d'œuvre totale employée). On note cependant que le taux 
de féminisation est plus important au sein de la main-
d'œuvre permanente familiale. 

En moyenne, en Polynésie française, trois exploitations sur 
dix produisant de la banane en polyculture ou en spéciali-
té emploient de la famille de manière permanente, tan-
dis qu’aux Australes, elles sont plus nombreuses (45 %). 
La main-d'œuvre permanente non familiale concerne 
peu d’exploitations (11 % au global, 16 % aux IDV, 15 % aux 
Australes et seulement 5 % aux Marquises).

Quant à la main-d'œuvre occasionnelle, cela concerne 
un quart des exploitations. Elle concerne davantage de 
famille aux Marquises (61 %) et aux IDV (57 % de la main-
d'œuvre occasionnelle), qu’aux Australes (28 %) et aux TG 
(25 %).

 UNE MÉCANISATION ABSENTE 

La culture de bananes ne s’appuie pas sur du matériel mé-
canisé ni pour le travail et l’entretien du sol, ni pour les 
semis, plantations et entretiens des cultures, ni pour la 
récolte. L’épandage et l’enfouissement de déjections ani-
males sont inexistants.

Le véhicule de livraison reste le principal équipement uti-
lisé, et dont les cultivateurs sont propriétaires. 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 1 179

Coexploitants 361

Main-d’œuvre permanente familiale 505

Main-d’œuvre permanente non familiale 243

Main-d’œuvre occasionnelle 555

TOTAL de la population active 2 843

97 %
66 %
32 %
29 %
26 %
24 %
22 % 
17 % 
10 %
3 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Élevage

Pêche

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

PAM

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)
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BANANES

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE 

 LES MARQUISES ET LES ILES DU VENT 
 FOURNISSENT L’ESSENTIEL DE LA PRODUCTION  

La Polynésie française dédie près de 302 hectares de 
terres à la culture de bananes. 

Les Marquises représentent le plus gros bassin de pro-
duction, avec la moitié de la surface totale cultivée. Les 
IDV représentent 30 % de la surface totale dédiée à la ba-
nane.

Les parcelles consacrées sont pour la plupart de petite 
taille : 64 % font moins de 1 500 m2 et plus d’un quart entre 
1 500 m2 et 4 999 m2. En moyenne, la surface consacrée 
aux bananes est de 1 934  m2. Les petites parcelles se 
retrouvent davantage aux ISLV et aux Australes (87  % et 
78 % des parcelles font moins de 1 500 m2). En revanche, 
l’essentiel des parcelles de plus de 1  ha se trouvent aux 
Marquises. 

Par typologie, la banane dessert concerne 80 % de la sur-
face totale et 21 % de la surface dédiée à la culture de pro-
duits fruitiers (hors cocotiers) ; la surface moyenne consa-
crée atteint 2 220 m2, quand celle dédiée au fe'i et de la 
banane à cuire se situe autour de 1 300 m2.

Entre 2012 et 2023, on constate néanmoins que les sur-
faces cultivées ont diminué. La banane dessert a perdu un 
quart de sa surface et le fe'i, 60 %.

Répartition géographique des surfaces par type de banane
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Banane dessert 7 % 27 % 7 % 59 % 1 % 100 % 

Fe'i 14 % 49 % 19 % 18 % 0 % 100 % 

Banane à cuire hors fe'i 1 % 64 % 7 % 27 % 0 % 100 % 

TOTAL 8 % 32 % 9 % 50 % 0 % 100 % 

Nombre et répartition des surfaces par type de bananes et archipel (en ha)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Banane dessert 16,1 63,9 16,7 139,8 1,4 238

Fe'i 7,3 26,5 10,3 9,5 0,1 54

Banane à cuire hors 
fe'i

0,1 6,7 0,7 2,8 0 10

TOTAL 24 97 28 152 2 302

Surfaces moyennes par type de banane et archipel (en m2)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Polynésie 
française

TOTAL bananes 1 633 1 840 883 2 847 357 1 934

Banane dessert 1 489 2 063 859 3 320 374 2 221

Fe'i 2 142 1 497 916 1 075  253 1 294

Banane à cuire hors 
fe'i

700 1 640 1 046 1 132 32 1 373
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BANANES

 PEU D’EXPLOITATIONS DÉCLARANT UTILISER 
 UN INTRANT CHIMIQUE MAIS UNE CERTIFICATION 
 BIOLOGIQUE RARE  

Une majorité des exploitants déclare n’utiliser aucun 
intrant chimique (83 %), soit 250 ha (83 % de la surface 
totale).

Pourtant, en 2023, ils ne sont que 40 exploitants certifiés 
pour la totalité ou une partie de la surface de culture dé-
diée à la banane, atteignant 6,2 ha, soit seulement 2 % de 
la surface totale de la culture de bananes. 

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

La majorité des producteurs de bananes (polyactifs) ne 
fait aucune transformation de sa récolte sur l’exploita-
tion (près de 90 %). 

L’écoulement de la production ne semble cependant pas 
poser problème. La quasi-totalité des chef.fe.s d’exploita-
tion trouve des débouchés sur leur île (92 %), et la plu-
part y écoule la totalité de leurs produits. 

Lorsqu’une partie ou la totalité de la production est ex-
portée (pour un quart des exploitants), celle-ci est ven-
due dans toute la Polynésie (pour 91 % d’entre eux) et/ou, 
pour certains exploitants, dans l’archipel (9 %). 

Les Marquises comptent le plus d’exploitations qui ex-
portent (62 %).

Quant à la part de la production des bananes à cuire des-
tinée à la vente, plusieurs profils se dégagent selon l’ar-
chipel. En moyenne, la vente directe est privilégiée par 
rapport à la vente aux professionnels (52 % contre 15 %). 
La vente directe concentre une plus grande part de la pro-
duction des IDV (57 %), tandis qu’une plus grande part est 
destinée aux professionnels aux ISLV. Les Marquises se 
démarquent par une part plus faible destinée à la vente 
directe (35 %) ; la majorité de la production étant destinée 
à l’autoconsommation et aux dons aux proches (65 %). La 
vente aux professionnels reste rare.

Pour la banane dessert, en moyenne, près de la moitié de 
la production est destinée à la vente directe, et aux IDV, ce 
sont 62 % de la production. La part destinée aux profes-
sionnels reste faible (13 %). 

L’autoconsommation et le don aux proches sont plus ré-
pandus aux Marquises et aux Australes, avec respective-
ment 63 % et 77 % de la production destinée à ce circuit.
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CHIFFRES CLÉS

BANANES

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION

AVEC D'AUTRES FRUITS
ET PRODUITS VIVRIERS

PAS DE MÉCANISATION
• Travail du sol manuel
• Épandage inexistant
• Récolte manuelle

1 179 
EXPLOITATIONS

EN 2023
302 ha 

CULTIVÉS
DONT 2 % 

CERTIFIÉS BIO

-1/3 par rapport 
à 2012

Bassin de production
LES MARQUISES
50 % de la surface 

totale dédiée à la banane

1 934 m2 
de surface moyenne
en 2023
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En 2023, la production commercialisée totale recensée 
de uru atteint 14 tonnes, pour une valeur marchande 
de 3,32 millions de F.CFP. Le prix moyen au kilo s’élevait 
à 238 F.CFP. 1

1  Source : Bulletin statistique 2023

FICHE FILIÈR E

La culture de 
URU 
continue 
de se développer 

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS DAVANTAGE REPRÉSENTÉES  
 AUX MARQUISES…  

La Polynésie française recense en 2023, 310 exploitations 
cultivant au moins du uru, soit un doublement du nombre 
d’exploitations entre les deux recensements. 

C’est donc 8 % de la totalité des exploitations agricoles 
qui cultivent du uru.

Les Marquises regroupent le plus d’exploitations, suivies 
des Îles du Vent (IDV) et des Îles Sous-le-Vent (ISLV). 

Même si la reprise familiale concerne près d’un tiers des 
exploitations, pour une majorité, leur exploitation reste 
une création (les deux tiers). En moyenne, l’installation a 
17 ans. 

 LA CULTURE D’AUTRES VÉGÉTAUX 
 ET L’ÉLEVAGE SONT RÉPANDUS  

Les cultures fruitières sont systématiquement présentes 
avec le uru. La majorité cultive aussi d’autres produits 
vivriers, et plus de 40 % pratiquent l’élevage. 

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Marquises 162 52 % 

Îles du Vent 74 24 % 

Îles Sous-le-Vent 48 15 % 

Australes 14 5 % 

Tuamotu-Gambier 12 4 % 

TOTAL 310 100 % 

99 %
79 %
42 %
31 %
29 %
28 %
25 % 
23 % 
7 %
4 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Autres cultures vivrières

Élevage

Pêche

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

PAM

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)
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 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE FAMILIALE  
 ET MAJORITAIREMENT MASCULINE    

Au total, ce sont 790 personnes qui travaillent dans des 
exploitations cultivant notamment du uru. 

Trois chef.fe d’exploitation sur dix coexploitent la ou les 
parcelles cultivées, et ce, avec quelqu’un de la famille 
(99 % des coexploitations). 

Lorsque de la main-d'œuvre est employée (55 % des ex-
ploitations), celle-ci est plutôt familiale (60 % de la main-
d'œuvre employée) et masculine (trois quarts de la main-
d'œuvre employée). 

Le taux de féminisation est plus important au sein de la 
main-d'œuvre permanente familiale (38  % contre 26  % 
toute main-d'œuvre confondue).

En moyenne, trois exploitations sur dix emploient de la fa-
mille de manière permanente, tandis qu’aux Australes et 
aux ISLV, elles sont plus nombreuses (resp. 43 % et 38 %). 

La main-d'œuvre permanente non familiale concerne 
peu d’exploitations (11  % au global, 20  % aux IDV, 17  % 
aux ISLV et seulement 4 % aux Marquises), et pour la ma-
jorité de cette main-d'œuvre, ce sont des hommes qui y 
travaillent (79 %). 

Quant à la main-d'œuvre occasionnelle, elle est em-
ployée par un quart des exploitations. Parmi les per-
sonnes recrutées, on trouve davantage de famille aux ISLV 
(près de 73 % de la main-d'œuvre occasionnelle), aux Mar-
quises (61 %) qu’aux Australes (6 %).

 UNE MÉCANISATION ABSENTE 

La culture de uru ne nécessite pas de matériel mécanisé, 
ni pour le travail et l’entretien du sol, ni pour les semis, 
plantations et entretiens des cultures, ni pour la récolte. 
L’épandage et l’enfouissement de déjections animales sont 
quasi inexistants et, lorsqu’ils ont lieu, ils se font manuel-
lement.

Le véhicule de livraison reste le principal équipement uti-
lisé, et dont les cultivateurs sont propriétaires. 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 310

Coexploitants 103

Main-d’œuvre permanente familiale 138

Main-d’œuvre permanente non familiale 85

Main-d’œuvre occasionnelle 153

TOTAL de la population active 789

URU
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A BIEN PROGRESSÉ  
 EN DIX ANS MAIS RESTE FAIBLE  

La Polynésie française dédie 22 hectares de terres à la 
culture de uru, soit 8 % de la surface dédiée à la culture de 
produits vivriers. Entre les deux recensements, la surface 
a augmenté de 67 %, mais reste faible au regard de l’inté-
rêt potentiel. 

Les exploitations sont généralement de petites tailles : en 
moyenne, la surface consacrée est de 710 m2. 

Par rapport à 2012, la distribution de la surface a changé : 
les IDV comptaient la moitié de la surface cultivée et 38 % 
pour les Marquises. La surface des IDV a diminué au bé-
néfice des Marquises et des ISLV. En 2023, les Marquises 
représentent le plus gros bassin de production avec 
plus de la moitié de la surface totale (12 ha et 720 m2 en 
moyenne). Les IDV rassemblent 30 % de la surface, et une 
surface moyenne plus importante (900 m2). 

 LA MAJORITÉ DE LA SURFACE DÉDIÉE AU URU  
 NE SUBIT AUCUN TRAITEMENT CHIMIQUE  

Sur la base de ceux ayant déclaré traiter toutes leurs 
cultures, la surface cultivée dédiée au uru recevant des 
produits phytosanitaires chimiques est d’au moins 1 ha, 
ce qui reste faible. La lutte biologique exclusive ne ras-
semble que quatre producteurs de uru, soit 4 000 m2 de 
culture. 

Quant aux engrais ou amendements, 45 % déclarent en 
faire usage. Parmi ces engrais, ceux de synthèse sont utili-
sés par 11 % des exploitants (27 % aux IDV), et 7 % utilisent 
des minéraux biologiques. L’épandage d’engrais ou amen-
dement exclusivement organiques concerne 31  % des 
exploitants : soit 7 ha (31 % de la surface). La part de cette 
surface est plus importante aux ISLV (41 %). 

Finalement, 84  % des exploitants cultivant au moins du 
uru, soit 84 % de la surface dédiée au uru, déclarent n’uti-
liser aucun intrant chimique sur leurs parcelles. Malgré 
cela, en 2023, ils ne sont que 16 producteurs de uru certi-
fiés en bio, soit 1,4 ha. 

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT 

La majorité des producteurs de uru (polyactifs) ne fait 
pas de transformation sur l’exploitation (70 %). 

L’écoulement de la production ne semble pas poser de 
difficultés. La quasi-totalité des chef.fe.s d’exploitation 
trouve des débouchés sur leur île (plus de 95  %), et la 
majorité y écoule la totalité de leurs produits. 

La destination de la production varie en fonction de l’ar-
chipel. En moyenne, la vente directe est privilégiée par 
rapport à la vente aux professionnels (34 % contre 12 %). 
La vente directe concentre une plus grande part de la pro-
duction des IDV et ISLV (resp. 53 % et 49 %). Les Marquises 
se démarquent par une part plus faible destinée à la vente 
(26 %) ; la majorité de la production est destinée à l’auto-
consommation et aux dons aux proches (72 %). 

Répartition de la SAU par archipel (en ha)

2023
(en ha)

Rép. en % 
Surface 

moyenne
par parecelle 

(en m2)
Marquises 11,7 53 % 722

Îles du Vent 6,7 30 % 900

Îles Sous-le-Vent 2,7 12 % 561

Tuamotu-Gambier 0,8 4 % 675

Australes 0,2 1 % 169

TOTAL 22,1 100 % 713
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CHIFFRES CLÉS

LE URU

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION

AVEC D'AUTRES 
FRUITS

Bassin de production
LES MARQUISES
53  % de la surface 

totale dédiée au uru

310 
EXPLOITATIONS

EN 2023
22 ha 

CULTIVÉS
DONT 1,4 ha 
CERTIFIÉS BIO

+67  % par rapport 
à 2012

TRAVAIL
NON MÉCANISÉ

710 m2 
de surface moyenne
en 2023
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FICHE FILIÈR E

La culture des 
CUCURBITACÉES

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 DES EXPLOITATIONS RÉPARTIES 
 SUR L’ENSEMBLE DES ARCHIPELS  

Parmi les 4 080 exploitations agricoles recensées en Poly-
nésie française, 429 cultivent au moins une variété de 
cucurbitacées, soit 11 % des exploitations. La moitié des 
exploitations se situe dans l’archipel de la Société (à part 
égale), mais le nombre d’exploitations est relativement 
bien réparti à travers les différents archipels. 

La filière se compose majoritairement de nouvelles créations  
d’exploitations (66  %), mais une part importante repose 
également sur la préservation d'entreprises familiales 
(32 %). 

Les installations ont en moyenne 15 ans. Elles sont plus 
récentes dans les Tuamotu-Gambier avec seulement huit 
ans d’ancienneté. 

 

En 2023, la production commercialisée totale recensée 
de cucurbitacées (concombre, courgette, melon, pas-
tèque, potiron et autres courges) atteint 2 050 tonnes 
pour une valeur marchande de 661,55 M de F. CFP. 
La courgette et le concombre restent les plus rémuné-
rateurs avec un prix moyen au kilo respectivement de 
515 F. CFP et 367 F. CFP. 
Les importations de concombres sont interdites, car les  
quantités produites localement arrivent à satisfaire la de-
mande locale. Les importations de melons étaient de 43,3 
tonnes et les importations de pastèques de 77,1 tonnes. 
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Répartition du nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Îles du Vent 109 25 % 
Îles Sous-le-Vent 109 25 % 
Marquises 71 17 % 
Tuamotu-Gambier 71 17 % 
Australes 69 16 % 
TOTAL 429 100 % 
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CUCURBITACÉES

 DES PRODUCTEURS POLYACTIFS  

La culture d’autres produits maraîchers concerne la 
majorité des producteurs de cucurbitacées. Les cultures 
fruitières sont également présentes dans 66  % des ex-
ploitations et 43 % cultivent aussi des produits vivriers. 

L’élevage est par ailleurs pratiqué par 28 % des producteurs 
de cucurbitacées. Dans le cadre de l’élevage, 17  % pra-
tiquent l’apiculture pour au moins favoriser la pollinisation. 

La spécialisation dans la culture de cucurbitacées (ni autre 
produit maraîcher, ni autre culture végétale, ni élevage, ni 
coprahculture) rassemble finalement 35 producteurs, soit 
8 % d’entre eux. Ceux-ci représentent 20 % de la surface 
totale cultivée. 

 POPULATION ACTIVE : PLUS DE 1 500 PERSONNES 
 IMPLIQUÉES DANS LA FILIÈRE  

Au total, 1 577 personnes sont impliquées dans la pro-
duction de cucurbitacées. 

Près d’un.e chef.fe d’exploitation sur trois est accom-
pagné.e d’un coexploitant, et dans la majorité des cas, ce 
lien est familial. 

Concernant l’emploi, près de 70 % des exploitations mobi-
lisent de la main-d’œuvre, avec une répartition marquée. 
La proportion la plus élevée se trouvant aux Australes 
(81 %), et la plus faible aux Marquises (54 %). 

La main-d’œuvre permanente familiale représente en-
viron 13 % des emplois. 

La main-d’œuvre permanente non-familiale est parti-
culièrement présente dans les Îles du Vent (IDV) où elle 
concentre 44 % de l’emploi total, contre une présence ré-
duite dans les Marquises (6 %). Enfin, la main-d’œuvre occasionnelle est la plus repré-

sentée dans les Australes (55 % des emplois contre 30 % 
en moyenne), où elle est dans 45 % des cas non familiale. 

Les IDV se distinguent comme les principaux pour-
voyeurs d’emploi hors cadre familial avec 42 % de cette 
main-d’œuvre. 

À l’inverse, aux Australes, près de 80 % des exploitations 
reposent sur au moins un membre de la famille travail-
lant de façon permanente sur l’exploitation. 

Le taux de féminisation du travail reste limité  ; les 
femmes représentant 31  % de la population active en 
contact avec la culture de cucurbitacées. Elles sont peu 
représentées parmi les chefs d'exploitation, occupant 
seulement 29  % de ces postes  ; une proportion encore 
plus faible dans la main-d'œuvre permanente non fami-
liale, où elles ne sont que 19  %. En revanche, parmi la 
main-d’œuvre permanente familiale, elles sont 42 %. 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 429

Coexploitants 147

Main-d’œuvre permanente familiale 212

Main-d’œuvre permanente non familiale 319

Main-d’œuvre occasionnelle 470

TOTAL de la population active 1 577

80 %
66 %
43 %
28 %
19 %
15 %
14 % 
10 % 
2 %

Autres cultures maraîchères

Cultures fruitières

Cultures vivrières

Élevage

PAM

Feuillages et cultures florales

Coprahculture

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de cucurbitacées
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CUCURBITACÉES

 LA CULTURE DE CUCURBITACÉES 
 PEU MÉCANISÉE 

Afin de mesurer le niveau de mécanisation des produc-
teurs de cucurbitacées, l’analyse porte sur les 35 exploi-
tants exclusifs, dont 25 sont situés aux Îles Sous-le-Vent 
(ISLV). Ils représentent 20 % de la surface totale pour une 
surface moyenne dédiée aux cucurbitacées de 4 400  m2 
contre 1 700 m2 en moyenne, pour l’ensemble des exploi-
tations. Aux Australes, on compte 6 exploitations avec une 
surface moyenne de 8 000 m2. 

En ce qui concerne le matériel de traction et de transport, 
le véhicule de livraison est l’équipement le plus utilisé 
avec 86 % des exploitants concernés. Les tracteurs, bien 
que rares au total (7 exploitants), sont majoritairement 
présents aux Australes. Les autres équipements, comme 
les mini-pelles ou motoculteurs, restent marginaux. 

Les outils manuels dominent largement le travail du 
sol avec une utilisation par 91  % des exploitants, mar-
quant son importance dans toutes les zones. En revanche, 
les équipements mécanisés comme le matériel à lames, à 
dents ou à disques, ainsi que la charrue, sont beaucoup 
moins répandus (8/35)  ; on les retrouve principalement 
aux Australes. 

La majorité des équipements utilisés pour les semis, 
plantation, entretien des cultures sont, là aussi, des 
outils manuels non motorisés. Les pulvérisateurs ther-
miques ou électriques, en revanche, sont uniquement uti-
lisés dans les ISLV (63 %). Les autres types d’outils restent 
peu représentés à l’échelle de l’ensemble des archipels. 
L’épandage et l’enfouissement des déjections ani-
males sont uniquement manuels. 

Enfin, la récolte au sein de cette filière n’est également pas 
mécanisée. 

De plus, 91 % des producteurs n’ont pas recours à du ma-
tériel spécifique pour le traitement post-récolte, ce qui li-
mite les opportunités de valorisation et réduit la création 
de valeur ajoutée. 

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE CUCURBITA-
CÉES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE RELATIVEMENT STABLE 
 ENTRE LES RECENSEMENTS, MAIS UN BASSIN 
 DE PRODUCTION QUI S’EST DÉPLACÉ  

La Polynésie française consacre au total 113 hectares à la 
culture des cucurbitacées. C’est aux IDV que l’on relève la 
plus grande superficie. 

La surface totale a peu progressé entre les deux recen-
sements. En revanche, la distribution des surfaces culti-
vées est différente. Les ISLV constituaient le bassin de 
production avec près de 60 % des surfaces en 2012. Elles 
ont diminué au bénéfice des IDV et des Australes. 

Répartition géographique de la SAU

Surface en ha Répartition

Îles du Vent 50 44 %
Îles Sous-le-Vent 33 29 %
Australes 22 20 %
Tuamotu-Gambier 6 5 %
Marquises 3 2 %
TOTAL 113 100 %

Répartition géographique de la surface cultivée par produit
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Pastèque 2 % 75 % 19 % 3 % 2 % 100 %
Concombre 6 % 1 % 82 % 2 % 9 % 100 %
Courgette 49 % 2 % 38 % 2 % 9 % 100 %
Melon 0 % 99 % 0 % 0 % 0 % 100 %
Potiron ou autre courge 4 % 77 % 5 % 7 % 8 % 100 %
TOTAL 20 % 44 % 29 % 2 % 5 % 100 %
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La majorité des parcelles de cucurbitacées sont de pe-
tite taille ; les trois quarts ont une superficie de moins de 
1 500 m2. C’est encore plus marqué dans les archipels éloi-
gnés (98 % des parcelles aux Marquises et 91 % aux TG). 
Les plus grosses parcelles se trouvent aux IDV (10  % 
font plus de 1 ha). 

 LES PLUS GRANDES SURFACES DÉDIÉES 
 À LA PASTÈQUE ET AU CONCOMBRE  

Dans l’ensemble du territoire, la culture de la pastèque 
et du concombre est privilégiée avec plus du tiers cha-
cun des surfaces totales dédiées aux cucurbitacées. 

On remarque par ailleurs que les Australes dédient la 
quasi-totalité de sa surface de cucurbitacées, à la culture 
de la pastèque (93 %). C’est 62 % aux TG et la moitié aux 
ISLV. 

Les IDV consacrent plus de la moitié de sa surface en cu-
curbitacées à la culture de concombre, et un tiers à la 
culture de la courgette (contre 15 % en moyenne). 

CUCURBITACÉES

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUAMOTU
GAMBIER

TOTAL

Pastèque

Concombre

Courgette

Melon

Potiron ou autre courge

Répartition de la surface par type de légume et par archipel

1 %
3 %
3 %

93 %

9 %

34 %

56 %

2 %

62 %

28 %

1 %

21 %

17 %
8 %

1 %
11 %

37 %

10 %
5 %

15 %

33 %

50 %

3 %
7 %

15 %

38 %

37 %

Répartition de la surface (en ha) des différentes cultures
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Surface
 totale

Répartition
en %

Pastèque 21 < 1 16 < 1 4 42 37%
Concombre < 1 28 7 1 < 1 37 33%
Courgette 0 17 < 1 < 1 < 1 17 15%
Melon < 1 < 1 9 < 1 1 11 10%
Potiron ou autre courge < 1 4 < 1 < 1 < 1 6 5%
TOTAL SURFACE 22 50 33 3 6 113 100%

Surfaces moyennes par type de légume et par archipel (en m2)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Pastèque 5 060 1 290 3 139 269 1 042 2 498
Concombre 190 2 710 1 067 196 113 1 180
Courgette 15 4 504 500 105 91 3 066
Melon 2 100 1 500 3 266 112 538 1 638
Potiron ou autre courge 209 3 377 301 213 922 1 024
TOTAL CUCURBITACÉES 2 374 3 121 2 105 203 471 1 708
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 L’UTILISATION D’INTRANTS CHIMIQUES 
 SUR UNE LARGE SURFACE  

Les produits phytosanitaires chimiques sont utilisés par 
près d’un tiers des exploitants (plus de la moitié aux ISLV 
et 42 % aux IDV, et moins de 10 % aux Marquises et TG). 
En revanche, 17  % déclarent en utiliser sur toutes leurs 
cultures (35  % aux ISLV, et moins de 5  % aux Marquises 
et TG), ce qui représente a minima 34 ha, soit 30 % de la 
surface (44 % de la surface aux ISLV).   

Par ailleurs, seuls 8 producteurs déclarent pratiquer ex-
clusivement la lutte biologique, soit 2 % des surfaces. 

La majorité de ces exploitants mobilisent des en-
grais (74  %). En moyenne, 39  % utilisent des engrais 
chimiques. L’épandage d’engrais ou amendements or-
ganiques exclusifs concerne 29 % des exploitants et 20 % 
de la surface (22 ha). C’est aux Marquises et aux TG que 
l’épandage d’engrais ou amendements organiques ex-
clusifs rassemble le plus d’exploitants  : respectivement 
46 % et 48 % d’entre eux. Cela représente plus du tiers de 
la surface des Marquises (36 %) et 41 % de celle des TG. 

Finalement, la surface cultivée par les exploitants dé-
clarant n’utiliser aucun intrant chimique reste faible  ; 
elle représente 18,5 ha, soit 16 % de la surface totale en 
cucurbitacées. Ce constat est encore plus marqué aux 
Australes et dans l’archipel de la Société avec une sur-
face cultivée épargnée en produits chimiques encore plus 
faible : autour de 10 %.

En revanche, aux Marquises et aux TG, plus de 80 % de la 
surface dédiée aux cucurbitacées ne reçoivent aucun 
intrant chimique. 

Soulignons que la certification en agriculture biologique 
pour tout ou partie de l’exploitation est encore à la marge, 
puisque ce ne sont que 29 exploitations recensées qui 
produisent notamment des cucurbitacées qui sont certi-
fiées ou en conversion (6,8 % des exploitants). La surface 
consacrée aux cucurbitacées cer-
tifiée en agriculture biologique 
s’élève cependant à 4,7 ha, soit 
4,2 % de la surface totale en 
cucurbitacées. 

 DES CIRCUITS DE COMMERCIALISATION ADAPTÉS 
 À CHAQUE ARCHIPEL  

L’analyse de la destination de la production se concentre 
sur les cucurbitacées cultivées en association avec 
d’autres cultures maraîchères, afin d’assurer une repré-
sentation fidèle des pratiques agricoles, soit 89 exploita-
tions. 

Au sein de cette filière, la transformation des produits 
n’est pas réalisée. 

Pour autant, les cultivateurs trouvent des débouchés 
sur leur île ou sur l’ensemble du territoire. La moitié des 
exploitations (52 %) écoule la totalité de leur production 
sur leur île d'origine. Cette tendance est particulièrement 
marquée dans les IDV où, pour la quasi-totalité des ex-
ploitants, toute la production est vendue localement. En 
revanche, les ISLV et les Australes se distinguent par une 
proportion plus importante d’exploitants qui exportent 
une partie de leur production. 

En matière de commercialisation, la vente aux profes-
sionnels prédomine dans l’archipel de la Société et aux 
Australes, alors que la vente directe concerne davantage 
les TG et Marquises. 

CUCURBITACÉES
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CHIFFRES CLÉS

CUCURBITACÉES

1 700 m2 
de surface moyenne
en 2023

429
EXPLOITATIONS

50 % 
dans l’archipel 

de la Société

113 ha 
CULTIVÉS

DONT 4,2 % 
CERTIFIÉ BIO

STABLE 
depuis 2012 
(hausse aux IDV 
et Australes)

Bassin de production
ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ
73 % de la surface 

totale

AUSTRALES 
SPÉCIALISÉES DANS LA PASTÈQUE

ÎLES DU VENT
SPÉCIALISÉES DANS LE CONCOMBRE ET LA COURGETTE

37 % 33 % 15 %

POLYACTIVITÉ 
POUR LA 

QUASI-TOTALITÉ 
(maraîchage 

et fruitiers surtout)

de la surface totale
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FICHE FILIÈR E

La culture des 
SOLANACÉES
une filière bien 
implantée

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 DES EXPLOITATIONS DAVANTAGE REPRÉSENTÉES 
 DANS LES ÎLES DU VENT  

En 2023, la Polynésie comptait 378 exploitations agri-
coles produisant au moins une espèce de solanacées (to-
mate, aubergine, poivron, piment). Cela représente 13 % 
des exploitations végétales recensées. 

Un tiers de ces exploitations se situe dans les îles du Vent 
(IDV), suivies de près par les îles Sous-le-Vent (ISLV) (20 %). 
Elles sont moins représentées dans les autres archipels, 
avec la part la plus faible dans les Australes (14 %).

La filière se compose majoritairement de nouvelles créa-
tions d’exploitations (69  %), mais la reprise familiale re-
présente tout de même une part de 28 %. Les 3 % restants 
appartiennent à la reprise de l’exploitation hors cadre familial.

 

La production de solanacées en Polynésie française 
comprend les tomates, aubergines, poivrons et piments, 
et la pomme de terre.
En 2023, la production commercialisée totale recen-
sée atteint 851,46 tonnes pour une valeur marchande 
de 486,42 millions de F.CFP. La tomate et les poivrons 
sont les plus rémunérateurs, avec un prix moyen au 
kilo de, respectivement, 623 F.CFP et 639 F.CFP.
Les importations de solanacées s’élevaient à 2 596,6 
tonnes pour une valeur marchande totale de 520,8 
millions de F.CFP. La pomme de terre est, de loin, la 
solanacée la plus importée avec 2 468,2 tonnes d’im-
portation, soit 95 % des importations de solanacées.

RE
PÈ

RE

Répartition du nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Îles du Vent 128 34 %
Îles Sous-le-Vent 75 20 %
Tuamotu-Gambier 65 17 %
Marquises 57 15 %
Australes 53 14 %
TOTAL 378 100 % 
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Tomate

Aubergine

Poivron

Pomme de terre

Piment

Part des exploitations cultivant des solanacées 
par type et par archipel

Solanacées
Production Importation

Quantité 
(t)

Valeur 
(millions F.CFP)

Quantité 
(t)

Valeur 
(millions F.CFP)

Pommes de terre 0 0 2 468,2 443,1

Tomates 658,75 410,25 28,4* 21,9

Aubergines 132,82 37,88 0 0

Poivrons et piments 58,89 38,29 100 55,8

*Hors tomates conserves
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SOLANACÉES

 UNE CULTURE TOUJOURS ASSOCIÉE  

La culture des solanacées est très rarement pratiquée 
seule dans les exploitations agricoles. Elle est principa-
lement associée à d’autres types de cultures maraî-
chères, ainsi qu’à la culture fruitière pour l’ensemble 
des archipels. Les cultures vivrières arrivent en troisième 
position, notamment aux Australes, où 77 % des exploita-
tions cultivant des solanacées y intègrent au moins une 
culture vivrière. 

L’élevage est pratiqué dans 29 % des cas, tandis que 18 % 
des exploitants se consacrent à l’apiculture. La présence 
de Solanum melongena et Lycopersicon, des espèces 
mellifères, favorise cette activité en offrant une source de 
nectar accessible aux abeilles. 

Par ailleurs, la pratique de la pêche concerne un tiers des 
exploitants en moyenne et 61  % de ceux des TG. Ainsi, 
13 % de ces exploitants en tirent un revenu complémen-
taire (26 % au TG).

 POPULATION ACTIVE : PLUS DE 1 000 PERSONNES 
 ENGAGÉES DANS LA FILIÈRE  

On enregistre 1 280 personnes qui travaillent au moins en 
partie à la production de solanacées.

Près de 30 % des exploitants sont accompagnés d’un co- 
exploitant et, dans la majorité des cas, le lien est familial. 

La main-d'œuvre permanente représente plus de 60 % 
de la main-d’œuvre totale, avec une tendance plus mar-
quée aux IDV (75 % de la MDO totale de l’archipel). Dans 
cet archipel, la main-d’œuvre permanente extérieure 
au cadre familial est majoritaire (57 % contre 39 % en 
moyenne). En revanche, dans les autres archipels, la 
main-d’œuvre occasionnelle reste plus importante. 

La main-d'œuvre occasionnelle représente 37  % de la 
main-d’œuvre totale dans la filière. Elle est particulière-
ment représentée aux ISLV (56 % de la main-d’œuvre de 
l’archipel). Dans l’ensemble des archipels, elle est majori-
tairement extérieure au cadre familial.

La présence des femmes dans la filière reste limitée. 
Elles représentent 25 % des chefs d’exploitation agricole. 
Dans la main-d'œuvre, elles constituent 9 % de la main-
d'œuvre familiale occasionnelle, 25 % de la main-d'œuvre 
occasionnelle non familiale et seulement 5 % de la main-
d’œuvre permanente hors cadre familial. Ces chiffres sou-
lignent la prédominance masculine dans le secteur.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 378

Coexploitants 116

Main-d’œuvre permanente familiale 191

Main-d’œuvre permanente non familiale 303

Main-d’œuvre occasionnelle 292

TOTAL de la population active 1 280

72 %

70 %

49 %

29 %

19 %

17 %

13 % 

Autres cultures maraîchères

Cultures fruitières (hors pépinières)
et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Élevage

PAM

Feuillages et cultures florales
(hors pépinières)

Coprahculture

Diversité des activités des producteurs de solanacées
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SOLANACÉES

 UNE MÉCANISATION CONCENTRÉE DANS LES IDV 

L’analyse de la mécanisation se porte sur les exploitants 
cultivant exclusivement des produits maraîchers, soit 
56 maraîchers. Ils représentent 36 % de la surface totale 
cultivée en solanacées. Les IDV comptent près de la moitié 
de ces exploitants et 84  % de la surface. Dans cet archi-
pel, la surface moyenne cultivée par ces exploitants est de 
5 000 m2 contre 2 300 m2 en moyenne dans l’archipel.

En matière de matériel de transport, le véhicule de li-
vraison est employé par 73 % des exploitations. La mé-
canisation reste peu développée, et les outils utilisés se 
concentrent principalement aux IDV. Le motoculteur et le 
tracteur de plus de 50 CV sont présents dans 29 % des 
exploitations étudiées.

Pour le travail et l’entretien du sol, c’est le matériel ma-
nuel qui est le plus couramment employé dans l’ensemble 
des archipels. L’utilisation d’outils mécanisés concerne 
seulement 12 exploitants des IDV, où ils disposent d’un 
rotavator et, certains, d’une charrue (8/12). 

Parmi l’équipement utilisé lors de l’entretien des cultures, 
il est observé la présence de pulvérisateurs manuels  
(77 % des exploitations) et de pulvérisateurs thermiques 
(24 exploitants). Ce type d’équipement se trouve presque 
exclusivement aux IDV et ISLV. En revanche, peu de ma-
tériel est mobilisé pour le semis et la récolte, cette der-
nière restant non mécanisée dans 96 % des cas.

L’épandage de fertilisants, lorsqu’il a lieu dans les ex-
ploitations, est quasiment exclusivement manuel. 

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE DES SOLANA-
CÉES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE QUI A PROGRESSÉ EN DIX ANS  

La culture des solanacées s'étend sur une surface totale 
de 74 hectares dont les trois quarts se trouvent aux IDV.

Entre 2012 et 2023, la surface consacrée à la culture de so-
lanacées a augmenté de 23 %. 

Par ordre d'importance, la culture de tomate en plein air 
occupait la plus grande superficie, suivie de la pomme 
de terre en deuxième position, puis du poivron vert. La 
pomme de terre a disparu de la production pour des rai-
sons sanitaires, de logistique ou de parcellaires.

La majorité des parcelles de solanacées sont de petite 
taille : 84 % ont une superficie de moins de 1 500 m2. C’est 
encore plus marqué dans les archipels éloignés (95 % aux 
Australes, 99 % des parcelles aux Marquises et 100 % aux 
TG). Les plus grosses parcelles se trouvent exclusivement 
aux IDV (5 % font plus de 1 ha), avec une surface moyenne 
de 2 300 m2. 

Surface moyenne des parcelles de solanacées 
par archipel

Surface en m2

Îles du Vent 2 291
Îles Sous-le-Vent 829
Australes 354
Marquises 185
Tuamotu-Gambier 91
TOTAL 1 021

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES 
SOUS-LE-VENT

Répartition 
de la surface cultivée 

par archipel

4 %

75 %

16 %

1 %3 %
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 LES PLUS GRANDES SURFACES DÉDIÉES 

 À LA TOMATE ET L’AUBERGINE  

Les cultures en plein air ou abri bas occupent les trois 
quarts de la surface. Près d’un tiers est consacré à la to-
mate en plein air (32 %), suivie de l’aubergine, avec près 
d’un quart (24 %), et du poivron vert représentant 17 % 
de la SAU totale. 

Les cultures de tomate en serre ou hors-sol occupent 
20 % de la surface totale. Les autres solanacées, telles que 
le piment et la pomme de terre, ne représentent qu'une 
part marginale, totalisant moins de 1 % des 74 hectares.

 DES INTRANTS CHIMIQUES SUR UNE LARGE 
 SURFACE  

Cette analyse porte sur les exploitations pratiquant ex-
clusivement une culture maraîchère, soit 56 exploita-
tions concernées. Cela représente une surface d’environ 
26,4 ha (soit 36 % de la surface totale attribuée à la culture 
de solanacées), majoritairement répartie entre les IDV 
(84 %) et les ISLV (11 %). 

Ainsi, 54  % déclarent utiliser des produits phytosani-
taires chimiques, et un tiers en utilise sur l’ensemble de 
ses cultures, soit 12  % de la surface de ces exploitants. 
La lutte exclusivement biologique est très rare : elle ne 
concerne que 2 exploitants.

Près de 90 % de ces exploitants ont recours aux engrais. 
Les engrais chimiques sont utilisés par 68 %, 9 utilisent 
des minéraux biologiques, et seulement 7 exploitants uti-
lisent uniquement des engrais organiques. 

Sur le total des producteurs de solanacées, plus de la moi-
tié déclare n’avoir recours à aucun intrant chimique. 
Cela représente 13,4 ha de surface, soit 18 % de la surface 
totale en solanacées. Par ailleurs, la certification en agri-
culture biologique concerne 6 ha de cultures, soit 8,2 % de 

la surface totale en solanacées. Les ISLV se démarquent 
avec près d’un quart de surfaces certifiées.

 COMMERCIALISATION ET DÉBOUCHÉS  

L’analyse porte sur les exploitations cultivant exclusive-
ment des solanacées et/ou des cultures maraîchères, soit 
56 exploitations. La commercialisation de la production 
agricole montre un fort ancrage local dans l’ensemble 
des archipels. Ainsi, la majorité des exploitations (73 %) 
voient l’ensemble de leur production commercialisée 
sur leur île d’origine. 

La transformation des produits au sein de cette filière 
n’est pas exploitée. 

Dans les ISLV, les TG et Marquises, la vente directe aux 
particuliers est majoritaire (respectivement 42  %, 68  % 
et 80  % de la production maraichère). Dans les IDV, la 
revente à un commerce et la vente directe sont majori-
taires (41 % et 38 %), alors que pour les Australes, c’est la 
vente à un grossiste qui est prioritaire (80 %). 

La proportion d’autoconsom-
mation reste la plus élevée 

dans les TG (18  %), où les 
surfaces en production 

sont les plus petites.

SOLANACÉES

Répartition des surfaces (en ha) par type de culture
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total Rép. en %

Tomate < 1 29,5 5,5 1,4 < 1 38,1 52 %
Aubergine < 1 15,2 3 < 1 < 1 18,8 26 %
Poivron 1,7 9,8 3,4 < 1 < 1 15,7 21 %
Pomme de terre < 1 0 0 0 0 < 1 0 %
Piment 0 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 1 %
TOTAL 3 54,9 12 2,4 1,1 73,5 100 %
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CHIFFRES CLÉS

SOLANACÉES

1 000 m2 
de surface moyenne
en 2023
(IDV : 2 300 m2)

74 ha 
CULTIVÉS

DONT 8,2 % 
CERTIFIÉ BIO

+23 % 
depuis 2012

Bassin de production
ÎLES DU VENT
75 % de la surface 

totale

52 % 26 % 21 %
de la surface totale

378
EXPLOITATIONS

les 3/4
aux Îles du Vent
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FICHE FILIÈR E

La culture de 
LÉGUMES
FEUILLES
une surface qui a progressé 
mais qui reste faible

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 DES EXPLOITATIONS DAVANTAGE REPRÉSENTÉES 
 DANS LES ÎLES DU VENT  

En 2023, la Polynésie française recense 354 exploitations 
cultivant au moins des légumes-feuilles au sein de leur 
exploitation soit 9  % des exploitations agricoles. Plus 
d’un tiers de ces exploitations se concentre dans les Îles 
du Vent (IDV) (35 %). 

Le pota et la salade se retrouvent dans la majorité des ex-
ploitations de Polynésie française (respectivement 80  % 
et 66 % des exploitations).

Pour les exploitations cultivant au moins une variété de lé-
gumes-feuilles, dans les trois-quarts des cas, il s’agit d’une 
création d’entreprise, alors que pour le reste, l’activité est is-
sue d’une reprise familiale. Les exploitations les plus récentes 
(moyenne de 8 ans) se situent dans les Tuamotu-Gambier. 

 

En 2023, la production commercialisée totale recensée 
de légumes-feuilles (chou pommé, wong bok, cresson, 
épinard, laitue ou salade, poireau et pota vert ou blanc) 
atteint 1 102 tonnes pour une valeur marchande de 
514,41 millions de F.CFP. La salade et le poireau restent 
les plus rémunérateurs, avec un prix moyen au kilo de, 
respectivement, 751 F.CFP et 658 F.CFP. 
Les importations de légumes-feuilles s’élevaient à  
379,9 tonnes pour une valeur marchande de 228,3 mil-
lions. Le chou vert et la laitue sont les deux produits 
les plus importés, avec respectivement 188,7 tonnes et 
128,9 tonnes importés.
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Répartition du nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Îles du Vent 123 35 %
Australes 66 19 %
Tuamotu-Gambier 62 18 %
Îles Sous-le-Vent 53 15 %
Marquises 50 14 %
TOTAL 354 100 %
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TUAMOTU-GAMBIER

Chou wong bok

Pota (vert ou blanc)

Poireau

Cresson

Chou pommé (vert ou blanc)

Laitue ou salade

Épinard

Part des exploitations cultivant des légumes feuilles 
par type et par archipel
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Légumes-feuilles
Production Importation

Quantité 
(t)

Valeur 
(millions F.CFP)

Quantité 
(t)

Valeur 
(millions F.CFP)

Chou vert 573,2 215,6 188,7 48,8

Epinard 4,3 1,5 3 6,8

Laitue, salade 313,5 235,3 128,9 141,6

Poireau 5,7 3,73 59,3 31,1

Pota 202,9 56,9 0 0
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 DES CULTURES COMBINÉES À D’AUTRES ACTIVITÉS  

La culture des légumes-feuilles en Polynésie française 
est très majoritairement combinée à d’autres types de 
cultures. Seulement 10 exploitants, hors toutes autres 
cultures végétales, élevage et coprahculture, se consacrent 
exclusivement à la culture des légumes-feuilles.

La culture d’autres produits maraîchers, notamment 
les solanacées et les cucurbitacées, concerne quasiment 
l’ensemble des exploitations. De même, l’intégration des 
cultures fruitières est largement répandue à travers les 
archipels.

Aux Australes, l’association avec les cultures vivrières est 
particulièrement marquée : 73 % des exploitations la pra-
tiquent. L’association avec la coprahculture se concentre 
principalement sur l’archipel des Tuamotu-Gambier. En-
fin, c’est aux Marquises ainsi qu’aux Australes que plus 
de la moitié des exploitations intègre aussi l’élevage.

La pêche, pratiquée par 31  % des exploitants, constitue 
également un complément de revenu, surtout dans les 
archipels éloignés. Entre 18 % et 26 % des exploitants en 
tirent un revenu.

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE 
 EN MAJORITÉ PERMANENTE MAIS DES DISPARITÉS 
 OBSERVÉES PAR ARCHIPEL  

Au total, 1 214 personnes travaillent sur des exploitations 
cultivant au moins des légumes-feuilles. 

Moins d’un tiers des chefs d’exploitation sont épaulés par 
un coexploitant (27 %), le plus souvent un membre de la 
famille, notamment le conjoint. Cependant, cette dyna-
mique varie selon les archipels : aux Australes, seuls 14 % 
des exploitants partagent la gestion de leur exploitation, 
tandis qu’aux Marquises ou aux ISLV, cette collaboration 
est bien plus fréquente, avec un exploitant sur deux bénéfi-
ciant de l’appui d’un coexploitant.

La main-d'œuvre permanente représente 42  % de la 
main-d’œuvre totale. Elle est, sur l’ensemble des archi-
pels, plus importante que la main-d’œuvre occasion-
nelle. La main-d’œuvre permanente est, dans la plupart 
des cas, familiale (60 %), avec une plus forte proportion 
observée dans les Australes. 

En revanche, en ce qui concerne la main-d’œuvre per-
manente non familiale, c’est dans les IDV qu’elle est la 
plus fréquente. Elles concentrent près de 80 % de cette 
main-d'œuvre.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 354

Coexploitants 101

Main-d’œuvre permanente familiale 200

Main-d’œuvre permanente non familiale 309

Main-d’œuvre occasionnelle 250

TOTAL de la population active 1 214

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES TUAMOTU
GAMBIER

Présence d’un coexploitant Conjoint comme coexploitant
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 %
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 %
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La coexploitation par archipel
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93 %

67 %

49 %

31 %

20 %

19 %

14 % 

12 %

3 %

Autres cultures maraîchères

Cultures fruitières (hors pépinières)
et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Élevage

PAM

Feuillages et cultures florales
(hors pépinières)

Coprahculture

Cultures fourragères

Pépinières
(plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de légumes-feuilles
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La main-d’œuvre occasionnelle demeure globalement 
moins importante que la main-d’œuvre permanente et 
ne représente que 21 % de la population active globale. 
Celle-ci est la plus représentée dans les Australes, où elle 
représente 35 % de la main-d’œuvre globale. Elle est ma-
joritairement non familiale pour l’ensemble des archi-
pels. 

La représentation féminine dans ces exploitations de-
meure minoritaire. Les femmes représentent 30  % des 
chefs d’exploitation agricole. Au sein de la main-d'œuvre, 
elles constituent 30 % de la main-d’œuvre familiale occa-
sionnelle et 40 % de la main-d’œuvre occasionnelle non 
familiale. Les femmes sont les moins représentées dans 
les emplois permanents sans lien familial, représentant à 
peine 4 % des effectifs.

 UNE MÉCANISATION CONCENTRÉE 
 DANS LES ÎLES DU VENT EN LIEN 
 AVEC LA TAILLE DES EXPLOITATIONS  

En 2023, on recense 73 producteurs de légumes-feuilles 
et exclusifs en maraîchage. Ils représentent 40  % de la 
surface totale de la Polynésie française, pour une surface 
moyenne dédiée aux légumes-feuilles de 3 000 m2, contre 
985 m2 en moyenne pour l’ensemble des exploitations. 

Les deux tiers de ces exploitations spécialisées se situent 
aux IDV, et la surface consacrée aux légumes-feuilles repré-
sente 96 % de la surface totale dédiée aux légumes-feuilles 
par la totalité des exploitants exclusifs. L’analyse portera 
donc sur les IDV.

Le véhicule de livraison est utilisé par 75 % des exploita-
tions. L’utilisation du motoculteur représente 23  % des 
exploitations, et l’utilisation de tracteurs de plus de 50 
CV concerne 56 % des exploitants. 

L’utilisation de matériel manuel pour le travail du sol 
reste largement majoritaire, représentant 80 % des ex-
ploitations concernées.

Le recours au matériel animé ou tracté, notamment au 
rotavator (outil à lames), est utilisé dans 40 % des exploi-
tations. 

En ce qui concerne le semis et l’entretien des cultures, 
les outils majoritairement utilisés sont manuels et non 
motorisés. Dans cette étape, l’outil majoritaire retrouvé 
est le pulvérisateur manuel (65  % des exploitations). 
Quant à la récolte des légumes-feuilles, elle reste très 
exclusivement manuelle.

Enfin, près de 70 % des exploitations concernées ne pra-
tiquent pas l’épandage et l’enfouissement de déjec-
tions animales, et, lorsqu’il a lieu, il est majoritairement 
manuel. 

AUSTRALES ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUAMOTU
GAMBIER

Main-d’œuvre occasionnelle

Main-d’œuvre permanente familiale

Chefs d’exploitation

Main-d’œuvre permanente non familiale

Coexploitants

Répartition de l’emploi au sein de chaque archipel
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE LÉGUMES- 
FEUILLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE DE PRODUCTION EN AUGMENTATION 
 DEPUIS 2012  

La Polynésie française consacre 94 hectares à la culture 
des légumes-feuilles, sur un total de 393 hectares dédiés 
à la culture maraîchère. Cela représente 3 % de la sur-
face agricole utilisée totale pour les cultures végétales, 
hors pâturages et cocoteraies. 

La majorité de cette surface se situe dans les IDV, avec 
78 hectares, soit 84 % de la superficie totale. En seconde 
position figurent les Îles Sous-le-Vent, avec 7 hectares, 
tandis que les Tuamotu-Gambier affichent la plus petite 
surface, avec seulement 1,4 hectare. 

Depuis 2012, la surface totale attribuée aux lé-
gumes-feuilles a augmenté de près de 80 %.

La majorité des parcelles de légumes-feuilles sont de pe-
tite taille : 83 % ont une superficie de moins de 1 500 m2.  
C’est encore plus marqué dans les archipels éloignés 
(96 % aux Australes, 99 % des parcelles aux Marquises et 
100 % aux TG). Les plus grosses parcelles se trouvent ex-
clusivement aux IDV (7 % font plus de 1 ha), avec une sur-
face moyenne de 3 500 m2. 

 LES PLUS GRANDES SURFACES 
 DÉDIÉES AU CHOU ET AU POTA  

En termes de répartition des cultures, le chou pommé, 
vert ou rouge, occupe la première place, représentant 
45 % de la surface totale. Il est suivi par le pota, vert ou 
blanc, avec 28 % des surfaces, et, en troisième position, 
par la laitue ou salade, avec 25 %. Ces cultures sont ma-
joritairement pratiquées en plein air, tandis que les mé-
thodes sous serre, abri ou hors-sol restent marginales.

LÉGUMES-FEUILLES

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES 
SOUS-LE-VENT

Répartition 
de la surface totale

cultivée 
par archipel

5 %

84 %

7 %

2 %2 %

Surface moyenne des parcelles 
de légumes-feuilles

Surface en m2

Îles du Vent 3 557
Îles Sous-le-Vent 793
Australes 366
Marquises 168
Tuamotu-Gambier 122
TOTAL 1 405

Répartition de la surface des différents légumes-feuilles (en ha)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total Rép. en %

Chou 2 39 1 1 0 43 45 %
Pota 1 21 4 1 1 27 28 %
Laitue / salade 2 18 2 1 0 23 25 %
Poireau < 1 < 1 < 1 < 1 1 1 %
Épinard < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 0 %
Cresson < 1 0 %

TOTAL 5 79 7 2 1 94 100%
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 LES INTRANTS CHIMIQUES 
 LARGEMENT MAJORITAIRES  

Afin de se concentrer uniquement sur les intrants utilisés 
dans ce type de culture, comme pour la mécanisation, 
l’analyse porte exclusivement sur les producteurs de lé-
gumes-feuilles et exclusifs en maraîchage, soit 73 exploi-
tations regroupant une surface de 38 ha (40 % de la sur-
face totale). 

Parmi ceux-ci, la moitié a déclaré utiliser des produits 
phytosanitaires chimiques, et un quart en utilise sur 
toutes leurs cultures, soit 14,5 ha de légumes-feuilles. Seu-
lement 2 exploitants utilisent des produits biologiques 
pour la protection de leur culture. 

La majorité de ces exploitants mobilisent des engrais 
(80  %). La plupart utilisent des engrais de synthèse 
(56 %), et seulement 16 %, exclusivement des engrais or-
ganiques. 

Finalement, seulement 32 % de ces exploitants n’utilisent 
aucun intrant chimique, ce qui représente seulement 
7 % de la surface exploitée par ces exploitants (2,7 ha). 

Plus largement, sur l’ensemble des exploitations cultivant 
au moins des légumes-feuilles, seulement 24 exploita-
tions sont certifiées bio pour toutes ou une partie de 
leurs cultures. En parcelles de légumes-feuilles exploi-
tées, cela correspond à 6,4 ha, soit 7  % de la surface 
totale cultivée en légumes-feuilles. Les ISLV se dé-
marquent avec 30 % de sa surface certifiée en agriculture 
biologique (3 ha).

 DES PRODUITS BRUTS VENDUS EN CIRCUIT COURT  

Au sein de cette filière, la transformation des produits 
n’est pas du tout valorisée. 

Pour la majorité des exploitants cultivant exclusivement 
des produits maraîchers, l’ensemble de la production 
est commercialisé sur l’île. 

En ce qui concerne la destination des cultures, l’archi-
pel de la Société privilégie la vente aux commerçants et 
aux grossistes (surtout aux ISLV). Les archipels éloignés 
vendent davantage en direct, aux particuliers. 

LÉGUMES-FEUILLES
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LÉGUMES-FEUILLES

1 400 m2 
de surface moyenne
en 2023
(IDV : 3 600 m2)

354
EXPLOITATIONS

dont 35 %
aux Îles du Vent

94 ha 
CULTIVÉS

DONT 7 % 
CERTIFIÉ BIO

+80 % 
de la surface totale 
depuis 2012

Bassin de production
ÎLES DU VENT
84 % de la surface 

totale

45 % 28 % 25 %

POLYACTIVITÉ 
POUR LA 

QUASI-TOTALITÉ 
(maraîchage et fruits)

de la surface totale
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FICHE FILIÈR E

La culture de la 
CAROTTE

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 DES EXPLOITATIONS DAVANTAGE REPRÉSENTÉES 
 AUX AUSTRALES  
En 2023, la Polynésie française compte 60 exploitations 
cultivant des carottes, dont 80 % se situent aux Australes 
(principalement sur Tubuai). 

Même si la reprise familiale concerne 40 % des exploitations, 
pour une majorité, leur exploitation reste une création (58 %). 

Plus de la moitié des chef.fe.s d’exploitation sont des 
propriétaires en indivision (55 %), et un chef d’exploita-
tion sur cinq est propriétaire plein. Les locataires du Pays 
comptent seulement pour 8  %. Aux Australes, les deux 
tiers sont en indivision. 

 DES EXPLOITATIONS EN POLY-ACTIVITÉS  
La majorité des producteurs de carottes (87 %) pratique plu-
sieurs activités. En effet, le cycle de la carotte est de 100 jours 
(environ 4 mois) entre les semis et la récolte. La période fa-
vorable à la production de carottes s’étend de mars-avril à 
septembre-octobre. En conséquence, les agriculteurs diver-
sifient leurs activités pour optimiser leur temps et leurs res-
sources en dehors de cette fenêtre de production.

Seulement 8 exploitations cultivent exclusivement de la 
carotte (hors élevage et autres cultures végétales).

En 2023, la production totale de carottes commercia-
lisées s’élève à 570 tonnes, générant une valeur mar-
chande de 142,5 millions de F.CFP, avec un prix moyen 
de 250 F CFP par kilogramme. À cela s’ajoutent environ 
60 tonnes non commercialisées, portant l’estimation 
globale de la production annuelle à 630 tonnes. Cette 
production a permis de baisser les importations de ca-
rottes, passant de 1 045 tonnes en 2022 à 731 tonnes en 
2023. 
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Répartition du nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Australes 48 80 %
Îles du Vent 7 12 %
Autres archipels 5 8 %

TOTAL 60 100 %

72 %

53 %

47 %

38 %

17 %

13 %

13 %

Autres cultures maraîchères

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Élevage

Cultures vivrières

Cultures fourragères

PAM

Feuillages et cultures florales

Diversité des activités des producteurs de carottes
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 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE 
 ESSENTIELLEMENT OCCASIONNELLE 
 ET PLUTÔT MASCULINE  

Au total, ce sont 338 personnes qui travaillent sur des ex-
ploitations comptant des cultures de carottes. 

Le plus gros pourvoyeur d’emplois reste les Australes 
représentant 90 % des personnes travaillant au moins en 
partie dans la culture de carottes. 

Près d’un quart des chefs d’exploitation coexploite la ou 
les parcelles cultivées (22  %), et pour deux tiers d’entre 
eux, ils le font avec leur conjoint(e). 

Les récoltes et le tri des carottes dans les champs néces-
sitent énormément de main-d’œuvre lorsque ces tâches 
ne sont pas mécanisées. Ainsi, la main-d’œuvre occa-
sionnelle représente les trois quarts de la main-d’œuvre 
employée et près des deux tiers sont des hommes. 

La main-d’œuvre permanente familiale représente seu-
lement 15  % de la main d‘œuvre employée et concerne 
40 % des exploitations. La plupart des personnes sont des 
hommes (60 %). 

Enfin, la main-d’œuvre permanente non familiale re-
présente 10  % de la main-d’œuvre employée et compte 
principalement des hommes (81 %).

 DES CULTIVATEURS MÉCANISÉS  

L’analyse porte sur 15 maraîchers exclusifs (hors élevage 
et autres cultures végétales). Le véhicule de livraison 
dont ils ont la propriété, demeure l’équipement principal, 
utilisé par les trois quarts des cultivateurs de carottes. Le 
tracteur de plus de 50 CV et moins de 90 CV est égale-
ment utilisé par la majorité. Certains ont recours au moto-
culteur et au tracteur de plus de 90 CV. 

Pour le travail et l’entretien du sol, les trois quarts des 
cultivateurs utilisent du petit matériel manuel, et près de 
la moitié est mécanisée pour effectuer ce travail. Les équi-
pements que l’on retrouve dans le plus d’exploitations 
sont le rotavator (87 %), la charrue (les deux tiers), puis 
le matériel à dents et à disques (la moitié d’entre eux).

Le semoir est utilisé par la majorité des producteurs, et la 
plupart utilisent également un pulvérisateur, manuel ou 
tracté. Un cultivateur sur trois pratique l’épandage, et ce-
lui-ci est systématiquement manuel. 

La récolte est peu mécanisée (30  %) ; la majorité des 
exploitations a recours à la main-d’œuvre occasionnelle 
pour arracher et trier les carottes dans les champs. Enfin, 
la majorité a accès à une laveuse et un espace de stockage 
frigorifique (80 %), et certains à une calibreuse (25 %). 

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 60

Coexploitants 14

Main-d’œuvre permanente familiale 39

Main-d’œuvre permanente non familiale 26

Main-d’œuvre occasionnelle 199

TOTAL de la population active 338
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE CAROTTE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 LES AUSTRALES : LE BERCEAU DE LA CAROTTE  

La Polynésie française consacre 39 hectares de terres à 
la production de carottes en 2023, soit 10 % de la surface 
dédiée aux cultures maraîchères.

Les Australes représentent le plus gros bassin de pro-
duction, avec 99  % de la surface totale cultivée et une 
moyenne de surface consacrée de 8 079 m2 par exploi-
tation. 

 LA MAJORITÉ DE LA SURFACE CULTIVÉE 
 SUBIT UN TRAITEMENT CHIMIQUE  

L’utilisation de produits phytosanitaires chimiques est 
pratiquée par plus de la moitié des exploitants (52  %), 
et 30 % déclarent en utiliser sur toutes leurs cultures. La 
lutte biologique exclusive ne rassemble que cinq pro-
ducteurs de carottes, ne représentant que deux hectares 
de culture. 

Un produit comme le glyphosate est utilisé par au moins 
un quart des exploitants produisant des carottes pour 
l'entretien des parcelles.

Quant aux engrais ou amendements, la majorité des ex-
ploitants en utilisent (85 %), et plus de la moitié épand des 
engrais de synthèse. Ceux qui déclarent épandre exclusi-
vement des engrais ou amendements organiques sont 
près de 20 %, mais cela représente moins de 2 ha de ca-
rotte cultivés. Des minéraux biologiques sont également 
utilisés par 27 % des producteurs.

Pourtant, la moitié des utilisateurs d’intrants chimiques 
déclarent connaître des pratiques limitant leur utilisation, 
l’intérêt à mettre en œuvre ces pratiques (50 %), et, pour 
un tiers, des organisations/réseaux sociaux supportant la 
mise en œuvre de telles pratiques.

Finalement, un tiers des exploitants déclare n’utiliser 
aucun intrant chimique, mais ils représentent seule-
ment 3 ha (8 % de la surface cultivée). Les pratiques en 
agriculture biologique sont rares. 

 CIRCUITS DE COMMERCIALISATION  

Aucun exploitant ne pratique la transformation de sa ré-
colte et, pour les trois quarts, ils exportent la totalité ou 
une partie vers l’ensemble de la Polynésie. Seul un quart 
des producteurs déclare commercialiser l’intégralité de 
leur récolte sur l’île d’exploitation. 
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LA CAROTTE

60
EXPLOITATIONS

en 2023

39,33 ha 
CULTIVÉS

DONT SEULEMENT 3 006 M2 
CERTIFIÉS BIO

Bassin de production
AUSTRALES
99 % de la surface 

totale
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La culture de la 
VANILLE
une filière emblématique 
à la recherche 
d’un second souffle

En 2023, la production commercialisée totale de vanille 
atteint 36,28 tonnes en vanilles mûres pour une valeur 
marchande de 381,17 millions F.CFP. Cela équivaut à 9 
tonnes de vanilles séchées pour une valeur marchande 
de 526 millions F.CFP. 
À l’exportation, la valeur marchande est de 560 millions 
de F.CFP (source : Douanes, ISPF).
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I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS SURTOUT CONCENTRÉES 
 AUX ÎLES-SOUS-LE-VENT...  

En 2023, la Polynésie française compte 513 exploitations 
cultivant au moins de la vanille. Les Îles Sous-le-Vent 
(ISLV) regroupent près des deux tiers des exploitations 
de vanille, suivies des Îles du Vent (IDV) et des Marquises 
(MARQ). La production sous ombrières commence à s’ins-
taller aux Tuamotu-Gambier.

La culture de vanille est présente dans 70 % des exploita-
tions de PAM et dans environ 12 % de l’ensemble des ex-
ploitations agricoles polynésiennes (513/4 080).

Entre 2012 et 2023, le nombre d'exploitations de vanille 
a globalement diminué de 2,8  %. Dans les ISLV, cette 
baisse atteint 22 %. En 2012, les ISLV représentaient 88 % 
du nombre d’exploitations, contre 64 % aujourd’hui.

Pour plus de trois quarts des exploitations, il s’agit d’une 
nouvelle installation. En moyenne, les exploitations ont 
12 ans.

Nombre d'exploitations de vanille selon le modèle de culture en 2023 par archipel

Vanillier  
ombrage naturel

Vanillier serre  
ou ombrière

Les 2 Total Rép. en %

Îles du Vent <10 87 ss 94 18 %

Îles Sous-le-Vent 120 177 33 330 64 %

Australes 10 4 ss 15 3 %

Marquises 14 19 ss 34 7 %

Tuamotu-Gambier <10 38 ss 40 8 %

TOTAL 153 325 35 513
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VANILLE

LES EXPLOITATIONS AVEC DES CULTURES SOUS SERRE  
OU OMBRIÈRE RESTENT MAJORITAIRES 

Parmi ces producteurs de vanille, 63  % utilisent des 
serres ou des ombrières, tandis que 30 % pratiquent une 
culture traditionnelle sous ombrage naturel. Par ailleurs, 
7 % des exploitations combinant ces deux méthodes sont 
concentrées aux ISLV. 

 … QUI SONT POLY-ACTIVES  

La plupart des exploitations optent pour un modèle en 
polyculture (60 %), associant en moyenne deux autres 
types de cultures végétales à la vanille.

Ainsi, près de la moitié des producteurs de vanille com-
binent cette activité avec des cultures fruitières et/ou 
de bois d’œuvre, tandis que 31  % la combinent à des 
cultures vivrières. Enfin, la culture d’autres PAM est peu 
courante en proportion ; cela ne représente que 14 % des 
exploitations. 

En plus de la production végétale, 14 % des cultivateurs de 
vanille sont également éleveurs.

Néanmoins, la culture exclusive de vanille est relati-
vement courante : 198 exploitations, soit 39  % de l’en-
semble, se consacrent uniquement à la production de va-
nille. Ces exploitations sont principalement situées dans 
l’archipel de la Société  : les deux tiers aux ISLV et 30 % 
aux IDV. De plus, 92 % d’entre elles pratiquent la culture 
sous ombrière ou serre contre 6 % de la culture sous om-
brage naturel et 2 % font les deux.

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D'ŒUVRE 
 FAMILIALE ET MASCULINE 

Au total, ce sont 1 270 personnes qui travaillent dans 
une exploitation qui cultive au moins de la vanille parmi 
d’autres productions végétales. 

Les exploitations de vanille étant majoritairement si-
tuées dans les ISLV, l’archipel de la Société concentre le 
plus grand nombre de personnes liées à cette culture. Aux 
ISLV, 872 personnes y travaillent dont 403 personnes em-
ployées.

Près d’un tiers des chefs d’exploitation cultivant au 
moins de la vanille gèrent la ou les parcelles cultivées 
en coexploitation, et dans 70 % des cas, il s’agit de leur 
conjoint ou conjointe.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 513

Coexploitants 178

Main-d’œuvre permanente familiale 142

Main-d’œuvre permanente non familiale 88

Main-d’œuvre occasionnelle 349

TOTAL de la population active 1 270
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TUAMOTU
GAMBIER

5 
%
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 %

Vanillier 
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Part des exploitants produisant de la vanille 
par type de culture et par archipel

49 %
31 %
14 %
14 %
14 %
11 %
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Cultures fruitières (hors pépinières)

Cultures vivrières

Élevage

Cultures maraîchères

Autres PAM

Feuillages et cultures florales

Coprahculture

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de vanille
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De la main-d’œuvre est employée dans la plupart des ex-
ploitations (57 %). Celle-ci est plutôt familiale (54 % de la 
main-d’œuvre employée) et majoritairement masculine. 

La main-d’œuvre permanente constitue 40  % de la 
main-d’œuvre employée, et 60 % de cette main-d’œuvre 
est familiale.

Répartition de la population active

Nb. 
de pers.

Chefs d’exploitation 182

Coexploitants 58

Main-d’œuvre permanente familiale 34

Main-d’œuvre permanente non familiale 37

Main-d’œuvre occasionnelle 100

TOTAL de la population active 296

TOTAL main-d’œuvre 171

FOCUS SUR LES EXCLUSIFS
Les 198 exploitations spécialisées dans la production 
de vanille cultivent un tiers de la surface totale dédiée 
à la vanille et la surface moyenne est de 1,1 ha. 

 UNE MAIN-D’ŒUVRE PLUTÔT OCCASIONNELLE  

Au total, 450 personnes travaillent sur ces exploitations 
et fournissent un volume horaire équivalent à 211 ETP. 

La part de femmes cheffes d’exploitation est plus 
importante dans ces exploitations, avec 37 % contre 
31 % en moyenne dans les exploitations agricoles. 

La main-d’œuvre rassemble 185 personnes, soit 
l'équivalent de 59 ETP, et elle est davantage occa-
sionnelle (60 % des personnes employées).

L’EMPLOI DANS LES EXPLOITATIONS SPÉCIALISÉES  
SOUS SERRE OU OMBRIÈRE

Les exploitations spécialisées dans la culture de va-
nille sous serre ou ombrière rassemblent 15,5 ha de 
culture, soit 37 % de la totalité de cette culture, et une 
surface moyenne de 850 m2 par parcelle.

Au total, près de 300 personnes y travaillent, soit l’équi-
valent de 192 ETP. Rapportée à la surface totale, cette 
culture nécessite en moyenne un ETP pour 810 m2.

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES SOUS-LE-VENT

Répartition du 
nombre de personnes 

travaillant dans la culture 
de vanille par archipel
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69 %
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4 % FEMMES
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Répartition 
de la main-d'œuvre 
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Types 
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spécialisées 
dans la vanille
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La moitié de ces exploitations emploient au total 171 
personnes, pour un volume horaire correspondant 
à 56 ETP. On observe des profils de main-d’œuvre 
différents entre les IDV et les ISLV. En effet, la main-
d’œuvre occasionnelle est particulièrement pré-
sente aux ISLV (72 % de la main-d’œuvre employée), 
et plus des deux tiers viennent de l’extérieur. En re-
vanche, aux IDV, 77 % de la main-d’œuvre est perma-
nente et 56 % sont issus du cercle familial.

L’EMPLOI DANS LES EXPLOITATIONS SPÉCIALISÉES  
SOUS OMBRAGE NATUREL

Les 12 exploitations cultivant exclusivement de la  
vanille sous ombrage naturel, toutes situées aux ISLV, 
représentent 7 ha de culture, soit 27 % de la surface 
de ce type de culture. Les parcelles font en moyenne 
4 300 m2. Au total, ce sont 27 personnes dédiées pour 
un volume horaire équivalent à 14 ETP. Ce type de 
culture nécessite en moyenne un ETP pour 4 900 m2.

La moitié de ces exploitations emploient de la main-
d’œuvre, et elle est strictement familiale.

 UNE PRODUCTION TRÈS PEU MÉCANISÉE  

Le véhicule de livraison est l’équipement de trans-
port le plus utilisé mais ne concerne que 36 % des ex-
ploitations. L'utilisation d'autres engins de traction 
ou de transport reste très limitée (moins de 5 % des 
exploitations). 

Pour le travail et l’entretien du sol, la majorité des 
cultivateurs possède du matériel manuel de base 
pour effectuer cette tâche (91  %). En revanche, peu 
d’exploitants possèdent du matériel mécanisé (10 %), 
basés surtout aux ISLV. 

Un cultivateur de vanille sur deux utilise du matériel 
pour l’entretien des cultures. Le pulvérisateur ma-
nuel est le principal matériel utilisé, tandis que seules  
7 exploitations utilisent un modèle thermique ou élec-
trique porté. Aucun épandeur d’engrais n’est utilisé.

L’épandage et l’enfouissement des déjections ani-
males sont peu courants dans la culture de vanille : 
seuls 7 % des exploitants les pratiquent. 

La cueillette des gousses est manuelle afin de récol-
ter seulement celles qui sont arrivées à maturité.

ÎLES SOUS-LE-VENT

ÎLES DU VENT

Main-d’œuvre permanente familiale

Main-d’œuvre permanente non familiale

Main-d’œuvre occasionnelle

Répartition de la main-d'œuvre 

16 %

70 %

15 %

10 %   18 %          72 %

44 %          33 %      22 %
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE VANILLE
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A DIMINUÉ EN DIX ANS 
 ET TOUJOURS CONCENTRÉE AUX ISLV  

En 2023, la Polynésie française consacre 67 hectares de 
surface à la culture de la vanille dont 41 ha dédiés à la 
vanille cultivée sous ombrage naturel (61 %). Les 198 ex-
ploitations exclusives de vanille regroupent un tiers de la 
surface de production de vanille totale.

Globalement, la surface de vanille a diminué de 15  % 
entre 2012 et 2023 principalement en lien avec la dimi-
nution de la surface des ISLV. Dans le détail, on remarque 
également une augmentation de 19  % de la surface de 
culture de vanille sous ombrière ou serre et une baisse 
de 23 % pour la culture de vanille traditionnelle sous om-
brage naturel.

Les ISLV constituent le principal bassin de production 
de vanille en Polynésie française, avec 55 ha dédiés à la 
culture de la vanille dont 61 % de culture traditionnelle 
et 39 % en culture sous ombrière ou serre. 

La majorité des exploitations de vanille sont de pe-
tite taille, plus de 95  % d'entre elles occupant moins 
de 5  000  m2 dont 82  % d’entre elles qui font moins de 
 

 1 500 m2. Cependant, il existe également quelques exploi-
tations, dépassant 1 ha, qui sont exclusivement situées 
dans les ISLV et en ombrage naturel.

La superficie moyenne consacrée à la vanille est d’envi-
ron 1 200 m2 par parcelle mais avec des variations parfois 
importantes entre systèmes naturel et sous ombrière et 
suivant les archipels.

Répartition géographique de la surface dédiée à la vanille par type de culture (en m2)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Vanillier - ombrage naturel 9 731 9 350 382 016 6 747 1 100 408 944

Vanillier - serre ou ombrière 1 930 62 872 172 777 7 109 18 223 262 911

TOTAL VANILLE 11 661 72 222 554 793 13 856 19 323 671 855

Australes Îles du Vent Îles 
Sous-le-Vent

Marquises Tuamotu-
Gambier

Total

Vanillier - ombrage naturel 2% 2% 93% 2% 0% 100%

Vanillier - serre ou ombrière 1% 24% 66% 3% 7% 100%

TOTAL VANILLE 2% 11% 83% 2% 3% 100%

Surfaces moyennes par type de culture et par archipel (en m2)
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Vanillier - ombrage naturel 885 1 336 2 497 450 550 2 175

Vanillier - serre ou ombrière 386 723 823 355 480 730

TOTAL VANILLE 729 768 1 528 396 483 1 226
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 UNE UTILISATION D’INTRANTS CHIMIQUES1  
 PRESQUE INEXISTANTE  

Près de 20  % des exploitations exclusives de vanille dé-
clarent utiliser des produits phytosanitaires et ceci quel 
que soit le mode de production.

Les produits chimiques sont utilisés par 13 % des produc-
teurs de vanille exclusifs, tous situés dans l'archipel de 
la Société. En termes de surface, cela représente donc à 
minima 5 ha, soit au moins 8 % de la surface totale de 
vanille cultivée. Les cultures sous serre semblent plus 
concernées par les produits chimiques (67 % de la surface 
des producteurs exclusifs).

Seuls 17 exploitants pratiquent exclusivement la lutte 
biologique, soit 2  % de la surface totale. Et pour 94  % 
d’entre eux, ils pratiquent la culture sous serre ou om-
brière. 

Concernant l'utilisation d’engrais et amendements, 15 % 
ont recours à des produits de synthèse, 16 % exclusive-
ment à des engrais ou amendements organiques et 
17 % à des minéraux biologiques.

UN POTENTIEL DE CERTIFICATION EN BIOLOGIQUE  
INTÉRESSANT

Au final, ce sont 75 % des exploitations et l’équivalent 
de 47,6 ha de surface cultivée (71 % de la surface to-
tale dédiée à la vanille) qui ne reçoivent aucun intrant 
chimique.

Pourtant, seulement 18 exploitations sont actuellement 
certifiées en bio ou en conversion pour leur production 
de vanille, représentant une surface de culture dédiée à 
la vanille de 3 ha, soit 4,7 % de la SAU totale de vanille. 
Parmi ces surfaces de vanille en bio, 77 % sont cultivées 
sous ombrage naturel.

1   Phytosanitaires ou engrais ou amendements chimiques

 DES PRODUITS TRANSFORMÉS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

Sur les producteurs exclusifs de vanille, 26  % d’entre 
eux ont déclaré réaliser eux-mêmes l’étape de prépara-
tion de la vanille, c’est-à-dire le séchage permettant de 
développer les caractéristiques organoleptiques typiques 
de la vanille de Tahiti. 

Pour la commercialisation, la quasi-totalité des produc-
teurs exclusifs de vanille trouve des débouchés sur leur 
île, et 83 % d’entre eux y écoulent la totalité de leur pro-
duit. 

Lorsque des produits sont exportés (pour 15  % des ex-
ploitations de vanille exclusives), ceux-ci sont majoritaire-
ment vendus dans toute la Polynésie (60 %) et pour 17 % 
des exploitants, dans l’archipel de l’île de production. En-
fin, 8 % d’entre eux déclarent également exporter en de-
hors de la Polynésie française.

La plupart de la production de vanille est destinée à des 
professionnels et notamment aux grossistes locaux qui 
peuvent exporter sur les marchés internationaux. 

 

VANILLE
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VANILLE

1 200 m2 
de surface moyenne par exploitation
en 2023
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FICHE FILIÈR E

La culture de 
CANNE À SUCRE
une production 
en développement

En 2023, la production commercialisée totale de canne 
à sucre atteint 2 790 tonnes pour une production de 
rhum de 56 018 litres. À l’exportation, en 2022, près de 
17 198 kg de rhum sont exportés pour une valeur mar-
chande de 40 millions de F.CFP. 

RE
PÈ

RE

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS SURTOUT CONCENTRÉES 
 DANS L’ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ...  

En 2023, la Polynésie française compte 39 exploitations 
cultivant au moins de la canne à sucre. La culture de 
canne à sucre représente ainsi 5  % des exploitations de 
PAM (39/728) et moins d’1 % de l’ensemble des exploita-
tions agricoles polynésiennes (39/4 080). 

Les Îles Sous-le-Vent (ISLV) regroupent plus de la moitié 
des exploitations de canne à sucre, suivies des Îles du Vent 
(IDV) et des Marquises (MARQ).  

Dans les ISLV, 73  % des exploitations sont de nouvelles 
créations, tandis que 23  % résultent d'une reprise fami-
liale. L'âge moyen des exploitations est de 16 ans, mais 
celles des ISLV sont globalement plus récentes que la 
moyenne (14 ans).

 … QUI PRATIQUENT PLUSIEURS ACTIVITÉS  

La culture de canne à sucre est rarement pratiquée de 
façon exclusive, mais on comptabilise 8 exploitations si-
tuées dans l’archipel de la Société qui ne font que de la 
canne à sucre en production végétale.

Pour le reste, la culture de canne à sucre s’inscrit dans un 
modèle d’exploitation en polyculture, avec en moyenne 
deux autres types de cultures végétales. Ainsi, plus des 

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Îles Sous-le-Vent 22 56 %
Îles du Vent 7 18 %
Marquises 7 18 %
Australes 2 5 %

Tuamotu-Gambier 1 3 %
TOTAL 39 100 %

67 %
49 %
44 %
26 %
18 %
15 %
8 %
8 % 
5 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

PAM hors canne à sucre

Cultures vivrières

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

Élevage

Coprahculture

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de canne à sucre
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deux tiers des producteurs de canne à sucre combinent la 
canne à sucre avec des cultures fruitières et/ou de bois 
d’œuvre et, dans 44 %, avec des cultures vivrières.

Parmi les producteurs de canne à sucre, 49  % cultivent  
également d’autres PAM. En outre, 21  % d’entre eux 
cultivent aussi de la vanille (18 % sous ombrage naturel 
et 5 % en serre ou sous ombrière), du nono dans 15 % des 
cas et/ou du cacao dans 13 % des cas.

En plus de la production végétale, 15 % des cultivateurs de 
canne à sucre sont également éleveurs, et 8 % font de la 
coprahculture. Par ailleurs, au-delà de l’agriculture, 10 % 
d’entre eux tirent un revenu de leur activité de pêche. 

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE 
 NON FAMILIALE ET MASCULINE  

Au total, ce sont 182 personnes qui travaillent au moins 
en partie dans la culture de canne à sucre.

Les exploitations de canne à sucre étant majoritairement 
situées dans l’archipel de la Société, il concentre le plus 
grand nombre d'emplois liés à cette culture. On y dé-
nombre 105 personnes employées.

Près de trois chefs d’exploitation sur dix gèrent la ou les 
parcelles cultivées en coexploitation. Dans 50 % des cas, il 
s’agit de leur conjoint ou conjointe.

Plus des trois quarts des exploitations emploient de la 
main-d’œuvre (77  %). Celle-ci est majoritairement non 
familiale (68 % de la main-d’œuvre employée) et mascu-
line (78 % de la main-d’œuvre). 

La main-d'œuvre permanente est présente dans un peu 
plus d'un cinquième des exploitations, et elle est ma-
joritairement composée de travailleurs extérieurs à la fa-
mille.

Quant à la main-d‘œuvre occasionnelle, elle concerne 
54  % des exploitations. On y trouve également davan-
tage de personnes n’ayant aucun lien familial (56 %). Aux 
MARQ, c’est 70 % de la main-d’œuvre occasionnelle.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 39

Coexploitants 12

Main-d’œuvre permanente familiale 11

Main-d’œuvre permanente non familiale 50

Main-d’œuvre occasionnelle 70

TOTAL de la population active 182

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES SOUS-LE-VENT

Répartition 
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de la canne à sucre

22 %
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HOMMES

Répartition 
de la main-d'œuvre 
employée par genre

22 %

78 %
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 DES CULTIVATEURS PEU MÉCANISÉS  

Des disparités se dégagent entre archipels concernant le 
matériel de transport et de traction. Les IDV sont davan-
tage mécanisées en lien avec une surface moyenne plus 
importante  : 6 exploitations sur 7 comptent au moins 
2 matériels contre 23  % aux ISLV et 29  % (2/7) aux Mar-
quises. Au moins un tracteur et un véhicule de livraison 
sont les plus présents. 

Pratiquement tous les producteurs utilisent du petit ma-
tériel manuel pour travailler et entretenir le sol (97 %). 
La plupart des exploitations des IDV mécanisent ce tra-
vail (4/7) ; ils sont moins nombreux aux Marquises et aux 
ISLV. Le matériel à dents et le rotavator sont les plus cités 
et les producteurs en sont, en majorité, propriétaires. 

Les producteurs de canne à sucre n’utilisent aucun maté-
riel pour la plantation. Pour l’entretien des cultures, un 
quart des cultivateurs utilisent des pulvérisateurs ma-
nuels, tandis que moins de 10 % utilisent d’autres types 
de pulvérisateurs (tractés, thermiques ou électriques por-
tés). 

L’épandage d’engrais minéraux est très peu courant. 
En revanche, 21  % des exploitations déclarent épandre 
des engrais organiques d’origine animale, tels que le 
fumier, le lisier et autres. L’épandage de ces engrais orga-
niques est majoritairement réalisé de manière manuelle. 

Aucun producteur de canne à sucre en Polynésie fran-
çaise n'utilise de matériel mécanisé pour la récolte. 
Cette absence de mécanisation peut s’expliquer par le fait 
qu’il s’agit, pour la plupart, d’exploitations de petites sur-
faces (moins de 1 ha pour les deux tiers des exploitations) 
pour lesquelles les coûts de méca-
nisation seraient difficilement 
amortissables. De plus, les 
exploitations étant pour la 
majorité dans les ISLV, le 
recours à la main-d’œuvre 
locale est privilégié. 

II. ÉTAT DE LA PRODUCTION 
DE CANNE À SUCRE EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A GRANDEMENT 
 AUGMENTÉ EN DIX ANS  
La Polynésie française consacre 56 hectares de terres à la 
canne à sucre. Entre 2012 et 2023, la superficie de canne 
à sucre a été multipliée par 3,4. De plus, il y a une meil-
leure répartition de la surface de production par archipel 
par rapport à 2012, où 97  % de celle-ci était concentrée 
dans les IDV. 

Les IDV constituent le principal bassin de production de 
canne à sucre en Polynésie française, avec 31 hectares 
cultivés, soit 55  % de la surface totale dédiée à cette 
culture. 

Bien que la majorité des exploitations se trouvent dans les 
ISLV, la superficie moyenne consacrée à la canne à sucre y 
est d’à peine 1 hectare par exploitation. En revanche, dans 
les Îles du Vent, les exploitations sont moins nombreuses 
mais plus grandes, avec une moyenne de 4,4 hectares de 
canne à sucre par exploitation.

En 2023, contrairement à 2012, des cultures de canne à 
sucre sont recensées dans les Tuamotu-Gambier et les 
Australes.

Répartition géographique de la SAU

Surface 
en ha

Réparti-
tion

Surface moy. /
parcelle en m2

Îles du Vent 30,6 55 % 43 766

Îles Sous-le-Vent 21,6 39 % 9 837

Australes 0,4 1 % 2 000

Marquises 0,8 1 % 1 117

Tuamotu-Gambier 2,2 4 % 22 000

TOTAL 56 100 % 14 272
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 UNE UTILISATION D’INTRANTS CHIMIQUES1  
 PEU IMPORTANTE  

L’utilisation de produits phytosanitaires chimiques est 
peu courante parmi les producteurs de canne à sucre  
(5 exploitations). Cela représente a minima 2,2 ha, soit 
4 % de la surface totale de canne à sucre cultivée. 

Concernant l'utilisation d’engrais et amendements, 21 % 
des exploitants de canne à sucre indiquent recourir 
exclusivement à des engrais ou amendements orga-
niques. Cela correspond à 28 hectares, soit la moitié de 
la surface totale dédiée à la production de canne à sucre.

UN POTENTIEL DE CERTIFICATION EN BIOLOGIQUE  
INTÉRESSANT...

Au final, 85  % des exploitations déclarent n’utiliser au-
cun intrant chimique. C’est l’équivalent de 39,4 ha de 
surface cultivée, soit 70 % de la surface totale dédiée à 
la canne à sucre.

Pourtant, seules 8 exploitations sont actuellement 
certifiées en bio pour une partie ou la totalité de leurs 
cultures. La surface de culture dédiée à la canne à sucre 
certifiée bio est de 10 ha, soit 19 % de la SAU totale de 
canne à sucre.

1   Phytosanitaires ou engrais ou amendements chimiques

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

Parmi les exploitants cultivant notamment de la canne à 
sucre, 44  % déclarent ne faire aucune transformation 
sur leur exploitation. Neuf exploitants (23 %) déclarent 
par ailleurs avoir une transformation de la canne (jus 
de canne, rhum, etc.).

Lorsque des produits sont exportés (pour un tiers des ex-
ploitations), ceux-ci sont vendus dans toute la Polynésie 
et/ou dans l’archipel de l’île de production.

La majorité de la production de canne à sucre est destinée 
à des professionnels (plus de 80 %). En premier lieu, celle-
ci est vendue aux transformateurs (au moins la moitié), 
puis aux grossistes (environ un quart), et, plus à la marge, 
aux revendeurs (moins de 10 %). 

CANNE À SUCRE

MARCHÉS POSSIBLES 
MAIS AUCUN PRODUIT 
COMMERCIALISÉ

TOUS
LES PRODUITS

CERTAINS 
PRODUITS

AUCUN PRODUIT 
COMMERCIALISÉ

LA PLUPART
DES PRODUITS

Part des produits 
commercialisés 

sur l'île 

67 %

15 %

3 %

13 %

3 %
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CANNE À SUCRE

1,4 ha 
de surface moyenne 
par exploitation
en 2023

39
EXPLOITATIONS

EN 2023

56 ha 
CULTIVÉS

DONT 10 ha 
CERTIFIÉS BIO

x3,4 par rapport 
à 2012

Bassin de production
LA SOCIÉTÉ
 56 %   

55 % 

des exploitations 
dans les ISLV
de la SAU 
dans les IDV

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION
DES FRUITIERS
ET BOIS D'ŒUVRE
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FICHE FILIÈR E

La culture de 
CAFÉ
une filière à relancer

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS SURTOUT CONCENTRÉES 
 DANS L’ARCHIPEL DES AUSTRALES…  

En 2023, la Polynésie française recense 60 exploitations 
cultivant au moins du café parmi les 728 exploitations 
ayant déclaré produire des Plantes Aromatiques et Médi-
cinales (PAM). 

La culture de café représente ainsi plus de 8 % des exploi-
tations de PAM et 1,5  % de l’ensemble des exploitations 
agricoles polynésiennes (60/4 080). 

Les Australes (AUS) regroupent plus de la moitié des ex-
ploitations de café, suivies des îles Marquises (MARQ). 

Entre 2012 et 2023, le nombre d'exploitations a globale-
ment diminué de 39 %, mais les situations divergent entre 
archipels. Dans les Australes, cette baisse atteint 55  %, 
tandis qu'aux Marquises, une augmentation est obser-
vée. En 2012, les Marquises ne représentaient que 3 % du 
nombre d’exploitations, contre 21 % aujourd’hui.

Dans les Australes, 71  % des exploitations sont issues 
d’une reprise familiale, alors que dans l’archipel des Mar-
quises, un tiers des exploitations sont de nouvelles créa-
tions. En moyenne, les exploitations ont 19 ans.

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Australes 38 63 %
Marquises 14 23 %
Îles du Vent 4 7 %
Îles Sous-le-Vent 4 7 %
Tuamotu-Gambier 0 0 %
TOTAL 60 100 %

PA
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 … QUI PRATIQUENT PLUSIEURS ACTIVITÉS  

La culture exclusive du café est rare  : la quasi-totalité 
des producteurs cultivent également des fruits ou, pour 
les trois quarts, du vivrier. En moyenne, les exploitants 
pratiquent trois autres types de cultures végétales. Parmi 
les autres PAM cultivées, le cacao se retrouve parmi 22 % 
des producteurs, et le nono et la vanille sous ombrage na-
turel chez environ 10 % des producteurs.

En plus de la production végétale, plus de 50 % des culti-
vateurs de café sont également éleveurs, et 12 % font de 
la coprahculture.  

Par ailleurs, au-delà de l’agriculture, 15 % des exploitants 
produisant du café exercent aussi une activité d’artisanat, 
reflétant les dynamiques économiques typiques des ar-
chipels des AUS et des MARQ.

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE FAMILIALE   
 ET EN MAJORITÉ MASCULINE  

Au total, ce sont 173 personnes qui travaillent dans des 
exploitations cultivant notamment du café. 

Les exploitations de café étant majoritairement situées 
dans les îles des AUS, cet archipel concentre le plus grand 
nombre d'emplois liés à cette culture. On y dénombre 122 
personnes employées. 

Près de trois chef.fe.s d’exploitation sur dix coexploitent 
la ou les parcelles cultivées (27 %) et, dans la plupart des 
cas, celui-ci est le ou la conjoint.e (57 %) du chef.fe d’ex-
ploitation. 

Lorsque de la main-d’œuvre est employée (68 % des ex-
ploitations), celle-ci est plutôt familiale (près de deux tiers 
de la main-d’œuvre employée) et masculine (70 % de la 
main-d’œuvre totale employée).

Les AUS restent les plus gros pourvoyeurs d’emplois, 
avec respectivement 80 % de la main-d’œuvre employée.

 DES CULTIVATEURS PEU MÉCANISÉS  

Le véhicule de livraison reste l’équipement utilisé par le 
plus grand nombre de producteurs de ces exploitations en 
polyculture produisant du café (82 %). 

Pour le travail et l’entretien du sol, la quasi-totalité des 
cultivateurs utilise du petit matériel manuel (95 %). Peu 
de cultivateurs sont mécanisés.  Ceux des MARQ le sont 
davantage : 29 % contre 18 % aux AUS.

La caféiculture ne nécessite aucun matériel mécanisé 
pour l’entretien des cultures.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 60

Coexploitants 21

Main-d’œuvre permanente familiale 34

Main-d’œuvre permanente non familiale 13

Main-d’œuvre occasionnelle 45

TOTAL de la population active 173

90 %
73 %
53 %
43 %
23 %
22 %
12 % 
2 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Élevage

Feuillages et cultures florales

Cultures maraîchères

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de café

95 %
13 %
5 %
2 %
2 %

Petit matériel manuel

Matériel à lames (rotavator)

Matériel à dents

Matériel à disques

Charrue

Matériel utilisé pour le travail et l’entretien du sol
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Les cultivateurs sont peu nombreux à effectuer de 
l’épandage et l’enfouissement de déjections animales : 
seulement 15 % le pratiquent. Lorsqu’il a lieu, il est essen-
tiellement manuel (78 % des exploitants ayant recours à 
l’épandage). L’épandage mécanisé est quasi inexistant. 

Aucun producteur de café en Polynésie française n'uti-
lise de matériel mécanisé pour la récolte. Cette absence 
de mécanisation s’explique par la nature même de la 
culture du café, qui repose sur une cueillette manuelle, 
appelée "picking". 

Aux AUS, où se concentre la production de café, seule-
ment 29 % des cultivateurs disposent de matériel pour 
le traitement des récoltes, et cela concerne principale-
ment des séchoirs solaires. 

L'absence de matériel adapté peut nuire à la qualité du 
café, car les étapes de dépulpage, de fermentation et de 
séchage, demandant un contrôle précis, sont essentielles 
pour obtenir un café de qualité. De plus, le manque de 
matériel peut impacter la productivité et augmenter les 
coûts de traitement.

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE CAFÉ 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A RECULÉ EN DIX ANS  

La Polynésie française consacre 25 hectares de terres à 
la caféiculture. Entre 2012 et 2023, la superficie de café a 
diminué de 37 %. 

La majorité des parcelles de café sont de petites tailles  : 
77  % des exploitations ont une surface de moins de 
5 000 m2, dont 40 % font moins de 1 500 m2. 

Les Marquises comptent le plus de parcelles de moins de 
1 500 m2 (79 %). Aux Australes, 26 % des exploitants font 
plus de 5 000 m2.

En moyenne, la surface dédiée à la culture de café est de 
plus de 4 400 m2 par exploitation.

Les Australes représentent le plus gros bassin de pro-
duction de café avec plus des deux tiers de la surface 
totale (17 ha) : les conditions pédoclimatiques y sont très 
favorables pour cette culture. La surface moyenne par ex-
ploitation y est de 4 500 m2.  Par rapport à 2012, l’archipel 
des AUS a perdu plus de la moitié de sa surface en café 
(-52 %).

Les Marquises représentent 25  % de la surface totale 
avec 6 ha et 4 400 m2 en moyenne par exploitation. Par 
rapport à 2012, la caféiculture commence à s’implanter : 
elle ne représentait que 1 % de la surface totale.

Répartition de la SAU par archipel (en ha)

Surface en ha Répartition

Australes 17 69%

Marquises 6 25%

Îles Sous-le-Vent 1 4%

Îles du Vent 0,3 1%

Tuamotu-Gambier 0 0%

TOTAL 24 100%
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 UNE UTILISATION D’INTRANTS CHIMIQUES1  
 PRESQUE INEXISTANTE  

L’utilisation de produits phytosanitaires est quasiment 
nulle (< 1 %) parmi les producteurs de café. 

Concernant l'utilisation d’engrais et amendements, 23 % 
des exploitants indiquent recourir exclusivement à des 
engrais ou amendements organiques. Cela correspond 
à 9,4 ha, soit 38 % de la surface totale dédiée à la produc-
tion de café, répartis entre 33 % des surfaces aux AUS et 
60 % des surfaces aux MARQ.

UN POTENTIEL DE CERTIFICATION EN BIOLOGIQUE  
INTÉRESSANT...

Finalement, la moitié des exploitants déclare n’utiliser au-
cun intrant chimique, représentant l’équivalent de 18 ha 
de surface cultivée (52 % de la surface cultivée dédiée au 
café).

Pourtant, seules 5 exploitations sont actuellement cer-
tifiées en bio pour leur culture de café, représentant 
une surface de culture dédiée au café d’à peine 1 ha, soit 
seulement 4 % de la SAU totale de café.

1   Phytosanitaires ou engrais ou amendements chimiques

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

Les deux tiers des producteurs de café pratiquent l’éplu-
chage, la découpe et/ou le conditionnement et/ou la 
transformation de fruits, en lien avec leur polyactivités. 
L’absence de transformation sur l’exploitation regroupe 
38 % des producteurs de café.

La totalité des exploitations trouve des débouchés sur 
leur île, et près de la moitié y écoule la totalité de leur 
production. Lorsqu’une partie des produits est exportée 
(pour la moitié des exploitations), ceux-ci sont vendus 
dans toute la Polynésie. Deux tiers des exploitations des 
Australes et un tiers de celles des Marquises sont concer-
nées. 

La destination de la production de café varie selon les ar-
chipels. La production de café est clairement destinée à la 
vente aux professionnels, tels que des revendeurs, gros-
sistes, coopératives ou transformateurs, aux Australes. En 
revanche, aux Marquises, l’autoconsommation est majo-
ritaire. 

 

CAFÉ
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CAFÉ

4 400 m2 
de surface moyenne 
par exploitation
en 2023

60
EXPLOITATIONS

EN 2023

24 ha 
CULTIVÉS

DONT 1 ha 
CERTIFIÉ BIO

-37 % par rapport 
à 2012

Bassin de production
LES AUSTRALES
 63 %   

69 % 

des exploitations 

de la SAU 
totale de café

173
PERSONNES TRAVAILLENT 

SUR DES PARCELLES 
CONTENANT DU CAFÉ
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FICHE FILIÈR E

La culture de 
CACAO
une filière en 
développement

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 
 DES EXPLOITATIONS SURTOUT CONCENTRÉES 
 DANS L’ARCHIPEL DES MARQUISES…  

En 2023, la Polynésie française compte 42 exploitations 
cultivant au moins du cacao parmi les 728 exploitations 
ayant déclaré produire des Plantes Aromatiques et Médi-
cinales (PAM). La culture de cacaoyer représente ainsi plus 
de 5 % des exploitations de PAM et 1 % de l’ensemble des 
exploitations agricoles polynésiennes (42/4 080). 

Les Marquises (MARQ) regroupent plus de la moitié des 
exploitations de cacao, suivies des Îles du Vent (IDV) et Îles 
Sous-le-Vent (ISLV).  

De manière générale, 69  % des exploitations produisant 
du cacao sont de nouvelles créations. En moyenne, les ex-
ploitations ont 16 ans. 

 … QUI PRATIQUENT PLUSIEURS ACTIVITÉS  

La culture de cacao n’est pas pratiquée de façon exclu-
sive mais s’inscrit dans un modèle d’exploitation en poly-
culture, avec en moyenne trois types de culture.  

Les producteurs de cacao combinent leurs activités avec 
d’autres cultures  : dans 93  % des cas, avec des cultures 
fruitières et de bois d’œuvre, et dans 74  % avec des 
cultures vivrières. Ils cultivent également d’autres PAM 
comme le caféier, pour 31 % des exploitations. Un quart 
produit également de la vanille. 

En plus de la production végétale, près de 48 % des culti-
vateurs de cacao sont également éleveurs, et 14  % font 
de la coprahculture. Par ailleurs, au-delà de l’agriculture, 
10 % d’entre eux tirent un revenu de leur pêche. 

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Marquises 25 60 %
Îles du Vent 9 21 %
Îles Sous-le-Vent 7 17 %
Australes 1 2 %
Tuamotu-Gambier 0 0 %
TOTAL 42 100 %

93 %
74 %
48 %
36 %
19 %
19 %
14 % 
10 %

Cultures fruitières (hors pépinières)

Cultures vivrières

Élevage

Cultures maraîchères

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de cacao
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CACAO

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE 
 MASCULINE ET FAMILIALE  

Au total, ce sont 97 personnes qui travaillent au moins en 
partie dans la culture de cacao. 

Les exploitations de cacao étant majoritairement situées 
dans les îles des MARQ, cet archipel concentre le plus 
grand nombre de personnes liées à cette culture. On y 
dénombre 52 personnes y travaillant au moins à temps 
partiel.

Un tiers des chefs d’exploitation gère la ou les parcelles 
cultivées en coexploitation avec un membre de leur fa-
mille (en majorité son ou sa conjoint.e). 

Près des deux tiers des exploitations qui cultivent en par-
tie du cacao emploient de la main-d’œuvre. Celle-ci est 
plutôt familiale, avec les deux tiers de la main-d’œuvre 
employée, et masculine (également deux tiers de la main-
d’œuvre employée). 

 DES CULTIVATEURS PEU MÉCANISÉS  

Le véhicule de livraison reste l’équipement utilisé par les 
trois quarts des producteurs. L'utilisation des autres en-
gins de traction reste marginale. 

La fertilisation par l’épandage et l’enfouissement de 
déjections animales reste peu courante parmi les culti-
vateurs de cacao : seuls 12 exploitants le pratiquent. Lors-
qu’elle est réalisée, elle se fait principalement de manière 
manuelle pour les deux tiers d’entre eux. 

La récolte est manuelle et le traitement post-récolte 
n’est pas réalisé par les producteurs de cacao.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 42

Coexploitants 14

Main-d’œuvre permanente familiale 15

Main-d’œuvre permanente non familiale 4

Main-d’œuvre occasionnelle 22

TOTAL de la population active 97

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

ÎLES SOUS-LE-VENT

Répartition
des effectifs travaillant
dans  la culture cacao

par archipel

18 %

25 %
54 %

5 %

FEMMES

HOMMES

Répartition 
de la main-d'œuvre 
employée par genre

34 %

66 %
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE CACAO 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A GRANDEMENT 
 AUGMENTÉ EN DIX ANS  

La Polynésie française consacre 9 hectares de terres à la 
cacaoculture et la production est en phase de relance. 

En moyenne, la surface dédiée à la culture de cacao est 
d’environ 2 200 m2 par exploitation.

Les MARQ représentent le plus gros bassin de production 
de cacao avec 4 ha de surface, soit 44 % de la surface to-
tale de cacao en Polynésie française. 

La majorité des parcelles de cacao sont de petite taille  ; 
86  % des exploitations ont une surface de moins de 
5 000 m2, dont 17 % font moins de 1 500 m2. 

Entre 2012 et 2023, la superficie totale dédiée au cacao a 
été multipliée par 7. 

 UNE UTILISATION D’INTRANTS CHIMIQUES1  
 QUASI INEXISTANTE  

L’utilisation de produits phytosanitaires est quasiment 
nulle parmi les producteurs de cacao.

Concernant l'utilisation d’engrais et amendements, un 
tiers des exploitants de cacao indique recourir exclu-
sivement à des engrais ou amendements organiques. 
Cela correspond à 4,5 hectares, soit la moitié de la sur-
face totale dédiée à la production de cacao.

Au final, 95 % des exploitants déclarent n’utiliser au-
cun intrant chimique sur leur exploitation. C’est l’équi-
valent de 7,4 ha de surface cultivée, soit 77  % de la 
surface totale dédiée au cacao

UN POTENTIEL DE CERTIFICATION EN BIOLOGIQUE  
INTÉRESSANT

Pourtant, seules 7 exploitations sont actuellement cer-
tifiées en bio, dans son ensemble ou en partie, repré-
sentant une surface de culture dédiée au cacao d’1 ha, 
soit 11 % de la SAU totale de cacao.

1   Phytosanitaires ou engrais ou amendements chimiques

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

La plupart des producteurs de cacao (57  %) déclarent 
ne faire aucune transformation sur l’exploitation. Néan-
moins, un quart pratique la transformation de fruits en 
lien avec leur polyactivité.

Répartition géographique de la SAU

Surface 
en ha

Réparti-
tion

Surface moy. /
parcelle en m2

Îles du Vent 2,5 27 % 2 738

Îles Sous-le-Vent 2,6 28 % 3 674

Australes 0 0 % 0

Marquises 4 44 % 1 601

Tuamotu-Gambier 0 0 % 0

TOTAL 9,1 100 % 2 156
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CACAO

2 200 m2 
de surface moyenne 
par exploitation
en 2023

42
EXPLOITATIONS

EN 2023

9 ha 
CULTIVÉS

DONT 1 ha 
CERTIFIÉ BIO

x7 par rapport 
à 2012

Bassin de production
LES MARQUISES
 60 %   

44 % 

des exploitations 

de la SAU 
totale de cacao

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION
DES FRUITIERS
ET BOIS D'ŒUVRE
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FICHE FILIÈR E

La culture de 
NONI
une filière en perte 
d’intérêt pour les acheteurs 
internationaux

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS PRINCIPALEMENT 
 AUX ÎLES SOUS-LE-VENT...  

En 2023, la Polynésie française recense 154 exploitations 
cultivant au moins du noni parmi les 728 exploitations 
ayant déclaré produire des Plantes Aromatiques et Médi-
cinales (PAM). La culture de noni représente donc plus de 
20 % des exploitations de PAM et 3,7 % de l’ensemble des 
exploitations agricoles polynésiennes (154/4 080).

Les Îles Sous-le-Vent (ISLV) et les Australes (AUS) re-
groupent le plus d’exploitations, 57  % et 22  % respecti-
vement, suivies des Îles du Vent (IDV) et des Marquises 
(MARQ). 

Entre 2012 et 2023, le nombre d’exploitations a chuté de 
60 %. Dans les ISLV, cette baisse atteint 26 % et 57 % dans 
les AUS. L’archipel des MARQ enregistre la baisse la plus 
marquée, avec une diminution de 91 % des exploitations. 
En 2012, il regroupait 39  % des exploitations de noni, 
contre seulement 8 % aujourd’hui.

Historiquement, 38 % des exploitations sont issues d’une 
reprise familiale, mais pour une majorité, l’installation 
reste une création (60 %). En moyenne, les exploitations 
ont 18 ans.

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Îles Sous-le-Vent 88 57 %
Australes 34 22 %
Îles du Vent 15 10 %
Marquises 13 8 %
Tuamotu-Gambier 4 3 %
TOTAL 154 100 %

En 2022, la production exportée totale de noni atteint 
951,66 tonnes pour une valeur marchande de 301,28 
millions de F.CFP. 1
En 2012, la production exportée de noni était de 2 158,51 
tonnes pour une valeur marchande de 640,39 millions 
de F.CFP (3 579,45 tonnes en 2002).

1  Source : ISPF
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NONI

 … QUI PRATIQUENT PLUSIEURS ACTIVITÉS  

La spécialisation dans la culture de noni (ni autre 
culture végétale, ni élevage, ni coprahculture) est quasi 
inexistante. Elle rassemble seulement 5 exploitants, soit 
3 % des exploitations cultivant au moins du noni. 

En moyenne, les exploitants pratiquent deux autres 
types de cultures végétales. Les cultures fruitières et bois 
d’œuvre concernent la quasi-totalité des producteurs de 
noni et plus de la moitié des producteurs de noni cultivent 
également des produits vivriers.

Outre les productions végétales, plus d’un cinquième des 
producteurs de noni font aussi de l’élevage.  

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE FAMILIALE   
 ET MAJORITAIREMENT MASCULINE  

Au total, ce sont 432 personnes qui travaillent sur des 
parcelles contenant notamment du noni. 

Un.e chef.fe d’exploitation sur trois coexploite la ou les 
parcelles cultivées et, dans la majorité des cas, celui-ci a 
un lien familial avec le ou la chef.fe d’exploitation (98 %). 
Ce système de coexploitation est principalement répandu 
dans les ISLV, soit 45 % des exploitations de cet archipel 
partage la gestion des parcelles cultivées contre seulement 
3 % aux AUS. 

Les ISLV et les AUS sont les plus gros pourvoyeurs 
d’emplois, avec respectivement 52 % et 35 % de la main-
d’œuvre employée. 

Lorsque de la main-d’œuvre est employée (64 % des ex-
ploitations), celle-ci est plutôt familiale (un peu plus d’un 
tiers de la main-d’œuvre employée) et masculine (81  % 
de la main-d’œuvre totale employée). On note cependant 
que le taux de féminisation est plus important au sein de 
la main-d’œuvre permanente familiale (55 % contre 19 % 
toute main-d’œuvre confondue).

La main-d’œuvre familiale permanente représente la 
moitié de l’emploi total, et cela concerne plus d’un tiers 
des exploitations. Cette tendance est particulièrement 
marquée aux AUS, où plus de deux tiers des exploitations 
sont concernées. 

La main-d'œuvre permanente non familiale reste limi-
tée, représentant 14 % des exploitations au global, 14 % 
aux ISLV et 18 % aux AUS. Elle est majoritairement mascu-
line, avec 89 % d'hommes.

Concernant la main-d'œuvre occasionnelle, elle repré-
sente un tiers de l’emploi total, et un quart des exploi-
tations y a recours. Aux ISLV, celle-ci est principalement 
composée de membres de la famille, représentant 63 % 
de l'effectif.

 UNE MÉCANISATION TRÈS RARE  

Afin de mesurer le niveau de mécanisation des produc-
teurs de noni, l’analyse porte sur les 5 exploitants exclusifs 
qui se situent tous dans l’archipel de la Société. Ils repré-
sentent 4 % de la surface totale.

Le travail, l’entretien du sol, les semis, plantations et en-
tretiens des cultures ne sont pas mécanisés. La quasi- 
totalité des cultivateurs utilise du matériel manuel.

De plus, pour l’épandage et l’enfouissement de déjections 
animales, seul un producteur sur les cinq dispose de ma-
tériel pour le réaliser. 

Enfin, aucune mécanisation de la récolte n’est également 
pratiquée par ces exploitants exclusifs enquêtés.

Répartition de la population active

Nombre
de personnes

Chefs d’exploitation 154

Coexploitants 54

Main-d’œuvre permanente familiale 111

Main-d’œuvre permanente non familiale 38

Main-d’œuvre occasionnelle 75

TOTAL de la population active 432

87 %
62 %
29 %
26 %
23 %
21 %
14 % 
5 %

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Feuillages et cultures florales

Cultures maraîchères

Élevage

Coprahculture

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités des producteurs de noni
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II. ÉTAT DE LA FILIÈRE NONI 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 UNE SURFACE CULTIVÉE QUI A RECULÉ EN DIX ANS  

La Polynésie française consacre 77 hectares de terres à la 
culture de noni, une superficie qui a diminué de moitié 
entre 2012 et 2023, avec notamment la diminution de 
90 % de la surface cultivée aux Marquises.

DES PARCELLES DE PETITE TAILLE 

Les parcelles de noni sont majoritairement de petites 
tailles ; 36 % font moins de 1 500 m2 et 29 % entre 1 500 
et 4 999 m2. Cependant, il existe également des parcelles 
dépassant 1 ha (14  %), qui sont majoritairement situées 
dans les ISLV.

En moyenne, la surface consacrée au noni est de 5 000 m2. 

Les ISLV représentent le plus gros bassin de production 
avec plus de la moitié de la surface totale (41,2 ha et 4 679 
m2 en moyenne). 

 LA MOITIÉ DE LA SURFACE 
 SANS INTRANT CHIMIQUE1  

Une exploitation sur cinq, produisant en partie du 
noni parmi d’autres cultures végétales, déclare utiliser 
des produits phytosanitaires chimiques, toutes situées 
dans l’archipel de la Société. Parmi ces exploitations, 19 % 
déclarent en utiliser sur toutes ses cultures et 68  % sur 
une partie. 

En termes de surfaces cultivées traitées avec des pro-
duits phytosanitaires chimiques, cela représente 10,5 ha, 
soit 13,6 % de la surface de noni totale, dont 6 % dans 
les IDV et 94 % aux ISLV. 

La lutte biologique exclusive ne rassemble que 4 pro-
ducteurs de noni, soit seulement 0,6 ha. 

Quant aux engrais ou amendements, près d’un exploi-
tant sur six déclare utiliser exclusivement des engrais 
ou amendements chimiques, soit 12 ha (16 % de la sur-
face). La part de cette surface est plus importante aux ISLV 
(73 %), contre 23 % aux IDV et 3 % aux AUS. 

Néanmoins, près d’un cinquième des exploitants déclare 
n’utiliser aucun intrant chimique, ce qui représente tout 
de même 51 % de la surface totale. Pourtant, en 2023, ils 
ne sont que 5 exploitants certifiés en bio pour une surface 
de cultures de noni de 3 ha, soit seulement 4 % de la sur-
face totale de la culture de noni.

1   Phytosanitaires ou engrais ou amendements chimiques

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  
La transformation de noni sur l’exploitation est très 
rare.

La grande majorité des chefs d’exploitation trouve des 
débouchés sur leur île (92  %) et la plupart y écoulent 
l'intégralité de leur production (62 %). Lorsqu'il y a expor-
tation, celle-ci se fait principalement vers l’ensemble de la 
Polynésie, avec quelques ventes en dehors du territoire.

En ce qui concerne la destination des produits, la vente 
aux professionnels, tels que les grossistes et les transfor-
mateurs, est privilégiée en moyenne (97 % de la produc-
tion des 9 producteurs).

Répartition de la SAU et de la surface moyenne  
des parcelles par archipel 

2023
(en ha)

Rép ( %) Surface 
moyenne

(en m2)
Îles Sous-le-Vent 41,2 54 % 4 679
Îles du Vent 15,5 20 % 10 331

Australes 14,6 19 % 4 300

Marquises 4,5 6 % 3 485

Tuamotu-Gambier 0,9 1 % 2 313

TOTAL 77 100 % 4 984
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NONI

5 000 m2 
de surface moyenne 
par exploitation
en 2023

154
EXPLOITATIONS

EN 2023

77 ha 
CULTIVÉS -50  % par rapport 

à 2012
AVEC -90 % DE LA SAU
AUX MARQUISES

Bassin de production
ÎLES SOUS-LE-VENT
 57  %   

54  % 

des exploitations 

de la SAU 
totale de noni

POLYCULTURES
EN ASSOCIATION
DES FRUITIERS
ET BOIS D'ŒUVRE
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FICHE FILIÈR E

Les 
AUTRES PAM 
cultivées en Polynésie 
française

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DES EXPLOITATIONS SURTOUT CONCENTRÉES DANS  
 L’ARCHIPEL DES MARQUISES ET AUX ÎLES DU VENT…   

Au total, on recense 48 exploitations cultivant du Tama-
nu et/ou du Moringa, et/ou du poivrier, et/ou des hibiscus 
comestibles, et/ou d’autres PAM.  Ces exploitations repré-
sentent moins d’1 % de l’ensemble des exploitations agri-
coles polynésiennes (48/4 080). 

Les Marquises (MARQ) regroupent la plupart des exploi-
tations et notamment les producteurs de Moringa et 
d’autres PAM, suivies de l’archipel de la Société. L’archipel 
des Tuamotu-Gambier (TG) concentre une bonne partie 
des exploitations de Tamanu.

 … QUI PRATIQUENT PLUSIEURS ACTIVITÉS  

La polyactivité est pratiquée par la quasi-totalité des ex-
ploitants. En effet, les cultures fruitières concernent 94 % 
d’entre eux, et 63  % comptent des cultures vivrières. La 
plupart des producteurs ont également un élevage.

La spécialisation (ni autre culture végétale, ni élevage, 
ni coprahculture) dans la production de ces différentes 
PAM est donc très rare.  

Nombre d’exploitations par archipel

2023 Rép. en % 

Marquises 23 48 %
Îles du Vent 10 21 %
Tuamotu-Gambier 8 17 %
Îles Sous-le-Vent 7 15 %
Australes 0 0 %
TOTAL 48 100 %

Dans les autres PAM, sont comptées : la culture de ta-
manu, de moringa, de poivrier, d’hibiscus comestible et 
autres (cannelle, santal, bancoulier). Ces cultures sont 
très peu représentées dans la production globale, mais 
apportent une diversification intéressante pour les 
producteurs de PAM. 

RE
PÈ

RE

94 %
63 %
46 %
43 %
34 %
26 %
11 % 
11 % 

Cultures fruitières et bois d’œuvre

Cultures vivrières

Cultures maraîchères

Élevage

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Coprahculture

Pépinières (plantes vendues en pot)

Diversité des activités

PA
M
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AUTRES PAM

 UNE SURFACE CULTIVÉE RÉPARTIE 
 DANS DEUX ARCHIPELS : 
 LA SOCIÉTÉ ET LES MARQUISES   

Au total, on comptabilise 2,5 hectares de surface dédiée 
à la culture de ces autres types de PAM. Les Îles du Vent 
(IDV) et les Îles Sous-le-Vent (ISLV) constituent les princi-
paux bassins de production des autres PAM, tels que la 
cannelle, le bancoulier, etc. En revanche, l’archipel des 
Marquises est la région dominante pour la production de 
Moringa.

 DES PRODUITS BRUTS 
 ET VENDUS EN CIRCUIT COURT  

Un peu plus de la moitié des exploitations déclare ne 
faire aucune transformation sur leur exploitation. 

La quasi-totalité des exploitations trouve des débouchés 
sur leur île et un peu plus de la moitié d’entre elles y 
écoulent la totalité de leurs produits. 

Un peu plus de la moitié des productions est destinée à la 
vente (53 %). 

En détail, 48 % de la production de Moringa est destinée 
à la vente, répartie entre 32 % en vente directe et 16 % en 
vente aux professionnels, tels que les commerçants ou les 
transformateurs.

Pour les autres PAM, comme le santal, le bancoulier, etc., 
59 % de la production est commercialisée, avec une pro-
portion plus élevée de ventes aux professionnels par rap-
port à la vente directe.

ÎLES DU VENT ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES TUAMOTU
GAMBIER

Autres (cannelle, santal, bancoulier, etc.)

Moringa

Hibiscus (comestible)

Poivrier
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Répartition de la surface par type de PAM 
et par archipel (en m2)

LA PLUPART
DES PRODUITS

CERTAINS 
PRODUITS

TOUS 
LES PRODUITS

MARCHÉS POSSIBLES
MAIS AUCUN PRODUIT

COMMERCIALISÉ

Commercialisation
sur l’île 

d’exploitation

24 %

18 %
56 %

3 %
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AUTRES PAM

48
EXPLOITATIONS

EN 2023

2,5 ha 
de surface dédiée 

à la culture 
de ces autres 
types de PAM

cultivant du Tamanu, 
et/ou du Moringa, 
et/ou du poivrier, 
et/ou des hibiscus comestibles, 
et/ou d’autres PAM

Bassin de production
• ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ
	 pour culture des autres PAM 
	 tels que la cannelle, le bancoulier, etc.

• ARCHIPEL DES MARQUISES
	 pour culture du moringa
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En 2023, les importations de « Fleurs, feuillages et 
fruits artificiels » représentaient une valeur de 110,3 
millions de F.CFP (valeur CAF + droits et taxes) pour 89 
tonnes. En 2012, le volume importé était de 47 tonnes. 
Les importations ont donc quasiment été multipliées 
par 2 en 10 ans.

FICHE FILIÈR E

L’HORTICULTURE
principalement dédiée 
à la Tiare Tahiti et 
aux fleurs tropicales

RE
PÈ

RE

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 UNE EXPLOITATION SUR DIX 
 FAIT DE L’HORTICULTURE  

En 2023, la Polynésie française recense 515 producteurs 
qui font au moins de la culture florale et des feuillages or-
nementaux ou pour l’artisanat sur leur exploitation, soit 
13 % de la totalité des exploitations agricoles. 

Les Îles du Vent (IDV) regroupent le plus d’exploitations 
(un tiers du total), suivies des Australes (AUS) et des Mar-
quises (MARQ). 

Depuis 2012, le nombre d’exploitations faisant de l’horti-
culture a diminué de 7 %. 

De manière générale, la plupart des exploitations horti-
coles (60 %) sont de nouvelles exploitations. 

Cependant, celles des Australes se distinguent par une 
majorité de reprises familiales. En moyenne, ces exploita-
tions ont une ancienneté de 17 ans, à l’exception de celles 
des Tuamotu-Gambier (TG), qui affichent une moyenne 
d’âge inférieure à 10 ans.

La Tiare Tahiti, le feuillage ornemental et l’opuhi sont pré-
sents dans le plus grand nombre d’exploitations.

AUSTRALES

TUAMOTU-
GAMBIER

ÎLES DU VENT

MARQUISES

ÎLES SOUS-LE-VENT

Répartition 
des exploitations 

d'horticulture 
par archipel

20 %

24 %

5 %

33 %

18 %

44 %

36 %

30 %

23 %

23 %

14 %

14 % 

10 %

10 %

Tiare Tahiti 

Feuillage (cordyline, croton,
aglaonema, misère, etc.) - plein champ

Alpinia (opuhi)

Pandanus vannerie (pae’ore)

Autres fleurs annuelles
(ou tempérées) - plein champ

Rose de porcelaine et torche

Héliconia

Autres fleurs tropicales 
(strelitzia, canna, calathea, costus, etc.)

Anthurium - plein champ 

Quels fleurs ou feuillages les horticulteurs cuiltivent-ils ?
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TR

ES
VÉ

GÉ
TA

UX



152

HORTICULTURE

 DES EXPLOITATIONS EN POLYACTIVITÉS  

La poly-activité est pratiquée par la quasi-totalité des ex-
ploitants. Les cultures fruitières et vivrières concernent 
la plupart des horticulteurs, et un peu plus d’un quart des 
horticulteurs pratique aussi l’élevage.

La spécialisation dans l’horticulture (ni autre culture 
végétale, ni élevage, ni coprahculture) est mineure en 
nombre d’exploitants (58, soit 11 %). 

En plus de leur activité agricole, 30 % des horticulteurs dé-
clarent pratiquer la pêche, tandis que 11 % se consacrent 
également à l’artisanat, principalement axé sur la 
confection de compositions ou colliers florales, ou encore 
de la transformation du pandanus, une matière première 
essentielle à la vannerie artisanale locale. 

 POPULATION ACTIVE : UNE MAIN-D’ŒUVRE PLUTÔT 
 FAMILIALE ET MAJORITAIREMENT MASCULINE  

Au total, ce sont 1 272 personnes qui travaillent sur des 
exploitations ayant au moins des cultures florales et de 
feuillages, et 616 personnes employées sur ces exploita-
tions. 

Un quart des chef.fe.s d’exploitation coexploitent la ou 
les parcelles cultivées, et ceci avec quelqu’un de la famille 
(95 % des coexploitations). On note que les femmes sont 
plus nombreuses parmi les chefs d’exploitation par 
rapport à la moyenne : elles sont 39 %, contre 31 % en 
moyenne, toutes exploitations agricoles confondues.

Lorsque de la main-d’œuvre est employée (60  % des 
exploitations), celle-ci est plutôt familiale (76  % de la 
main-d’œuvre employée) et masculine (71 % de la main-
d'œuvre totale employée). 

En moyenne, en Polynésie française, près de quatre ex-
ploitations sur dix, produisant du feuillage ornemental 
et des fleurs, en polyculture ou en spécialité, emploient 
de la famille de manière permanente. Aux Australes,  

Australes Îles du Vent Îles Sous-le-
Vent

Marquises Tuamotu-
Gambier

Total
Polynésie française

Chefs d’exploitation 124 172 91 104 24 515

Coexploitants 13 28 38 49 13 141

Main-d’œuvre permanente familiale 127 106 54 32 8 327

Main-d’œuvre permanente non familiale 24 30 10 8 5 77

Main-d’œuvre occasionnelle 49 73 38 38 14 212

TOTAL de la population active 337 409 231 231 64 1 272

80 %
52 %
29 %
24 %
22 %
15 %
15 %
8 % 
3 %

Cultures fruitières

Cultures vivrières

Élevage

PAM

Cultures maraîchères

Coprahculture

Cultures fourragères

Pépinières

Jardins océaniens / permaculture
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ce sont six exploitations sur dix, et aux Marquises, deux 
exploitations sur dix. 

La main-d’œuvre permanente non familiale concerne 
peu d’exploitations (11 % au global).

Quant à la main-d'œuvre occasionnelle, cela concerne 
moins d’un quart des exploitations. Plus de la moi-
tié de cette main-d’œuvre fait partie de la famille. Enfin, 
on trouve davantage de main-d’œuvre familiale aux IDV 
(66 % de la main-d'œuvre occasionnelle) et aux Marquises 
(53 %) qu’aux Australes (33 %).

 UNE MÉCANISATION ABSENTE  

Afin d’appréhender la mécanisation spécifique à l’horti-
culture, l’analyse porte sur les 58 producteurs exclusifs. 
Ils cultivent 27 % de la surface totale dédiée à l’horticul-
ture, et la surface moyenne est de 6 800 m2, contre 2 800 
m2 au global. Aux ISLV, notamment, 7 exploitations d’hor-
ticulture exclusive ont une surface moyenne de 2,4 ha.

Les exploitations sont peu équipées en matériel méca-
nisé pour le travail et l’entretien du sol des cultures 
florales et de feuillages, avec seulement 21 % d'entre elles 
qui en disposent. Lorsqu'elles s'équipent, elles privilé-
gient généralement un rotavator. 

Pour l’entretien des cultures, ce sont principalement 
de petits outils manuels qui sont utilisés, dans la moitié 
des exploitations. Ces équipements sont majoritairement 
adoptés par les exploitations des IDV. Il n'y a aucune mé-
canisation de la récolte.  

Enfin, la pratique de l’épandage ou de l’enfouissement 
de déjections animales est quasi inexistante sur les ex-
ploitations horticoles spécialisées.

Le véhicule de livraison reste le principal équipement 
utilisé, par la moitié des exploitations, et dont les cultiva-
teurs sont propriétaires. 

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 L’ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ FOURNIT 
 L’ESSENTIEL DE LA PRODUCTION  

Les producteurs recensés dédient près de 146 hectares de 
terres à la culture de feuillages et florales, soit 4,6 % de la 
surface agricole utilisée totale recensée pour les cultures 
végétales, hors pâturages et cocoteraies. 

Les IDV et ISLV représentent les plus gros bassins de pro-
duction, avec plus de deux tiers de la surface totale culti-
vée. 

Les parcelles consacrées sont pour la plupart de petite 
taille : 85 % font moins de 5 000 m2, et plus de la moitié 
font moins de 1 500 m2, et les exploitants spécialisés ont 
une surface moyenne d’au moins 6 000 m2. On comptabi-
lise néanmoins 8 exploitations qui font plus de 2 ha. En 
moyenne, la surface consacrée aux fleurs et feuillages 
est de 2 842 m2. Les petites parcelles se retrouvent davan-
tage aux Marquises (71  % des parcelles font moins de 1 
500 m2). En revanche, l’essentiel des parcelles de plus de 1 
ha se trouvent aux IDV. 

Les cultures florales prédominantes sont la Tiare Tahiti et 
les fleurs tropicales, majoritairement cultivées dans les 
IDV. Le pandanus constitue une culture importante pour 
le feuillage, avec deux types : le pandanus à pae’ore, uti-
lisé pour la vannerie (représentant 56 % de la surface de 
pandanus, et concentré dans les AUS), et le rau’oro, desti-
né à la fabrication de toitures (44 %, concentrés dans les 
ISLV).

Entre 2012 et 2023, si le nombre d’exploitations a diminué 
de 7  %, les surfaces horticoles cultivées sont restées 
stables (+3 %). 

Dans le détail, on constate néanmoins une baisse signifi-
cative des surfaces consacrées à la culture de Tiare Tahiti 
(-31 %). C’est particulièrement le cas dans l'archipel de la 

Répartition géographique de la SAU

Surface 
en ha

Réparti-
tion

Surface moy. /
parcelle en m2

Îles du Vent 66 45  % 3 861

Îles Sous-le-Vent 33 23  % 3 671

Australes 22 15  % 1 760

Marquises 19 13  % 1 834

Tuamotu-Gambier 6 4  % 2 344

TOTAL 146 100  % 2 842
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Société, où la surface a chuté de 49 %. À l'inverse, elle a 
fortement augmenté dans les Marquises, avec une hausse 
de 122 %. 

De même, pour les surfaces cultivées en Alpinia, on ob-
serve une importante diminution de 69 % : une tendance 
particulièrement marquée dans les IDV, où la surface 
consacrée à cette culture a chuté de 84 %.

À l'inverse, les surfaces de production consacrées aux He-
liconia ont augmenté de 25 % et sont restées stables pour 
l’Anthurium (+3 %).

 PEU D’EXPLOITATIONS DÉCLARANT UTILISER 
 UN INTRANT CHIMIQUE MAIS UNE CERTIFICATION 
 BIOLOGIQUE RARE…  

La majorité des exploitants déclare n’utiliser aucun intrant 
chimique (75  %), soit 103 ha (71  % de la surface totale). 
Peu ont recours exclusivement à de la lutte biologique ; 
seulement cinq exploitations. 

En 2023, ils ne sont que 20 exploitants certifiés pour la to-
talité ou une partie de leur surface dédiée à l’horticulture, 
soit seulement 1 ha (0,7 % de la surface totale horticole). 

 DES PRODUITS BRUTS ET VENDUS 
 EN CIRCUIT COURT  

La majorité des horticulteurs ne fait aucune transforma-
tion de sa récolte sur l’exploitation (93 %). 

L’écoulement de la production ne pose pas de problème. 
La quasi-totalité des chef.fe.s d’exploitation trouve des 
débouchés sur leur île (93 %), et la majorité y écoule la 
totalité de leurs produits (83 %). 

Concernant la part de la production horticole destinée à 
la vente (65  %), plusieurs profils se dégagent selon l’ar-
chipel. En moyenne, la vente directe est privilégiée par 
rapport à la vente aux professionnels (50 % contre 16 %). 
La vente directe concentre une plus grande part de la pro-
duction des IDV (74 %), tandis qu’une plus grande part est 
destinée aux professionnels aux Australes. Les Marquises 
se démarquent par une part plus faible destinée à la vente 
directe (25 %) ; en lien avec la taille des parcelles, la majo-
rité de la production est destinée à l’autoconsommation 
et aux dons aux proches (66 %), la vente aux profession-
nels étant très rare.

HORTICULTURE

Détail
par genre 
de fleurs

tropicales

28 %

28 %

24 %

20 %

Répartition 
de la surface 

horticole cultivée 
par grand type

9 %

13 %22 %

3 %

24 %

25 %

Autres fleurs
annuelles
ou tempérées

Feuillage

Tiare Tahiti

Héliconia

Alpinia
(opuhi)

Etlingera
(rose

de porcelaine
et torche)

Autres fleurs
tropicales
(strelitzia,

canna,
calathea,

costus, etc.)

Fleurs 
tropicales

Pandanus

Anthurium

Orchidées 1 %
Chrysanthème 0,7 %

Hibiscus 0,6 %
Gerbera 0,4 %

Rosier 0,3 %
Lys 0,3 %
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515
HORTICULTEURS

qui font de la production 
florale et des feuillages 

ornementaux 
ou pour l’artisanat

146 ha 
CULTIVÉS

dédiés à l’horticulture 
soit 4,6 % de la SAU totale 
de la production végétale 

recensée

-7 % par rapport 
à 2012

Bassin de production

IDV & ISLV
avec 2/3 de la surface 
dédié à l’horticulture

LES CULTURES FLORALES 
PRÉDOMINANTES SONT 
LA TIARE TAHITI 
ET LES FLEURS TROPICALES 
(ALPINIA, HELICONIA, 
ETLINGERA, ETC.)

En moyenne, la surface 
consacrée aux fleurs 
et feuillages est 

DE 2 842 m2 
PAR EXPLOITATION

Horticulteurs concentrés dans

LES ÎLES DU VENT
(33 %)
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THÉMATIQUES 
TRANSVERSALES

Le niveau 

AGRO-
ÉCOLOGIQUE  
de la ferme « Polynésie » 
à améliorer 

Le niveau agroécologique d’une exploitation agricole 
peut se mesurer avec l’outil TAPE (Tool for Agroecology 
Performance Evaluation) construit par la FAO (Food and 
Agriculture Organization). 

Cet outil propose de noter, au travers d’un ensemble de 
dix catégories, et trois ou quatre sous-catégories pour 
chacune, les pratiques et l’organisation sur et autour de la 
ferme. Il a vocation à pouvoir se focaliser sur les points 
à améliorer pour atteindre un plus haut niveau d’agroé-
cologie.

Les dix catégories sont les suivantes : diversité, synergie, 
efficience, recyclage, résilience, culture & tradition culi-
naire, co-création et partage de savoirs, valeurs humaines 
et sociales, économie circulaire et solidaire, ainsi que de 
gouvernance.

Plus concrètement, les sous-catégories associées sont 
notées de 0 à 4 (0 : niveau très faible, 4 : niveaux maximum 
recherché) et permettent d’aboutir à un score en pour-
centage du niveau agroécologique pour chacune des 
dix catégories. Au final, on obtient une valeur moyenne 
totale de niveau agroécologique.
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TAPE

NON
AGROÉCOLOGIQUES /
CONVENTIONNELLES

CONVENTIONNELLES
AVEC DES ÉLÉMENTS 

DE DURABILITÉ

EN TRANSITION
VERS L’AGROÉCOLOGIE

Typologies 
de transition

agroécologique

22 %
8 %

1 %

38 %

32 %
CAET 10-30

CAET 30-40

CAET 40-50

CAET 50-60

CAET 60-70

I. TAPE DANS LE RGA 

 QUELQUES LIMITES AU RGA  
En 2023, certaines questions du RGA ont permis de ré-
pondre à la majorité du questionnaire TAPE pour 3 094 
exploitations enquêtées. 

En revanche, du fait que seul le chef d’exploitation était 
enquêté, des questions sur les jeunes et les femmes au 
sein de l’exploitation n’ont pu être abordées. 

De même, les variétés ou races locales étaient trop 
complexes à faire identifier au sein du RGA. Elles ont pu 
être travaillées en parallèle, sur des enquêtes plus qualita-
tives et ciblées. 

L’identité et la conscience locale ou traditionnelle, 
ainsi que la participation des producteurs dans la gou-
vernance de la terre et des ressources naturelles, ont là 
aussi été difficiles à traiter, car soit trop floues pour être 
chiffrées, soit gérées à un niveau supérieur à l’exploitation 
(exemple de l’indivision, de l’attribution des lots agricoles 
ou des terres des domaines…). Ces sous-catégories non 
enquêtées dans le RGA sont indiquées en rouge dans le 
tableau suivant.

 41 % DE NIVEAU AGROÉCOLOGIQUE 
 POUR LA FERME « POLYNÉSIE »   

Sur l’ensemble des exploitants enquêtés, on aboutit à 
un score moyen de 41 % (tableau ci-dessous). Ce score 
de la ferme moyenne polynésienne peut être mis en 
parallèle avec le réseau des 7 fermes de démonstration 
PROTEGE, référence en agroécologie en Polynésie fran-
çaise, dont le score est de 73 % en moyenne. 

Pour chaque catégorie, la ferme « Polynésie » est entre 
30 et 60 % du niveau de la référence, hors gouvernance. 
On note aussi que les valeurs obtenues sont systéma-
tiquement en dessous de 50 %, hormis pour les ques-
tions d’économie circulaire et solidaire (58 %), qui 
reflètent l’effet îlien, obligeant à une importante proxi-
mité dans le modèle de distribution.
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TAPE

Cette figure illustre la répartition des exploitations en 
fonction du score agroécologique (en pourcentage) 
– également appelé score CAET – sur la base des élé-
ments disponibles et en s’appuyant sur des critères 
d’analyse contraints par le RGA, minorant possible-
ment le score (entre 0 et 10 points).

On observe que la plupart des agriculteurs se situent 
dans la tranche de 10 à 40 %, tandis que la part la plus 
faible concerne les exploitations ayant un score com-
pris entre 60 et 70 %.

Aucun des agriculteurs interrogés dans le cadre du RGA 
n’obtient un score supérieur à 70 %, ni inférieur à 10 %. 

Catégories et sous-catégories RGA 2023
Référence 

(Fermes PROTEGE 
2023)

1-	 DIVERSITÉ
	 Cultures
	 Animaux
	 Arbres et autres vivaces
	 Diversité des activités, produits et services

45 % 74 %

2-	 SYNERGIES
	 Intégration cultures- élevage-aquaculture
	 Gestion du système sol- plante
	 Intégration avec les arbres
	 Connectivité entre les éléments de l’agroécosystème et le paysage

33 % 76 %

3-	 EFFICIENCE
	 Utilisation d’intrants extérieurs
	 Gestion de la fertilité des sols
	 Gestion des pestes et des maladies
	 Productivité et besoins du ménage

36 % 81 %

4-	 RECYCLAGE
	 Recyclage de la biomasse et des nutriments
	 Préservation et conservation de l’eau
	 Gestion des graines et des races animales
	 Énergie renouvelable (utilisation et production)

26 % 54 %

5-	 RÉSILIENCE
	 Stabilité de la production et capacité à résister aux perturbations
	 Mécanismes de réduction de la vulnérabilité
	 Endettement
	 Diversité des activités des produits et services

35 % 77 %

6-	 CULTURE & TRADITIONS ALIMENTAIRES
	 Régime alimentaire approprié et conscience nutritionnelle
	 Identité et consciences locales ou traditionnelles
	 Utilisation de variétés / races locales et connaissances traditionnelles pour la préparation des aliments

36 % 63 %

7-	 CO-CRÉATION & PARTAGE DE CONNAISSANCES
	 Plateformes pour la création et le transfert horizontal de connaissances et de bonnes pratiques
	 Accès aux connaissances agroécologiques et intérêt des producteurs à l’agroécologie
	 Participation des producteurs aux réseaux et aux organisations de base

37 % 88 %

8-	 VALEURS HUMAINES & SOCIALES
	 Émancipation des femmes
	 Travail (conditions de production, inégalités sociales)
	 Émancipation de la jeunesse et émigration
	 Bien-être animal

49 % 72 %

9-	 ÉCONOMIE CIRCULAIRE & SOLIDAIRE
	 Produits et services commercialisés sur le marché local
	 Réseaux de producteurs, relations avec les consommateurs et intermédiaires
	 Système alimentaire local

63 % 87 %

10-	 GOUVERNANCE RESPONSABLE
	 Émancipation des producteurs
	 Organisations et associations de producteurs
	 Participation des producteurs dans la gouvernance de la terre et des ressources naturelles

53 % 57 %

MOYENNE TOTALE (score de niveau agroécologique) 41 % 73 %
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 DES RÉSULTATS PARFOIS VARIABLES SUIVANT 
 LES SYSTÈMES DE PRODUCTION  

La comparaison des différents modèles de système de 
production, à savoir : polyculture-élevage (avec au moins 
quelques animaux), polycultures seules, majorité de 
fruitiers, majorité de maraîchage, majorité de PAM, et 
majorité de vivrier, montre que les exploitations en po-
lyculture-élevage obtiennent le niveau moyen total le 
plus élevé avec 43 %.

Lorsque l’on compare les résultats par archipel, les résul-
tats moyens de niveau agroécologique sont très proches 
de la moyenne générale. 

Pour les six modèles de systèmes de production, on note 
une grande variabilité de scores sur les catégories diversi-
té et synergie. Ainsi, cela va de 0 à 3,88 pour la première et 
de 0 à 2,68 pour la seconde (tableau ci-dessous), pour des 
notes pouvant aller de 0 à 4. Pour les autres catégories, les 
résultats sont plus homogènes.

TAPE

Majorité vivriers

Majorité PAM

Majorité maraîchers

Majorité fruitiers

Cultures seuIes

Cultures + élevage

Tuamotu-Gambier

Marquises

Îles de la Société

Australes

RGA 2023

F Démo 2023

Score agroécologique

35 %

32 %

32 %

37 %

37 %

43 %

39 % 

42 % 

38 % 

38 % 

39 % 

73 % 

Catégories et sous-catégories Cultures 
+ élevage

Cultures 
seules

Maj
fruitiers

Maj 
marai-
chers

Maj PAM Maj 
vivriers

1-	 DIVERSITÉ
	 Cultures
	 Animaux
	 Arbres et autres vivaces
	 Diversité des activités, produits et services

57 %
2,47
1,38
3,3

2,03

48 %
2,81

0
3,12
1,73

48 %
2,14

0
3,88
1,6

29 %
2,22

0
1,03
1,41

10 % 
0,43

0
0,95
0,29

35 %
1,94

0
2,54
1,14

2-	 SYNERGIES
	 Intégration cultures- élevage-aquaculture
	 Gestion du système sol- plante
	 Intégration avec les arbres
	 Connectivité entre les éléments  
        de l’agroécosystème et le paysage

44 %
1,48
1,32
2,53
1,65

36 %
0

1,37
2,25
2,11

32 %
0

1,02
2,68
1,35

25 %
0

1,48
1,18
1,4

17 %
0

0,85
0,92

1

30 %
0

1,22
1,94
1,63

CHIFFR ES  C LÉS

3 094 
EXPLOITATIONS 

CONCERNÉES

NIVEAU MOYEN 
TOTAL LE PLUS ÉLEVÉ 
EN POLYCULTURE-
ÉLEVAGE

  41 % 
Score moyen agroécologique 

de la ferme « Polynésie » 
(contre 73 % pour les fermes 
de démonstration PROTEGE, 

référence en agroécologie 
en Polynésie française)
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THÉMATIQUES 
TRANSVERSALES

LE BIO 
en Polynésie française : 
une filière dynamique 
pouvant s’appuyer sur  
un potentiel important

I. PROFIL DES EXPLOITATIONS 

 DEUX EXPLOITATIONS BIO SUR TROIS  
 DANS L’ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ   

En 2023, 77 producteurs ayant obtenu un label bio (Bio-
pasifika, UE, USDA ou autre) ont été enquêtés. Ils sont si-
tués pour 69 % dans l’archipel de la Société, et de manière 
équilibrée entre les Îles du Vent et les Îles Sous-le-Vent. 

Plus de la moitié sont soit propriétaires, soit locataires 
du Pays (respectivement 30 % et 25 %), permettant une 
stabilité sur leur principal outil de travail, qui est un sol dé-
pourvu de polluant (pesticides en particulier). Pour rap-
pel, la durée de conversion du conventionnel au bio est 
potentiellement de 3 ans. 

L’indivision concerne 17 % des exploitations, et 9 % louent 
leur terre à un privé. 

 DES EXPLOITATIONS AVEC DES PRODUCTIONS 
 VARIÉES ET, POUR UN TIERS, AVEC DE L’ÉLEVAGE  

Le modèle polyculture-élevage est significatif en bio, avec  
38  % des exploitations enquêtées qui associent des ani-
maux (poules pondeuses, abeilles, etc.) à leurs productions 
végétales, pour leurs productions d’œufs ou de miel, mais 
aussi pour les services écosystémiques qu’ils fournissent 
(désherbage, fertilisation, travail du sol, pollinisation). En 
ce qui concerne les productions végétales, la production 
fruitière est loin devant, avec 82 % des exploitations cer-
tifiées bio qui produisent des fruits. 47 % produisent du 
vivrier, et donc des produits amylacés.

AUSTRALES

ÎLES 
DU VENT

ÎLES 
SOUS-LE-VENT

MARQUISES

TUAMOTU-
GAMBIER

Répartition 
des exploitations

8 %6 %

35 %

17 %

34 %

82 %
47 %
43 %
43 %
38 %
14 %
13 % 
6 %

Que font les agriculteurs bio ?

Cultures fruitières

Cultures vivrières

Cultures maraîchères

PAM

Élevage

Feuillages et cultures florales

Cultures fourragères

Pépinières (plantes vendues en pots)
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 282 ACTEURS RECENSÉS DANS LES FA’A’APU BIO   

Au total, ce sont 282 personnes qui travaillent dans les ex-
ploitations garanties ou certifiées en bio enquêtées, soit 
160 ETP. La main-d’œuvre familiale, non familiale, perma-
nente ou occasionnelle représente 182 personnes pour 88 
ETP.

TROIS CHEFS D’EXPLOITATION SUR DIX SONT DES FEMMES 
ET LE NIVEAU DE FORMATION EST AU-DESSUS  
DE LA MOYENNE

L’âge moyen des chefs d’exploitation est de 49 ans, et 29 % 
d’entre eux sont des femmes, ce qui se rapproche de la 
moyenne globale. 

Leur niveau de formation est, pour 38 %, supérieur au bac 
(contre 6 % en moyenne), et 11 % d’entre eux ont eu une 
formation agricole de type BTSA ou plus. La moitié d’entre 
eux ont suivi au moins une action de formation continue, 
dont 12 dans les 12 mois précédents le recensement. Des 
activités complémentaires peuvent être observées pour 
certains (pêche, activité salariée, coprah, etc.).

 DES CULTIVATEURS EN VOIE DE MÉCANISATION  

Les tracteurs sont utilisés dans plus d’un tiers des ex-
ploitations (36 %), mais avec de la variabilité (80 % des 
exploitations des IDV et 20 % aux ISLV). 

D’autres matériels de travail, comme les mini-pelles hy-
draulique (« Pel-job »), les tractopelles (« drague ») et les 
bulldozers (« case »), sont utilisés dans un quart des ex-
ploitations polynésiennes (37  % des exploitations des 
IDV). Les exploitants sont propriétaires de ces matériels, 
hormis pour les mini-pelles et les bulldozers, pour les-
quels cela n’est pas systématique. 

La quasi-totalité des cultivateurs utilise du petit matériel 
manuel pour travailler et entretenir le sol (88  %). Les 
matériels à lames, dents ou disques sont présents dans 
respectivement 23 %, 18 % et 12 % des cas, et en lien avec 
les cultures réalisées. La charrue n’est pas systématique, 
avec 6 % d’utilisateurs.

Le matériel pour semis, plantations ou entretien des 
cultures est peu utilisé par les producteurs. Un produc-
teur sur trois applique des produits utilisables en agricul-
ture biologique (UAB) avec une pompe manuelle.

Le matériel pour l’épandage d’engrais est inexistant, mais 
un quart pratique l’épandage des déjections animales. 
Celui-ci est plutôt mécanisé que manuel (72 % de ceux qui 
épandent le font mécaniquement, en totalité ou en par-
tie).

Répartition de la population active

Nb
de pers.

Équiv. 
Tps plein

Chefs d’exploitation 77 59

Coexploitants 19 13

Main-d’œuvre permanente familiale 27 17

Main-d’œuvre permanente non 
familiale

67 59

Main-d’œuvre occasionnelle 92 12

TOTAL de la population active 282 160

BIO

88 %
23 %
18 %
12 %
6 %
4 %

Matériel utilisé pour le travail et l’entretien du sol

Petit matériel manuel

Matériel à lames (rotavator)

Matériel à dents

Matériel à disques

Charrue

Autre

32 %
6 %
6 %
4 %
3 %
0 %

Matériel utilisé pour les semis, 
plantations et entretien des cultures

Pulvérisateur manuel (pompe)

Pulvérisateur thermique / électrique porté

Pulvérisateur tracté

Semoir

Planteuse

Épandeur d’engrais
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BIO

UNE RÉCOLTE NON MÉCANISÉE ET VENDUE EN BRUT  
DANS 4 CAS SUR 5

La récolte n’est pas mécanisée (99 % des exploitations) et 
22  % des exploitants enquêtés effectuent un traitement 
(séchage, plus rarement lavage) ou un stockage de celle-
ci. Le stockage au froid reste à la marge (< 5 %). 

II. ÉTAT DE LA FILIÈRE EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE 

 L’ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ, PREMIER ACTEUR 
 DE PRODUCTIONS VÉGÉTALES EN SURFACE  

Les exploitants enquêtés en 2023 représentent 165 ha en 
production, dont plus de la moitié des surfaces en pro-
ductions fruitières, 14 % en cultures maraîchères et 6 % en 
production vivrière. Les plantes aromatiques représentent 
11 % de la surface totale (canne à sucre, vanille, etc.).

L’archipel de la Société rassemble 145 ha répartis à part 
égale entre les Îles du Vent et les Îles Sous-le-Vent, soit 
87 % des productions végétales.

 LA PART DE BIO CERTIFIÉ OU GARANTI 
 DANS CHAQUE FILIÈRE VÉGÉTALE 
 EN AUGMENTATION DEPUIS 2011  

En 2023, la part du bio dans les filières fruits, maraîchage 
et PAM représente entre 6 et 8 % des surfaces totales. Pour 
le vivrier, le niveau de représentation du bio est moindre, 
avec 4 %. Pour rappel, la loi de pays officialisant l’agricul-
ture bio en Polynésie française a été actée en 2011.

8 %
6,2 %
6 %
4,4 %
3,8 %
0,1 %

Part du bio par type de culture

PAM

Fruits et bois d’œuvre

Maraîchage

Jachères

Vivrier

Fourrages

Répartition des surfaces par filière et par archipel
Australes Îles du Vent Îles 

Sous-le-Vent
Marquises Tuamotu-

Gambier
Total

Fruits et bois d'œuvre 0,8 31,3 41,7 14,9 0,1 88,8
Maraîchage 0,0 14,2 9,2 0,4 0,1 23,8
Jachères 0,1 18,5 2,3 0,5 0,0 21,5
Plantes aromatiques, stimulantes  
et médicinales

0,8 3,1 14,3 0,9 0,0 19,0

Vivrier 0,5 3,7 5,5 0,6 0,0 10,4
Cultures fourragères 0,0 0,9 0,1 0,0 0,0 1,0
Pépinières (plantes vendues en pots) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1
Feuillages et cultures florales 0,0 0,2 0,3 0,1 0,1 0,7

TOTAL 2,2 72,0 73,3 17,5 0,2 165,2
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 L’ÉLEVAGE BIO EN PHASE DE LANCEMENT  

La certification ou la garantie des productions animales 
en 2023 se résume aux poules pondeuses et à l’apiculture. 
Ainsi, 12 apiculteurs bio ont été recensés avec une pré-
sence dans chaque archipel.

Pour les poules pondeuses en bio, production en phase 
de lancement, le nombre d’acteurs enquêtés est faible  
(< 4) et ne permet pas de fournir de données utilisables.

En complément, des petits élevages existent au sein des 
exploitations bio, mais sans pour autant que l’exploitant 
en demande la certification, soit parce que c’est un élevage 
familial destiné à l’autoconsommation, soit parce que la 
certification ou la garantie n’est pas réalisable à la date du 
RGA (exemple des porcins ou des bovins), soit parce que les 
clients ne sont pas demandeurs pour ladite production. 

 PLUS DE LA MOITIÉ DES PRODUITS VENDUS 
 AUX PROFESSIONNELS, ET SEULEMENT 3 % 
 À LA RESTAURATION COLLECTIVE  

En moyenne, 54  % des produits bio sont destinés à la 
vente aux professionnels, et 35 % à la vente directe, sur 
les quatre grandes filières végétales. 

Les produits du maraîchage sont vendus à 40 % à des com-
merçants, contre 25  % et 21  % pour les filières fruitières et 
vivrières. La part destinée aux grossistes reste basse, avec en 
moyenne 9 % de la production chez les producteurs enquêtés. 

La vente à la restauration collective des productions bio 
est inférieure à 5 %.

BIO

Répartition de la production par destination (en  %)
Fruits Maraîchage Vivriers PAM

Autoconsommation familiale 16 16 17 9

Alimentation des animaux 1 1 3 2

Dons (à la famille, des amis) 3 2 3 1

Échange 0 0 - -

Vente directe aux particuliers 35 32 48 26

Vente par Internet (Facebook ou autre site) - - - 2

Vente à un commerçant, artisan ou revendeur 25 40 21 4

Vente à un  grossiste 11 3 1 20

Vente à un  transformateur ou préparateur 
(y compris abattoir)

2 - 1 21

Vente à la coopérative ou au syndicat - - - 9

Vente à la restauration collective 3 3 4 -

Vente aux restaurants (hors collectifs) / hôtels 3 3 1 -

Sans objet (pas de production de ce type) - - - 6

TOTAL 100 100 100 100
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 CONDITIONS ÉCONOMIQUES ET NIVEAU 
 DE SATISFACTION DES AGRICULTEURS BIO  

UNE AGRICULTURE QUI SEMBLE PLUS RÉMUNÉRATRICE  
ET PLUS RÉSILIENTE

Plus de la moitié des agriculteurs bio déclare tirer de leur 
activité agricole plus des trois quarts de leurs revenus an-
nuels, contre 42 % en conventionnel. Parallèlement, leur 
situation financière semble plus stable ou en progres-
sion par rapport aux agriculteurs conventionnels : 21  % 
déclarent des revenus en augmentation, contre 8  % en 
conventionnel.  Ils sont également plus nombreux à dé-
clarer faire des économies régulièrement (31  % contre 
23 %), ce qui leur permet d’être plus optimistes quant à 
leur capacité de rétablissement en cas de perturbations 
(inondations, sécheresse, maladie, etc.). En effet, les trois 
quarts estiment avoir une bonne capacité de rétablisse-
ment, contre 55 % en conventionnel.

De manière générale, les agriculteurs bio sont plus opti-
mistes et sont plus nombreux à voir un avenir pour les gé-
nérations futures, quelles que soient les conditions (71 % 
contre 53 %).

BIO

CONVENTIONNEL

AGRICULTURE BIO

0 à 25 % 25 à 50 % 50 à 75 % Plus de 75 %

Part de l’agriculture dans les revenus annuels 
du chef d’exploitation

30 %        21 %         7 %              42 %

25 %     20 %      3 %           53 %

CONVENTIONNEL

AGRICULTURE BIO

Non Oui, de façon occasionnelle Oui, de façon régulière

Réalisation d’économies parmi ceux dont les besoins
en nourriture et autres produits essentiels

sont satisfaits par leur activité

32 %                 45 %   23 %

28 %            41 %            31 %

CONVENTIONNEL

AGRICULTURE BIO

En augmentation
avec le temps

Stables En diminution
avec le temps

Pas de revenu

Évolution des revenus de la production

8 %        48 %            35 %          9 %

21 %               57 %                   19 %    3 %

CONVENTIONNEL

AGRICULTURE BIO

Bonne capacité Faible capacité Pas de capacité

Capacité de rétablissement
après les chocs/perturbations

55 %                 36 %         9 %

74 %                          21 %       5 %

CONVENTIONNEL

AGRICULTURE BIO

Non, aucun avenir Non, conditions de travail trop difficiles

Oui, sous réserve d’une amélioration des conditions de travail

Oui Oui, sous réserve d’un accès facile au foncier

Voyez-vous un avenir dans l’agriculture
pour vos enfants ?

18 %      6 %             53 %                     10 %       13 %

10 %  4 %           71 %    5 %   9 %
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UNE FILIÈRE ENGAGÉE ET SOUTENUE 

Même si la moitié des agriculteurs bio se sent isolée, ceux-
ci restent moins nombreux que les agriculteurs en conven-
tionnel (près des trois quarts). Ils sont davantage engagés 
dans une structure agricole ou dans des instances déci-
sionnaires, ou sont dans une démarche communautaire à 
travers les réseaux sociaux, par exemple. La plupart parti-
cipe (parfois, souvent ou toujours) à des évènements de la 
communauté locale (44 % contre 24 % en conventionnel). 

Par ailleurs, près des trois quarts des agriculteurs bio 
déclarent avoir accès aux aides du Pays, contre 32 % en 
conventionnel, et seulement un quart estime n’avoir au-
cune aide dans son projet, contre 60 % pour les agricul-
teurs en conventionnel. 

Finalement, lorsque l’on demande le niveau de satisfac-
tion au travail de la filière, les 77 exploitants interrogés 
donnent la note moyenne de 8,5/10, légèrement plus éle-
vée que celle attribuée par les agriculteurs convention-
nels (8,1/10). 

Êtes-vous aidé pour vos projets par :

Agri bio Conven- 
tionnel

Aucune facilité 25 % 60 %

Aide du pays 73 % 32 %

Défiscalisation 18 % 10 %

Crédits (accès facile) 16 % 6 %

Crédits (accès difficile) 8 % 2 %

Autres 3 % 2 %

Assurance 3 % 0 %

Indemnités calamités 0 % 0 %

53 %

21 %

31 %

75 %

71 %

51 %

73 %

42 %

8 %

23 %

55 %

53 %

73 %

32 %

Activité représentant plus des 3/4
de leurs revenus annuels

Revenus en augmentation avec le temps

Économies régulières 

Bonne capacité de rétablissement

Vision optimiste de l’avenir

Sentiment d’isolement

Aides du Pays

BIO Conventionnels

Conditions économiques et satisfaction des agriculteurs

BIO
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CHIFFRES CLÉS

LE BIO

77 
PRODUCTEURS

RECENCÉS

165 ha 
DE SURFACE 

TOTALE

MÉCANISATION 
PLUS MARQUÉE
surtout aux IDV notamment 
en engins de traction 
et épandage d’engrais

EMPLOI

 près de  300 
acteurs, soit 160 ETP

Main-d’œuvre permanente 
et non familiale 

majoritaires

HOMME
49 ans 
PROFIL DU CHEF 
D’EXPLOITATION
Niveau de formation supérieur 
à la moyenne (> BAC : 38  % 
contre 6  % en moyenne)

Bassin de production
ARCHIPEL DE LA SOCIÉTÉ
87  % de la surface 

totale
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THÉMATIQUES 
TRANSVERSALES

Ressources matérielles 
et intrants : nécessité 

de MÉCANISER 
pour viser une agriculture 
agroécologique productive 

I. UN PARC MATÉRIEL 
À DÉVELOPPER, POUR VALORISER 
PLUS DE SURFACES 
 DES VÉHICULES DE TRANSPORT, 
 MAIS DES VÉHICULES MOTORISÉS POUR 
 LE TRAVAIL AU CHAMP PEU PRÉSENTS   

En 2023, sur les 2 778 exploitations enquêtées pratiquant 
au moins de l’agriculture, les deux tiers déclarent utiliser 
un véhicule de livraison ou transport (véhicule de route, 
dont la bétaillère, le quad ou le bateau).

Pour la préparation des parcelles, les tracteurs restent fai-
blement utilisés, et ce, quelle que soit la catégorie (13 %). 
Pour le travail au champ, la petite traction et le travail du 
sol de surface, les motoculteurs sont présents dans 7  % 
des exploitations. 

Les Pel-Job, case et drague, nécessaires à certains tra-
vaux (préparation de plateaux, trous de plantation pour 
les arbres fruitiers…), sont utilisés, mais par 5 % ou moins 
des exploitations.

Ces matériels sont en propriété à plus de 80 %, pour les 
véhicules de livraison (sauf bétaillères) et bateaux, les mo-
toculteurs et les tracteurs de moins de 50 cv. Les matériels 
plus lourds, dont les tracteurs de plus de 50 cv, les Pel-job, 
les dragues et les cases, sont en propriété respectivement 
dans 76 %, 69 %, 50 % et 61 % des cas.

 

61 %
7 %
6 %
5 %
5 %
5 %
4 %
3 %
2 %
2 % 
1 %
1 %

Pourcentage d’exploitations équipées

Véhicule de livraison

Motoculteur

Tracteur de plus de 50 CV et moins de 90 CV

Mini-pelle hydraulique (Pel-Job)

Tracteur de moins de 50 CV

Autre

Bateau à usage agricole

Tractopelle (drague)

Bulldozer (Case)

Tracteur de plus de 90 CV

Quad

Bétaillère
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 LE TRAVAIL DU SOL TRÈS SOUVENT RÉALISÉ 
 AVEC DU PETIT MATÉRIEL  

La grande majorité des exploitations utilise du matériel 
pour préparer les parcelles, mais les outils attelés à lames, 
disques ou à dents sont utilisés dans moins de 12 % des 
exploitations. Ces matériels sont en propriété dans plus de 
trois cas sur quatre.

La charrue est peu présente. 

 LES SEMIS, PLANTATIONS, ET ENTRETIENS 
 DES CULTURES EN GRANDE PARTIE FAITS À LA MAIN   

Deux tiers des exploitations n’ont aucun matériel pour 
les semis et plantations. Pour les traitements sur la par-
celle ou les plantes, 30 % ont au moins une pompe pour 
traiter à la main, et peuvent aussi avoir un pulvérisateur 
thermique/électrique dans 6 % des cas, ou, dans 2 % des 
cas, un pulvérisateur pouvant s’atteler sur le tracteur.

Les épandeurs d’engrais, pour les poudres et granulés, 
sont utilisés par 1 % des exploitations.

Hormis pour les semoirs, en propriété dans 63 % des ex-
ploitations, les autres matériels venant d’être cités sont en 
propriété dans plus de 82 % des cas (98 % pour le pulvéri-
sateur manuel).

 LE TRAITEMENT DES PRODUITS DE LA RÉCOLTE, 
 TRÈS PEU MÉCANISÉ  

Dans 87  % des cas enquêtés, aucun matériel de traite-
ment de la récolte n’est utilisé. Pour le reste, et donc à 
la marge (moins de 2 % des exploitations), des laveuses, 
calibreuses, ou éplucheuses sont utilisées. De même, 2 % 
des exploitations sont équipées d’installations de stoc-
kage au froid.

II. DES PRATIQUES D’UTILISATION 
ET D’ACHAT DE SEMENCES 
ET DE PLANTS VARIÉES, ET UN DÉBUT 
DE RECHERCHE D’AUTONOMIE 

En moyenne, 42 % des enquêtés utilisent des semences 
sur leur parcelle. Cette proportion est relativement équi-
valente dans les différents archipels. 

La plupart achètent des semences commercialisées 
(60  %), mais avec une certaine disparité entre les archi-
pels (80 % aux Australes et 33 % aux Marquises).

La moitié des agriculteurs annonce aussi utiliser des 
semences auto-produites. Parmi ces exploitants, 35  % 
produisent les trois quarts de leurs besoins, et 51  % en 
produisent moins de 10  % (aux Australes, 80  % en pro-
duisent moins de 10 %, et aux Marquises, la plupart (60 %) 
produisent les trois quarts de leurs semences).

À la marge, les semences peuvent aussi être fournies par 
d’autres agriculteurs (6 %) ou importées directement par 
l’agriculteur (10 %).

MÉCANISATION

91 %
11 %
8 %
5 %
5 %
3 %

Matériel utilisé pour le travail et l’entretien du sol

Petit matériel manuel

Matériel à lames (rotavator)

Matériel à dents

Matériel à disques

Charrue

Autre

68 %
30 %
6 %
2,3 %
2 %
0,8 %
0,3 %

Matériel utilisé pour les semis, 
plantations et entretien des cultures

Aucun

Pulvérisateur manuel (pompe)

Pulvérisateur thermique / électrique porté

Pulvérisateur tracté

Semoir

Épandeur d’engrais

Planteuse

Part 
des semences 
auto-produites

dans le volume total 
de semances utilisées

par le producteur
(en %)

51 %

35 %

4 %
6 %

3 %

0 à 10 %

10 à 25 %

25 à 50 %

50 à 75 %

Plus de 75 %
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L’utilisation de plants, rejets ou boutures est pratiquée 
par 71 % des cultivateurs (1 968 exploitants). Ce matériel 
végétal est acheté localement pour la majorité des utili-
sateurs (85 %), mais un quart en produit lui-même (46 % 
aux Marquises). Dans certains cas, ils peuvent aussi être 
importés directement par l’agriculteur (7 % en moyenne, 
mais 13 % aux Australes), ou fournis par d’autres agricul-
teurs (5 %). Pour les exploitants produisant leurs propres 
plants (489), la moitié déclare que cela couvre plus de 
75 % de leurs besoins. 

 LA PRODUCTION DE PLANTES VENDUES EN POTS  

En Polynésie française, 71 exploitants ont été recensés 
comme pépiniéristes. La plupart est concentrée dans l’ar-
chipel de la Société (61 %), en particulier à Tahiti et Raia-
tea, et un quart aux Marquises. La surface totale consacrée 
aux pépinières s’élève à 10 ha, dont 85 % se situent à Tahiti 
et dont la surface moyenne enregistrée est de 2 300 m2. 
Dans les autres archipels, la surface moyenne ne dépasse 
pas 400 m2. 

III. EAU ET IRRIGATION
En 2023, sur l’ensemble des agriculteurs enquêtés et po-
tentiellement concernés, 65 % déclarent avoir des super-
ficies irrigables (parcelles irrigables ou potentiellement) et 
58 % ont arrosé leurs cultures. Cependant, des disparités 
selon les archipels se dégagent dans l’accès à l’équipe-
ment pour l’irrigation des parcelles. 

Aux Îles Sous-le-Vent, moins de la moitié des exploita-
tions a des surfaces irrigables tandis qu’aux Australes et 
aux Marquises, ce sont plus de 80 % des exploitations qui 
en ont. 

LE RÉSEAU INDIVIDUEL ET COMMUNAL PLUS RÉPANDU  

Un agriculteur peut avoir plusieurs options de fourniture 
en eau sur une même parcelle. Ainsi, 48 % des agriculteurs 
déclarent prélever sur le réseau individuel, 47 % sur le ré-
seau collectif communal, et 14  % sur le réseau collectif 
agricole.

Dans le cas du réseau individuel, la moitié prélève dans des 
eaux de surface (cours d'eau, canaux, lacs, captages) et 31 % 
récupèrent l’eau de pluie. Un quart prélève dans les eaux sou-
terraines (forage, puits, lentille d’eau). Le réseau individuel est 
davantage utilisé par les exploitants des Australes et des 
Tuamotu-Gambier (71  % et 97  %). Aux TG, la récupération 
de pluie et/ou le prélèvement des eaux souterraines (lentille 
d’eau) sont davantage pratiqués. 

MÉCANISATION

TOTAL PF

IDV

ISLV

MARQUISES

Ornementales (plantes vertes et potées fleuries, orchidées, etc.)

Fruitières Maraîchères, aromatiques Médicinales

Répartition de la surface des pépinières privées
par type de culture et par archipel

78 %            20 %

81 %            17 %

76 %           22 %

43 %             52 %

Surface moyenne par type de culture

IDV ISLV MARQ Total PF

TOTAL pépinières 2 247 323 225 1 032

Ornementales 2 882 368 248 1 442

Fruitières 1 809 258 271 687
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Aux IDV et Marquises, les exploitants sont plus nombreux à 
avoir accès au réseau communal (56 % et 60 %). Dans l’archi-
pel de la Société, l’accès au réseau agricole concerne plus 
de producteurs (20 % aux IDV et 22 % aux ISLV contre 14 % en 
moyenne). 

L’ARROSAGE MANUEL LARGEMENT UTILISÉ ET LES  
DISPOSITIFS DE CANAUX D’IRRIGATION OU LE MATÉRIEL 
SPÉCIALISÉ ENCORE GLOBALEMENT À LA MARGE  

Au champ, le matériel utilisé pour arroser est, pour 80 % 
des exploitations, basé sur des pratiques manuelles (tuyau, 
cuve d’eau derrière le tracteur), très gourmandes en temps. 

Les dispositifs de canaux d’irrigation sont relevés en 
moyenne dans 15  % des exploitations, mais avec une 
forte spécificité aux Australes où cette pratique est décla-
rée dans 69 % des cas. Le matériel spécialisé pour l’irri-
gation concerne au total 19 % des cultivateurs en moyenne 
(un tiers aux IDV), avec une utilisation de matériel d’irriga-
tion par aspersion pour 9 % et/ou de dispositifs économes 
en eau de type goutte-à-goutte (10  % en moyenne, mais 
17 % aux Marquises) ou micro-asperseurs (3 %).

IV. FERTILISATION ET FERTILITÉ DES 
SOLS : DES PRODUITS RÉSIDUAIRES 
ORGANIQUES (PRO) 1 À MIEUX 
VALORISER
 UTILISATION DES ENGRAIS OU AMENDEMENTS 
Les productions végétales polynésiennes sont pro-
duites majoritairement sans apport de fertilisant, 
puisque près de 60 % des agriculteurs enquêtés déclarent 
ne pas utiliser d’engrais ou amendements (ils sont plus de 
70 % aux Marquises et aux TG). 

En moyenne, un agriculteur sur cinq utilise au moins des 
engrais chimiques, et la même proportion utilise exclu-
sivement des engrais organiques. Plus à la marge, 6  % 
utilisent des minéraux biologiques (phosphore naturel, 
amendements calciques dont poudre de nacre locale), 
avec ou sans engrais organiques.

Entre archipels, il existe de fortes variations entre les 
engrais de synthèse et les engrais organiques. Les 
Australes, les IDV et les ISLV comptent davantage d’utili-
sateurs d’engrais de synthèse (respectivement 20, 25 et  
30  %), alors que les Marquises et les Tuamotu-Gambier 
privilégient les engrais organiques, avec seulement 2  % 
d’utilisateurs d’engrais chimiques.

  Les PRO, produits résiduaires organiques, riches en nutriments, peuvent être considérés à la fois comme engrais et/ou comme amendement. Ils sont d’origine agricole, industrielle ou possiblement 
issus de déchets urbains, et de nature très différente. Ils sont issus d'organismes vivants et de produits organiques.

FERTILISATION

Techniques 
et matériel
 d’arrosage
identifiés

80 %

15 %

9 %
10 % 3 %

Manuellement (tuyau, cuve sur tracteur)

Autres canaux d’irrigation (tarodière, etc.)

Aspersion

Goutte à goutte

Micro-asperseurs

AUSTRALES

20
 %

20
 %

5 
%

ÎLES DU VENT

25
 %

21
 %

10
 %

ÎLES SOUS-LE-VENT

30
 %

12
 %

5 
%

MARQUISES

2 
%

21
 %

6 
%

TUAMOTU-GAMBIER TOTAL GÉNÉRAL

19
 %

19
 %

6 
%

2 
%

25
 %

4 
%

Engrais chimiques

Engrais organiques exclusivement

Minéraux biologiques sans engrais chimiques

Part des agriculteurs utilisant des engrais
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FOCUS SUR LES PRODUITS 
RÉSIDUAIRES ORGANIQUES (PRO) 

L’épandage des produits résiduaires organiques : 
des produits d’intérêts finalement encore peu uti-
lisés.

La présence de produits résiduaires organiques (PRO) 
a été enregistrée dans plus d’un tiers des exploita-
tions (37  %). C’est aux Australes et aux Marquises, 
terres d’élevage, que davantage d’exploitants y ont 
accès (produits ou récupérés sur d’autres exploita-
tions), respectivement pour les deux tiers et la moitié 
d’entre eux. 

Dans la liste des PRO utilisés par l’ensemble des culti-
vateurs enquêtés, les lisiers et les fientes arrivent 
en tête avec respectivement 15  % et 13  % d’exploi-
tants (fraîches et sèches cumulées). Le compostage, 
produit le plus stable, est présent dans une exploita-
tion sur dix. 

Un agriculteur sur quatre utilise au moins un en-
grais organique, et deux sur trois lorsqu’ils y ont 
accès (95 % aux Tuamotu-Gambier, 89 % aux IDV et 
84 % aux ISLV). 

L’épandage de PRO est pratiqué par plus d’un tiers 
des agriculteurs (37 %). 

L’enfouissement dans les premiers centimètres du 
sol est pratiqué par 19 % des agriculteurs ayant accès 
à des engrais organiques sur leur exploitation. Il est 
davantage pratiqué aux Australes et dans l’archipel de 
la Société (environ un quart d’entre eux). Il concerne 
les fientes fraîches (pour 45 % des exploitants ayant 
accès à cet engrais), les fumiers (pour 23 %) et les li-
siers (pour 20 %). 

L’épandage spécifique de déjections animales est 
pratiqué à la main pour 96 % des agriculteurs concer-
nés (le RGA 2023 ne traite pas des volumes produits). 
Pour 3 % d’entre eux, il se fait avec une cuve à lisier 
munie de buse palette. L’utilisation des enfouisseurs 
ne concerne que 2 % des exploitations et les pendil-
lards sont inexistants. On note par ailleurs que ces 
déjections subissent rarement un traitement (bio-
logique, séparation de phase ou physico-chimique) 
puisque seulement 3 % des exploitants le signalent. 
Enfin, la récupération des déjections animales est 
rarement mécanisée ; cela ne concerne que 1 % des 
agriculteurs comptant des animaux sur leur exploita-
tion. 

Les pratiques de stockage sont variées. Un tiers pra-
tique le compostage, et possiblement au champ.

Le stockage en fosse concerne 28 % des exploitants. 
On le retrouve davantage aux IDV (44  % des exploi-
tants). Il peut être pratiqué dans 12 % des cas en fosse 
extérieure non couverte (un quart des exploitations 
aux IDV) et dans 17  % en fosse extérieure avec une 
couverture. Le stockage en fosse sous les animaux est 
en revanche peu pratiqué (seulement 2 % des exploi-
tants)  ; cela ne peut toutefois pas être représentatif 
des volumes concernés (non enregistrés dans le RGA 
2023). Au champ et hors compostage, le stockage est 
pratiqué par 26  % des agriculteurs possédant des 
déjections animales sur leur exploitation. D’autres 
modes de stockage (caissons ou autres) sont décla-
rés (pour un quart), surtout aux Australes (plus de la 
moitié des exploitants).

FERTILISATION

Modes 
de stockage 

des déjections 
animales

33 %

26 %

17 %

25 %

4 %
12 %

2 %

Au champ hors compostage

Compostage (y compris au champ)

Litière accumulée

Fosse sous les animaux (caillebotis)

Fosse extérieure non couverte

Fosse extérieure avec une couverture

Autres installations (caisson, etc.)

Nombre 
d'exploitants

utilisant l'engrais

 % total des 
exploitations

enquêtées

Compost et co-compost 307 10,7 %
Engrais de poisson 255 9,1 %
Fientes fraîches 184 7,7 %
Fientes séchées 244 5,3 %
Fumier 232 8,1 %
Lisier 468 14,9 %
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FERTILISATION

ORIGINE DES PRO UTILISÉS

On constate que la plupart des exploitants ayant ac-
cès à au moins un fertilisant organique, se procure 
la matière directement sur leur exploitation (62 % 
en moyenne). C’est surtout le cas pour le compost et 
co-compost, l’engrais de poisson, le fumier et le lisier 
(pour 70 % des exploitants et plus). En revanche, plus 
de la moitié des exploitants se fournit en fientes au-
près d'une autre exploitation ou producteur de l’île. 

Dans plus de 85 % des cas, ces PRO sont produits au 
sein de l’exploitation enquêtée, ou soit produits sur la 
même île. Dans moins de 15 % des cas, selon les PRO, 
ils viennent d’autres îles de Polynésie française, ou 
sont importés de l’extérieur.

UN POTENTIEL DE VALORISATION DES ENGRAIS  
ORGANIQUES PRODUITS  

Globalement, une faible part des exploitants vend 
une partie de sa production d’engrais organiques. Ils 
sont plus nombreux à faire des dons. 

Les fientes semblent davantage valorisées, notam-
ment les fientes fraîches : près d’un quart des produc-
teurs de fientes fraîches en vendent. 

Pour les autres PRO, ces pratiques de ventes sont plus 
rares.

 LES TECHNIQUES CULTURALES FAVORABLES 
 À LA VIE DU SOL ET LA BIODIVERSITÉ  

Parmi les autres pratiques réalisées, 3 % des agriculteurs 
utilisent des plantes de services (spécificités non détail-
lées), et 5 % sèment des intercultures. Dans 6 % des cas, 
il y a utilisation de micro-organismes du sol.

Les amendements calciques sont pratiqués dans 38  % 
des situations (acidité des sols non identifiée dans le 
questionnaire).

Le paillage et le labour, qui participent à la limitation des 
herbes non désirées, sont respectivement pratiqués dans 
46 et 31 % des cas. Ces pratiques peuvent cependant être 
controversées sur certains aspects (déchets plastiques, 
vie du sol, matière organique).

La présence d’arbres ou de haies est relevée sur plus 
de la moitié des exploitations (54 %), et particulièrement 
aux IDV (68 % des exploitations). C’est moins le cas aux TG 
(32 % des exploitations). Chez 40 % des agriculteurs, des 
arbres ou des haies sont présents en bord de parcelles, et 

Part des exploi-
tants qui vendent 

leur production 
d'engrais

Part qui 
donnent leur 

production 
d'engrais

Compost et co-compost 4 % 10 %
Engrais de poisson 3 % 9 %
Fientes séchées 16 % 12 %
Fientes fraîches 23 % 18 %
Fumiers 3 % 6 %
Lisiers 2 % 7 %

Tout engrais confondu 5 % 9 %

De votre 
exploitation

D'une autre exploitation 
ou d'un producteur 

de l'île

Importé 
depuis la Polynésie

Importé 
hors Polynésie

Compost et co-compost 69 % 24 % 12 % 0 %
Engrais de poisson 71 % 20 % 11 % 2 %
Fientes séchées 32 % 50 % 15 % 5 %
Fientes fraîches 39 % 57 % 5 % 1 %
Fumier 75 % 17 % 2 % 2 %
Lisier 89 % 9 % 1 % 1 %
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dans 26 % des cas à l’intérieur de la parcelle. L’ombrage 
est la première justification de la présence d’arbres 
(53 %), notamment aux Marquises (85 %) et aux Tuamotu- 
Gambier (67 %), puis la biodiversité (31 %). Ensuite vient 
la biomasse (19 %), surtout aux Australes et aux Marquises 
(respectivement 34 % et 37 %), et la fertilisation (11 %). 
L’alimentation animale est très peu citée (9 %), sauf aux 
Marquises (20 %). Cet aspect reflète la biodiversité végé-
tale importante des exploitations polynésiennes.

Les agriculteurs affichent aussi une présence importante 
de zones humides (la moitié des enquêtés), les réseaux 
de drainage étant peu présents à l’intérieur des parcelles.

V. FOCUS SUR LA PROTECTION  
DES CULTURES ET DES ANIMAUX : 
PRATIQUES NATURELLES  
OU MANQUE DE MOYENS 
ET DE FORMATION ?
 
Parmi les cultivateurs, 20 % utilisent des produits des-
tinés à protéger leur production des bio-agresseurs (in-
sectes, maladies, herbes non désirées). 

On note une différence dans l’utilisation selon les archi-
pels : 2  % d’utilisateurs de produits phytosanitaires aux 
Tuamotu-Gambier et aux Marquises, contre entre 25 et 
27 % sur les autres archipels. 

Sur la population de cultivateurs utilisateurs de produits 
phytosanitaires, 93 % utilisent des produits de synthèse, 
et 43 % en mettent sur l’ensemble des espèces cultivées, 
44  % sur une partie de ces espèces, et le reste sur une 
seule espèce cultivée.

Un produit de la famille du glyphosate est utilisé par un 
cultivateur sur quatre aux IDV, un sur cinq aux Australes, 

et un sur six aux ISLV. Cette famille de produits est, en re-
vanche, très peu utilisée (< 3 %) aux Marquises et aux TG.

La lutte biologique exclusive est, quant à elle, rare, 
puisqu’elle ne rassemble que 7 % des cultivateurs qui uti-
lisent des produits de protection. 

En 2023, seulement trois utilisateurs de produits phy-
tosanitaires sur dix ont suivi une formation à leur uti-
lisation.

Les éleveurs sont peu nombreux à utiliser des produits 
vétérinaires (6 %), mais avec une proportion plus impor-
tante sur l’archipel de la Société (11,4 % des éleveurs).

PROTECTION

AUSTRALES

51
 %

24
 %

34
 %

26
 %

3 
%

3 
%

3 
%

11 
%

6 
%

5 
%

39
 % 44

 %
14

 %

36
 % 41

 % 43
 %

7 % 7 %
16

 %

15
 %

85
 %

4 
%

37
 %

67
 %

67
 %

19
 %

10
 %

31
 %

ÎLES DU VENT ÎLES SOUS-LE-VENT MARQUISES TUAMOTU-GAMBIER

Ombrage

Biodiversité

Raisons de la présence d’arbres ou de haies

Biomasse (bois-énergie, bois d’œuvre, ...)

Fertilisation

Alimentation animale

Sans raison particulière

19
 % 20
 %

Oui Non

Utilisation de produits phytosanitaires

 20 %          80 %

2 %            98 %

2 %            98 %

     27 %           73 %

     26 %           74 %

     25 %           75 %

TOTAL PF

TUAMOTU-GAMBIER

MARQUISES

ÎLES SOUS-LE-VENT

ÎLES DU VENT

AUSTRALES
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CHIFFRES  C LÉS

MÉCANISATION, FERTILISATION, PROTECTION

MÉCANISATION 
À DÉVELOPPER 

<15 % 
Travail aux champs : 
Véhicules motorisés peu présents :

FERTILISATION 
DES SOLS 

n’utilisent aucun engrais 
ou amendement

font usage 
d’engrais chimiques

sont tournés exclusivement 
vers des engrais organiques

60 % 
20 % 
20 %

PROTECTION 
DES CULTURES 

utilisent des produits 
phytosanitaires

d’entre eux utilisent 
des produits chimiques

en lutte biologique 
exclusive

20 % 
93 % 
  7 %
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THÉMATIQUES 
TRANSVERSALES

L' AGROFORESTERIE 
et les JARDINS OCÉANIENS 
en Polynésie française : 
des modes de productions 
multipotentiels pour  
l’autonomie de proximité

Au sens du RGA 2023 de la Polynésie française, l’agrofo-
resterie correspond à l’association de cultures hautes 
(arbres pour le bois d’œuvre, arbres fruitiers et vivriers, co-
cotiers) à des strates de productions plus basses (vivriers, 
maraîchages, pâturages et donc productions animales). 
Les plantations sont organisées, voire alignées, pour faci-
liter les travaux et récoltes. Potentiellement, des animaux 
d’élevage peuvent être inclus dans le système pour les 
services écosystémiques qu’ils rendent. 

Les jardins océaniens regroupent une grande diversité 
d’espèces végétales à différentes strates sur la parcelle. 
Au premier regard, l’organisation des plantations peut 
paraître complexe. Le jardin océanien a pour objectif de 
produire des fruits, légumes, tubercules, produits aroma-
tiques et/ou médicamenteux ou autres, tout en favorisant 
la biodiversité dans son ensemble. Des animaux peuvent 
être présents, mais souvent en nombre restreint. Dans le 
cas de jardins océaniens, il est difficile de définir les sur-
faces dédiées à chaque espèce.

I. L’AGROFORESTERIE 
76 exploitations se déclarant en agroforesterie sont 
référencées dans le cadre du RGA, soit 3 % des exploi-
tations en cultures végétales. La plupart se situent aux 
Îles du Vent (62 %). Ce système est très peu présent aux 
Tuamotu-Gambier.

En termes de surface, cela représente 45 ha, dont 19 ha 
aux Îles du Vent.

Répartition
géographique

des exploitations
en agroforesterie

12 %

1 %

62 %

13 %

12 %

AUSTRALES

ÎLES DU VENT

MARQUISES

TUAMOTU
GAMBIER

ÎLES 
SOUS-LE-VENT

Le référencement de la production des modèles agro-
forestiers et des jardins océaniens n’est pas encore 
effectué en 2023 en Polynésie française. Cependant, 
l’intérêt de leur résilience obligera à vérifier s’ils per-
mettent des niveaux de production intéressants, à quel 
coût (financier et humain), et pour quels contextes  
pédo-climatiques.

 

RE
PÈ
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La surface moyenne des parcelles est de 6 000 m2. Les 
plus grandes parcelles se situent aux Australes, avec 1 ha 
en moyenne. Les IDV ont de plus petites parcelles, avec 
4 150 m2 en moyenne.

 QUELLES CULTURES DANS LES SYSTÈMES 
 AGROFORESTIERS POLYNÉSIENS ?  

Au sein de ces déclarants, on retrouve : 78 % des parcelles 
avec au moins des cultures fruitières, cocotiers et bois 
d’œuvre (sous-entendant que 22  % ont des arbres non 
productifs pour l’ombrage ou la biodiversité, par exemple) 
; 32 % avec des feuillages et cultures florales, 30 % avec du 
maraîchage, 17 % des plantes aromatiques, stimulantes et 
médicinales, et 7 % des cultures fourragères (prairies). 

Sur la répartition de la strate haute, 36  % des agricul-
teurs mettent les cocotiers parmi les 5 espèces hautes les 
plus importantes dans leur parcelle agroforestière, 24 % 
des agrumes, 33 % des bananiers dont fe’i, 20 % des avo-
catiers et 16 % des manguiers, 12 % des papayers, …

Concernant la strate basse et intermédiaire, les résultats 
montrent que 14 % des agroforestiers mettent le taro + ta-
rua dans le classement des 5 espèces les plus importantes 
de leur système, 5 % le manioc, 7 % l’ananas. 

Pour les plantes aromatiques, c’est 24 % pour le gingembre- 
curcuma, 8 % pour le nono, 5 % pour la vanille sur tuteur 
naturel. 

Pour les espèces maraîchères, l’aubergine est la plus re-
présentée, mais à un niveau relativement faible (5 %).  

Les autres espèces sont à des niveaux d’importance infé-
rieurs, voire non référencées dans les cinq cultures ma-
jeures du système. 

Au total, ce sont 57 espèces végétales qui ont été réfé-
rencées dans l’ensemble des parcelles en agroforeste-
rie enquêtées.

La présence d’animaux est enregistrée dans 21 % des cas, 
mais avec une disparité importante suivant les archipels 
(44 % aux Marquises versus 0 % aux Îles Sous-le-Vent). On 
y observe principalement des caprins, des porcins, des 
abeilles, et possiblement plusieurs productions animales.

II. LES JARDINS OCÉANIENS
154 exploitations sont enregistrées en tant que jardins 
océaniens, soit 6 % des exploitations en cultures végétales 
enquêtées. Elles représentent 93 ha sur toute la Polyné-
sie française, avec une prédominance sur l’archipel de la  
Société (82 ha). La surface totale de ces jardins constitue, 
par ailleurs, 2 % de la surface totale de production agricole.

58 % des effectifs représentent des jardins dont la taille est 
inférieure à 0,5 ha (5 000 m2). Les jardins océaniens de plus 
de 1 ha sont moins de 1 sur 5. Enfin, la surface moyenne 
est de 6 000 m2. 
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 QUELLES CULTURES DANS LES JARDINS OCÉANIENS  
 POLYNÉSIENS ?  

Les cultures fruitières sont quasi systématiques, avec 
95 % des exploitations concernées.

Les cultures vivrières et maraîchères sont plus forte-
ment présentes dans les jardins océaniens qu’en agro-
foresterie, avec, respectivement, 79 % et 42 % de présence 
notée. Plus précisément, le classement des 5 espèces pré-
dominantes dans les jardins océaniens fait ressortir que 
la banane dessert est citée dans 54 % des cas, puis les ci-
tronniers (42 %), les avocatiers (25 %) et manguiers (25 %), 
les fe’i (23 %) et les papayers (20 %). Viennent ensuite le 
gingembre (17 %), le manioc (16 %) et le taro (16 %), le co-
cotier (15 %), le ramboutan (12 %), le uru (10 %), le reste à 
moins de 10 % de cité sur un total de 77 espèces végétales 
recensées dans les jardins océaniens.

Un quart des surfaces des jardins océaniens est irrigué, et 
9 % des jardins océaniens sont certifiés en bio (17 % aux 
Îles Sous-le-Vent), soit légèrement au-dessus des pour-
centages observés sur les filières classiques (fruitières, 
maraîchères ou vivrières). 29 % des parcelles ont du bois 
d’œuvre, mais très rarement classé dans les 5 espèces ma-
jeures du système.

21 % des jardins océaniens ont des animaux d’élevage.

QUELLE DESTINATION POUR LES PRODUITS ISSUS 
DES JARDINS OCÉANIENS ?  

À 81 %, les productions issues de jardins océaniens sont 
sur un circuit de consommation de proximité (auto- 
consommation, dons, échange, vente directe, alimenta-
tion animale). La vente à des grossistes ou des restaura-
teurs ou restaurants ne représente que 12 %. Il est à noter 
qu’il n’y a pas de différences majeures dans ces valeurs 
entre les grandes familles de produits (fruits, maraîchage, 
vivriers, PAM, feuilles & fleurs), sauf pour les PAM, où la 
part destinée aux grossistes monte à 26 %, contre 8 % en 
moyenne pour toutes les catégories.
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CHIFFRES  C LÉS
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Répartition des surfaces cultivées : 
Fourrages (1/3)
Fruits et bois d’œuvre (30 %)
Maraîchage (13 %)
Jachères (11 %)

Les Îles du Vent
40 % de la SAU totale (hors coco)
Pépinière de la Pf (85 % de la SAU)
60 % de la SAU maraîchage
50 % de la SAU vivrier
45 % de la SAU horticulture
38 % de la SAU fruits

18 % des éleveurs de la Pf
100 % du lait
85 % des œufs
63 % des porcs
33 % des bovins viande

38 % de la SAU totale (hors coco)
40 % de la SAU fruits et bois d’œuvre
26 % de la SAU coco-fruit
13 % de la SAU horticulture
12 % de la SAU vivrier

1/3 des éleveurs de Pf
Caprins (88 %)
Ovins (75 %)
Equidés (60 %)
Bovins viande (46 %)
¼ du  miel 
18 % des porcs

Répartition des surfaces 
cultivées : 
Fourrages (50 %)
Fruits et bois d’œuvre (33 %)
Jachères(12 %) 

Les Marquises

1 % de la SAU totale (hors coco)
10 % de la SAU en coco-fruit
84 % des cocoteraies 

13 % des éleveurs de Pf
16 % production de miel
5 % de la production d’œufs 
5 % des porcs

Répartition des surfaces cultivées : 
Fruits et bois d’œuvre (40 %)
Maraichage (20 %)
Jachères (14 %)
PAM (12 %)

Les Tuamotu-Gambier

8 % de la SAU totale (hors coco)
20 % des SAU maraîchage et 
vivrier
15 % de la SAU horticulture
14 % de la SAU PAM

¼ des éleveurs de la Pf
mais < 15 % des cheptels

Répartition des surfaces 
cultivées : 
Fruitiers et bois d’œuvre  (33 %)
Maraîchage (21 %)
Vivrier (15 %)
Jachères (11 %)

Les Australes

Répartition des surfaces cultivées : 
Fruits et bois d’œuvre (31 %)
PAM (20 %)
Fourrages (18 %)
Maraîchage (11 %)

Les Îles Sous-le-Vent
14 % de la SAU totale (hors coco)
52 % de la SAU PAM
40 % de la SAU Coco-fruit
23 % de la SAU horticulture
20 % de la SAU vivrier

11 % des éleveurs de Pf
20 % de la production de miel
12 % des bovins viande
6 % des œufs

CULTURES ET ÉLEVAGES DANS LES ARCHIPELS
Hors surfaces coprahculture

Ce que l’archipel 
cultive le plus 

Grille de lecture : 

Ce que représente 
les cultures et l’élevage 
de l’archipel au sein 
de la Polynésie française  
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Nombre d’ETP : 1 080
Chefs d’exploit : 570
Coex : 166
MDO : 344 dont :  
47 % permanente familiale
37 % permanente non familiale
16 % occasionnelle

Pourvoyeurs d’emploi : 
Polyculture (1/4 MDO ETP)
Polyculture-élevage (19 %)
Fruitiers (19 %)

Les Îles Sous-le-Vent

Chef d’exploit : 
52 ans
33 % : femmes
COEX : 30 %
Agri = ¾ du Rev. annuel : 40 %
Aucune économie pour 44 %

Les Marquises

Nombre d’ETP : 714
Chefs d’exploit : 409
Coex : 126
MDO : 179 dont :  
66 % permanente familiale
18 % permanente non familiale
17 % occasionnelle

Pourvoyeurs d’emploi : 
Polyculture-élevage (46 % MDO ETP)
Fruitiers (1/3)

Chef d’exploit : 

31 % : femmes
COEX : 28 %
Agri = ¾ du Rev. annuel : 35 %
Aucune économie pour 50 %

52 ans

Les Tuamotu-Gambier
Hors coprahculture

Nombre d’ETP : 376
Chefs d’exploit : 209
Coex : 36
MDO : 131 dont :  
66 % permanente familiale
24 % permanente non familiale
10 % occasionnelle

Pourvoyeurs d’emploi : 
Fruitiers (28 % MDO ETP)
Polyculture (21 %)
Elevage exclusif (21 %)

Chef d’exploit : 
49 ans
31 % : femmes
COEX : 16 %
Agri = ¾ du Rev. annuel : 61 %
Aucune économie pour 62 %

Les Îles du Vent

Nombre d’ETP : 1 495
Chefs d’exploit : 627
Coex : 100
MDO : 768 dont :  
36 % permanente familiale
59 % permanente non familiale
6 % occasionnelle

Pourvoyeurs d’emploi : 
Polyculture (24 % MDO ETP)
Maraîchage (23 %)
Fruitiers (18 %)

Chef d’exploit : 
54 ans
29 % : femmes
COEX : 15 %
Agri = ¾ du Rev. annuel : 60 %
Aucune économie pour 54 %

Les Australes

Nombre d’ETP : 533
Chefs d’exploit : 250
Coex : 32
MDO : 251 dont :  
62 % permanente familiale
28 % permanente non familiale
10 % occasionnelle

Pourvoyeurs d’emploi : 
Polyculture-élevage (49 % MDO ETP)
Fruitiers (17 %)
Polyculture (15 %)

Chef d’exploit : 
52 ans
27 % : femmes
COEX : 14 %
Agri = ¾ du Rev. annuel : 64 %
Aucune économie pour 36 %

Hors coprahculture des TG

Infos 
sur le chef 
d’exploitation 
 

• ETP de l’archipel 
• Type de MDO
• Profil d’exploitation 

employant le plus 
de MDO en ETP

L’EMPLOI DANS LES ARCHIPELS

Grille de lecture : 
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